
APe 

Q «lente 
Dita déraneanie 7722 
de a cohéso sce seb et delà protection des pupultions. 
Sersice environnement et nature 

PRÊFE 

  

D'EURE-ET-LOIR   

Arrêté préfectoral complémentaire 
relatif à la mise à jour des prescriptions exploitées par la SUCRERIE de TOURY 

sur le territoire de la commune de TOURY (N° ICPE 451) 

Le Préfet du département d'Eure-et-Loir, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu la directive 2010/7S/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles ; 
Vu la décision n° 2013/163/UE d'exécution du 26/03/13 étabissant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
{MTD) pour la production de ciment, de chaux et d'oxyde de magnésium, au tre de la directive 2010/7S/UE du Parlement 
européen et du Conseil relative aux émissions industrielles 

  

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1* du livre V : 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l'article R.511-9 du Code de l'Environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de foute nature des installations classées pour La protection de l'environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relaüf à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 retati aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une puissance supérieure à 20 MW 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance supériaure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au Lire de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931 : 
Vu l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime Je l'enregistrement au tire de la rubrique n° 2160 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arêté ministérial du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux Installations relevant du régime do l'enregistrement au tire de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des mileux aquatiques par certaines substances dangereuses 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en comple de le probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

Vu l'arrêté ministériel du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurilé el à la sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables 
exploités dans un stockage soumis à autorisation au tre de la rubrique 1432 de la législation des installations classées pour la 
protection de l'environnement 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des nsques accidentels au sein des installations classées pour la 
arolaclion de l'environnement soumises à autorisation : 
Vu l'arrêté ministérel du 12 octobre 2011 relalif aux installations de chargement ou de déchargement desservant un stockage de liquides inflammables soumises à autorisation au lire de ta rubrique 1434-2 
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Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constiution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'anvirannemant ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modaltés de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées el des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de 
mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 juilet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 
518-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 octobre 2012 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le cadre du 
système d'échange de quolas d'émission de gaz à effet de serre pour sa troisième période (2013-2020) ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2013 relatif aux définitions, liste et critères de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et 
du Consell du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution); 

Vu les arrétés préfectoraux des 23 août 1982, 29 janvier 1988, 31 mai 1989, 11 décembre 1995, 19 juin 1998, 20 avril 2000, 29 
mars 2001, 19 Juin 2001, 27 août 2002, 30 octobre 2003, 12 mars 2004, 30 juin 2004, 28 novembre 2006, 4 avril 2007, 18 
novembre 2009 et 10 décembre 2009 autorisant la société SUCRERIE DE TOURY à exploiter des activités de production de 
sucre et d'alcool et de traitement des betleraves sur le lerioire de la commune de TOURY ; 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitutant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de 
la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la loi du 30 juilet 2003 ; 

Vu le bilan de fonctionnement de l'établissement transmis en juillet 2007 : 

Vu l'étude technico-économique transmise par l'exploitant en mars 2010 relative à l'atteinte du niveau d'émission du paramètre 
NO, lié à la mise en place des Meilleures Techniques Disponibles du BREF « Grandes Installations de Combustion » ; 

Vu les rapports de surveillance de la qualité des eaux souterraines transmis annuellement par l'exploitant ; 

Vu la mise à jour de l'étude de dangers silos de stockage de sucre et de pellets en date de mai 2006 : 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 8 décembre 2010 relatif au descriptif des installations relevant de la rubrique n° 2160 de 
Ia nomenclature des installations classées et aux mesures mises en place selon les articles 9 et 10 de l'arrêté ministériel du 
29 mars 2004 modifié susvisé ; 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 28 octobre 2009 relatif à l'implantation d'une citeme de stockage d'hulle de fusel d'un 
volume de 80 m° 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 7 juilet 201 1 relatif à la modification du circuit aéroréfñgérant SCAM ; 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 20 février 2014 relatif à sa proposition da calcul forfaitaire du montant de référence des. 
garanties financières de mise en sécurité des installations classées, complété par le courrier du 25 août 2014 : 

Vu le coumier de l'exploitant en date du 2 avril 2014 relatif à la régularisation administrative d'un bac de stockage d'huile de 
fusel d'un volume de 49,9 m° : 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 4 novembre 2013 concemant la misé en œuvre de la directive 1ED : 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 26 mars 2014 relatif à une demande de bénéfice des droits d'antériorié au ire de la 
rubrique 2921 de la nomenclalure des installations classées 

Vu le rappoñ el les propositions en date du 3 octobre 2014 de l'inspection des installations classées ; 
Vu l'avis en date du 7 novembre 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a té entendu : 
Vu la communication du projet d'arrêté en date du 5 décembre 2014 faite au directeur de la société SUCRERIE DE TOURY ; 
Vu les observations présentées par l'exploitant sur ce projet d'arrété par courrier en de du 22 décembre 2014 
CONSIDERANT que les activités exercées par la société SUCRERIE DE TOURY ont fait l'objet da réduction des risques à la 
source 

CONSIDERANT que la délivrance de l'autorisation des installations de déshydratation, de slockage d'alcool surfin et de 
stockage des pallets de betteraves, en application de l'article L 512-1 du Code de l'Enviranrement, nécessite la mise en place 
de distances d'élolgnement par rapport aux zones destinées à racevair des habitations ou des établissements racavant du 
public par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. 

235



CONSIDERANT que l'article 4 de l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié susvisé stipule que « l'étude de dangers doit Contenir, dans un paragraphe spécifique, le posilionnement dos accidents potentiels susceptibles d'affecter les personnes à l'extérieur de l'éteblissemont selon la gille de l'annexe V du présent arrêté » : 
CONSIDERANT que le site na dispose pas d'une étude de dangers autoportante, identifiant l'ensemble des accidents potentiels susceptibles d'affecter les personnes à l'extérieur de l'établissement et établie conformément à la réglementation en vigueur (arrêté du 29 septembre 2005 susvisé notamment) ; 
CONSIDERANT que les activités de la sucretie exploilée par la société SUCRERIE DE TOURY entrent dans le champ d'application de la directive européenne n°2010/7S/UE du 24 novembre 2010 : 
CONSIDERANT que les prescriptions imposées à l'exploitant pour l'exploitation du site doivent prendre en compte les valeurs limites d'émission associées aux Meilleures Techniques Disponibles figurant dans les documents BREF (Best available techniques REFefemco documents) élaborés par la commission européenne et définissant les niveaux d'émission de référence à ateindre ; 

CONSIDERANT que l'exploitant a mis en place des dispositions, tant tschniques qu'organisationnelles, añn de prévenir les risques d'incendie et d'explosion susceptibles de survenir au niveau de ses installations : 
CONSIDERANT que l'exploitant a prévu des moyens de protection pour lutter contre un incendia (bassin de rétention, réserve incendie, couronnes d'arrosage, émulseur,…) ; 
CONSIDERANT que les effluents générés par le fonctionnement de la sucrerie présentent un intérêt agronomique au vu de leurs caractéristiques ; 

CONSIDERANT que les teneurs en éléments traces métalliques et en composés traces organiques des effluents sont inférieures aux valeurs limites fixées par l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé ; 
CONSIDERANT que les parcelles sélectionnées pour la fertirigation (épandage) des effluents répondent aux dispositions de l'arêté ministériel du 2 février 1998 susvisé (éloignement vis à vis des cours d'eau et des habitations, teneurs en éléments traces métalliques et composés traces organiques inférieures aux valeurs limites...) : 
CONSIDERANT qu'un programme prévisionnel annuel de ferimigaïon (épandage) et le bilan annuel de fertirigation {épandage) réalisés seront vansmis par l'explotant à Monsieur le préfet 'EURE-ET-LOIR avant le début de la campagne suivante et qu'un cahier de fetrigaton (épandage) sera mis en place, permettant ainsi d'assurer le suivi de la lertigation épandage) réalisée 
CONSIDERANT que les installations de la société SUCRERIE DE TOURY sont situées dans une zone de réparition des eaux 
CONSIDERANT qu'il convient en conséquence de fixer des prescriptions pour réglementer les prélèvements d'eau dans la nappe de Beauce ; 

CONSIDERANT que la proposition de caleul de garantis financières transmise par l'exploitant est conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et conclut à un montant de garanti inférieur à 75 000 euros 
CONSIDERANT qu'il convient de fixer les quantités maximales de produits dangereux et de déchets susceptibles d'être Stockées sur site, le montant calculé des garanties financières pranant en compte ces données : 
CONSIDERANT qu'en venu du principe de simplfication des procédures administaïves, les râgles relatives à l'eau, applicables aux installations classées pour la protection ce l'environnement ayant un impact sur le milieu aquatique, sont exclusivement fixées par le livre V du Code de l'Environnement, qu'il s'agisse des mesures indiduelles ou réglementaires ; 

    

CONSIDERANT qu'il y a leu ce regrouper l'ensemble des prescriptions applicables, pour l'explaitation de la Sucrerie-distilérie de TOURY, dans un même arrêté 

CONSIDERANT qu'il y a leu de faire application des dispositions de l'article R, 512-31 du Code de l'Environnement et d'actualiser certaines prescriptions applicables à l'ensemble des installations existantes : 

CONSIDERANT qu'en application des disposiions de l'article L512-1 du code de l'environnement. l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvérients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral : 
CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une par, de l'eficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilbrée de la ressource en au 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies 
Sur proposition du Secrétaire Général da la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La société SUCRERIE DE TOURY, dont le siège social est situé avenue de la sucrerie 28310 TOURWY, est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions fixées par le présent arrêté, à poursuivre l'exploitation à l'adresse précitée (coordonnées 
Lambert Il étendu X = 571 875 m el Y = 2 355 325 m) des installations détailées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux des 23 août 1982, 29 janvier 1988, 31 mai 1988. 11 décembre 1995, 19 juin 1998, 20 
avril 2000, 29 mars 2001, 19 juin 2001, 27 août 2002, 30 octobre 2003, 12 mars 2004, 30 juin 2004, 28 novembre 2006, 4 avril 
2007, 18 novembre 2009 et 10 décembre 2009 susvisés sont abrogées et remplacées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Rubrique] Ainés | À, =. Libellé ce la rubrique (eee) | Nalure de linstalolon | Crro de | Seul | Unilé|Volume Unité du 
DNG classement | du | du |autors | volume 

crtère critère 6 autorisé 

  

  1131 | 2b | A |Toxiques (emploi ou stockage delStockage defommol Quantité | >10 | © | 47 | t 
substances et préparations) ielles! totale <200 
Idéfinies à la rubrique 1000, àl susceptible | 
l'exclusion des substances: et| d'être | 
préparations visées explicitement présente 
ou par famille par d'autres ‘dans 
rubriques de la nomenclature ainsi d'instalation 
que du méthanol. 
ubstances et préparations 

ti 
inflammables (fabrication Ataier de rectification = | - - |1000! hi 

  

    

  

Has À [Lui 
industrie de) d'alcool REN  rectiél 

Extra Neutre) 
Unité de déshydratation | 2000! ni 

| d'alcool brut d'akooi | pur par 
    iquides inflammables (stockage Stockage d'éthanol, de Capacité | > 100 
en réservoirs manufacturés de) : | méthyléthycétone, de équivalents 
Stockage de liquides inflammables fuel at d'huile de fusel totale 
visés à la rubrique 1430 Re _ 

1434 | 2 | À Instalaïons de chargement où de Posies de chargement = 260 
déchargement _ desservant … un citernes et wagons 
dépôt de lquices_ inflammables, 
soumis à autorisation 

    

  1520 | 1 | À (Houlle, coke, lgnite, charbon deiCoke sréharban Quantité 2900 1 2500 1 
bois, goudron, asphalle, brais 81) totale 
matières bitumineuses (dépôts de) susceptible 

d'être 
présente 
dans 

_ l'installation | 
2225 À Sucreries, raffnenes de sucre, Tonnage de | = | = 980 4 

maleries betteraves 
tratées   
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  250 1 À Prodiien par Selon des Tee 26 00 2000 

  

      

  

  

     

  

  

      
           
  

      

  

aiooks d'origine agricole production 
lexprimée en! 
équivalent | | Jalcoo pur | 

2255 2 Aloois de bouche d'origine! |Quantté 2500! m° 6200! m agricole. eaux de vie et lqueurs| Istockée del | 
(aochage des) | lproduits dont) 

| le tire) 
| lcoométriqu| 

le volumique! | {est Supérieur, 
à 40%; 
susceptible 
d'être _ présente | n 2260 À Eroyage. concassage, ciblage) Capacité de. >300) U | 1160) |déchiquetage, ancachage| production 

| lpuMéñeation, uralon, Ge produits! jgranulaton, ! tamisage, _ biutage. finis 
mélange, ‘épluchage et 
décorication des substances | ue 
organiques naturels, ÿ compris 
fbrcaton d'aliments composés 
|pour animaux, mais à l'exclusion| 
Ides actvités visées parles) 
(rubriques 2220, 2221, 2225, 2226. | atement ot tanefomaton 
lcesinés à la fabrication de 
produits alimentaires | ue 57 | Ciments. chaux, plâtres Fabreaïon de chaux à Capacié de, >5 | 1 | 16 | 4 (fabrication de) destination d'épuration production | 

| (des jus | 
210 | AT A JGombuston. à l'exciuson deslinslton BfBuisenes MTS HN instllätions visées par lesldéshydrataton  elthemmique 

rubriques 2770 st 2771 (chaufferie maximale de 
Lorsque l'installation consomme| [instalation 

| exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz 

| de pétrole fquéfiés, ‘du fou 
| domestique, du charbon, des fiouls. 

lourds ou de la biomasse, à 
l'exclusion des instaltions visées 
par d'autres rubriques de la | nomenchalure pour lesquelles la, 

| | Combusion paripe à fusion, la) 
| cuisson ou au traitement, en | | (mélange avc ls gez de 

combuslion, des matières | 
30 Combustion de combustibles Puissance | 250 | MW 155 | MW thermique 

nominale 
| totale 

3310 | D | À [Produdion de chaux dans des TProduetion | >s u | 156 | 1 fours | 
SD D A Pen End | Podioion | = | 22000) par Wansfomaïon chimique ou! 

biologique de produits chimiques! | organiques Ris que | 
yérocarbures oxygénés, | 
nolamment _alcoois, _aldéhydes | 
cétones, acides Caronyiques 

| esters, ot mélanges d'esters 
acétales, éthers, paroxydes al 
résnes époges 

3642 2 | À Troïement et tansomaion. à Capacié de/>300) U 2660 ü clusiON du seul production 
conditionnement des malères de produits!   premières ciaprés. qu'elles aient,     
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transfomées, en vue de al | 
fabrication de produits alimentaires. | | 
jou d'aliments pour animaux issus! 
{uniquement de matières premières! | 
végétales 

T été où non … préalablement Tinis T 

  

2160 | a | E |Sios et istalalions de siockage Sllos de sucre et de Volume de! 
en vrac de céréales, grains, pellets ‘stockage 
produits _ alimentaires où tout | [Produit organique dégageant des | 
poussières inflammables, 
(compris les stockages sous tent, 
{ou structure gonftable, 
SSios plats 

  

     

  

  
  

  

  

        
    

RAT 1 installations de reoidissemeni|5 creuis Puissance | 23 | KV [47675 | KV 
évaporatf per dispersion d'eau. SCAM (27 374kV/) thermique | 000 
Idans un flux d'air généré par. Servitude usine maximale | 

| ventilation mécanique où naturels | (2 500 KW) évacuée 
= REN(5 000 kW) 
2 Surin (7000 k) | 
Déshydralation alcool 

| (4 70 KW) 
ur ER À TT | 2 | D. Acide chiorhydrique à plus de 20 % Acide chomyarique ellQuenité [250 t | 22  t M ne RE 

de 50 %, nitrique à plus de 20 %| |susceptible 
Imeis à moins de 70 % d'être | 
Iphosphorique à plus de 10 %. présente | 
sulfurique à plus de 25 %,] dans | 

| ‘anhyehrde phosphonque (emploi où linstataton | 
| stockage de) 1 ie | 82 | D (Soude ou pousse causiguelesne de sue siounté  [2100/ 1 | 15 

(emploi ou stockage de lessivos/lessive do potasse totale |<250| 
| ide) susceptible | 

d'être | 
présente | 
dans 

| instalation 
L 

2920 E Installation de compression Compression de vapeur Puissance >10 | MW. 026 MW 

  

fonctionnant à des pressions|d'éthanol labsarbée 
effectives supérieures à 10° Pa et 
(comprimant ou utlisant des fluides. 
infammabies ou toxiques | 

  

A (Autorisation) ou E (enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le: rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées 

L'établissement est cassé « seuil bas » par règle de cumul relative aux dangers physiques au titre des dispositions de l'arrêté 
tériel du 10 mal 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 

dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection ce l'environnement. 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes: 
  

  

Commune Parceles PE 
TOURY Section AB n° 115, 117 et 18 

Section AC n°2 
Section AD n° 3, 7 et8       

  

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 
L'établissement dispose notamment des unités suivantes pour l'exploitation de la sucreria et de la distillerie 

réception des betteraves ; 
-_ stockage des betteraves ; 
= lavage des betteraves ; 
= découpage des betteraves ; 
-__exraction du jus des betteraves 
= épuration des jus : = évaporation ; 
= cristalisalion ; 

centrifugation du sucre ; 
séchage du sucre blanc ; 
stockage, ensachage et expédition du sucre : 
fecmentatiéh : 
distillation : 
concentration des vinasses ; 
‘déshydratation des puipes de betteraves ; 
lagunège des eaux de process ; 

-_ stockages de sirop, mélasse, pellets, vinasses , alcool. 
+ production de vapeur (chaufferie) et d'électricité (centrale électrique). 
Au titre de la rubrique 1432 visée à l'article 1.2.1 du présent arrêté, les installations sont constituées = Sun stockage d'éthanol comportant 2 bacs de 4 475 m° êt 2 bacs de 1 000 m° (bacs n° 1 à 4 parc A): = d'une cuve enterrée de 40 m° paur le stockage de la méthyléthyicétone (MEK) : d'un réservoir double enveloppe de 10 m° pour le stockage du gazole ; 

—_ d'un réservoir aérien de 63 m° pour le stockage de fuel domestique : d'un réservoir double enveloppe de 80 m° pour le stockage d'hulle de fusel : d'un réservoir aérien de 49,9 m° pour le stockage d'huile de fusel. 
Le stockage d'alcool de bouche visé à l'aricie 1.2.1 précité est quant à lui constitué de 2 bacs d'un volume unitaire de 3 000 m° {bacs n°5 et 6, respectivement dénommés parc B et parc C) at de 4 bacs de procédé s'un valume unitaire de 49,9 m° installés à l'air bre entre le bâtiment distilerie et le bassin n°3. 

Au tra de la rubrique 2160 visée à l'article à l'aricie 1.21 du présent arêté, les installations sont consttuges - d'un sil plat de stockage du sucre en vrac (magasin n°86) d'une capacité de stockage ce 19 900 tonnes (soit un volumo de 26 000 m°) 
+ dun so pial de stockage du sucre en vrac (magasin n°68) d'une capacité de stockage de 29 500 tonnes (soi un volume de 39 300 m°); 
= dun sl plat de stockage de pellets (magasin n°72) d'une capacité de stockage de 10 000 tonnes (Soi un volume de 18 000 m°); = d'un sio plat de stockage de pellets (parc à pailé) d'une capacité de stockage de 25 000 lonnes (soi un volume de 43 000 my: 

d'un si plat de stockage de pell 
m). {magasin n°32) d'une capacité de stockage de 2 000 tonnes (soit un volume de 4 000 

  

ARTICLE 1.2.4, INSTALLATIONS SOUMISES À LA DIRECTIVE DITE « IED » 
L'établissement est soumis aux dispositions de là directive européenne n°2010/7$/UE du 24 novembre 2010, relative aux émissions industrielles {prévention et réduction intégrées de a pollution) et dite « IED ». au lire des rubriques suivantes 
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brique à sr pes ae ares = Désignation des nstaltions EU (Dates des atatene. 
PE re 2 ne fs à a po SPAS 

(Combustion de combustbies dans des instalañons d'une puissance) | puissance tnern Z 
3110. |Wiemique nominale totale égale ou supérieure à 50 MM. Phlseanes periqie Sins FRS MN 

4310. [Produeon de chaux dans des fours avec ure production supérieure) Canacié de procucton de chaux: 168 1 
à 50 1oanes par jour. 
  

Fabrcaïion en quantité incusvielle. par ransfemmaton chimique oul 
biologique ce produits chimiques arganques, les que hydrocarbures| 

sin loxgénés, notamment alcoois, aldéhydes, céiones, acides Fabricaion d'éhanoi : 2000 
carboxiques, esters, el mélanges d'esters, acétates, dthere, 
peroxydes el résines époxydes 

  

  [Traitement et transfomatlon, 4 l'exclusion du seul conditionnement des] -  Sucrerie : 1 500 Uj 

mes Re ee ne | ones an {de produis finis par jour ou 600 tonnes par jour lorsque linstalainl 
fonctonne pendant une durée mamale de 90 jours consécutifs en url 

[a {Capacité de production totale: 2 660 tj         
  

La rubrique « 3000 » principale de l'établissement, mentionnée à l'article R. 515-61 du Code de l'Environnement, est la rubrique 
3642 et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale de l'établissement 
sont celles associées au document BREF FDM (Food, Drink and Mik). 

ARTICLE 1.2.5. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 
Pour mémoire. les installations présentes sur le site sont ciassables au tre de la nomenclature relative à la loi sur l'eau (articie 
R214-1 et suivants du Code de l'Environnement ) selon la liste suivante 
  

  

Numero Guante Rs Libellé de la rubrique Dénuee | classement 
1310 |Ouvrages, installations, ravaux permettant un prélévement loi d'eau dans une | 400 mn ns 

zone où des mesures permanentes de réparition quantitatives instiuées, notamment 
au tire de l'aricle L 211-2, ont prévu l'abaissement des seuls : capacilé supérieure 
ou égale à 8 mn 

  

  Z140  [Epandage deffuents ou de boues, à l'excepion de cales visées à la rubnque| > 10 Van A 
21.30. la quentié c'effuents au de boues ayant les caractéristiques suivantes : 
azole total supérieur à 10 Van ou volume annuel supérieur à 500 000 m an ou DBOs 
supérieure à 5 Van 
  32.30 |Plans d'eau, permanents où non, dont la supericie est supérieure ou égale à 3 ha ET A 
    3250 |Bamapes de relenue et digues de classe D {er anicie À 214-112 du Code de| 10 bassins D 

l'Environnement)     
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AUX DOSSIERS DEPOSES PAR L'EXPLOITANT 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées ot exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
aileurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autonsation cessa da produire afft si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années conséoulives, sauf cas 
de force majeure 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ISOLEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 
Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des 
installations de déshydratation, de stockage d'alcool surfn et de Stockage de sucre 21 de pellets de betteraves. 

8/85 

 



La zone 21 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant celle zone, des activités connexes el Industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation S'autres locaux nouveaux habilés ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires 
à la desserte et à l'exploitation des installalians industrielles. 

La zone 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, peut être admise 

Les distances liées aux zones d'effets Z1 et Z2 sont synthétisées dans le tableau suivant 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

EE ET Zen mass) Zenmies Déshydrataton AleooT | Feu nappe = Hemique 20 25 
Esplosion colonne - mécanique 15 5e Explosion colonne = thermique 2 555 Explosion tamis - mécanique —— 95 24 Explosion tamis = thermique + 35 — UVCE - tête de colonne 0 T 7 ne LUVGE = alimentation colonne 0 5 Sicckage alcool [Feu de nappe sur cuvette rétention 35 35 Feu de bac 20 2 | Explosion de Ba 40 8 Magasin à polis Incendie 33 (par rapport 318 longueur | 44 (par rapport As longueur 7 depuis le bord du ätment)_ |. depuis le bord du bétiment) = 27 (par rapport à la largeur)_|_34 (par rappor à la largeur) Megasin 55 Incendie du stockage de sucre 3 (par rapport à la longueur | 42 (par rappor à la longueur depuis le bord du bâtiment |_ depuis lo bord du bâtiment) : 18 (par rapport à la largeur)_|_25 (par rapport à 1 largeur) MG Incendie du Stockage de sucre 140 (par rappor à la longueur | 51 (par rapport à I longueur 

depuis le bord du bâtiment) depuis le bord du bâtiment) | 19 {par rapport à la largeur)_|_25 (par rapport à la largeur) | 

  
          
Ces définiions n'empartent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que pour les terrains dant i dispose de la maîtrise foncière à la date de nobfication du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 
L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent arte. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes, 

L'exploitant transmêt au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article R 512-6 du Code de 
l'Environnement. Ces éléments partent sur 

+ les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de déshydratation d'alcool, de 
stockage d'alcool surf at de stockage de sucre et de pellets de betteraves. 

+ les projets de modifications de déshydratation d'alcool, de stockage d'alcool surfin et de stockage de sucre el de pellets de betteraves Ces modifications pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection 
mentionnées précédemment 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par ls demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Les éludes d'impact el de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse Griique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix, est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant 
Une étude de dangers autopartante est transmise à Monsieur le préfet d'EURE-ET-LOIR et à l'inspection des installations classées au plus tard le 28 février 2015, 

Cette étude est réalisée conformément aux dispositions de la circulaire du 10 mai 2010 susvisée récapitulant les règles mélhodoiogiques applicabies aux études de dangers (parie 2 notamment) et cantiant a minima 
une description êt une caractérisation de l'envirannement (et plans associés) 
une description des installations at de leur fonctionnement : 
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une identification et une caractérisation de l'ensemble des potentiels de dangers liés aux activés exercées par 
l'exploitant ; 

- un examen lechnico-économique visant à la réduction des potentiels de dangers : 
= les enseignements trés du retour d'expérience {des accidents et incidents représentatifs) ; 
-_ une évaluation des risques de l'ensemble des potentiels de dangers liés aux acthités exercées par l'exploitant 

la caractérisation et le classement des différents phénomènes et des accidents potentiels en termes d'intensité des effets 
des phénomènes, de gravité des conséquences des accidents, de probabilité et de cinétique de développement en tenant 
compte des perfomances des mesures de prévention et de protection : 
les évolutions et mesures d'amélioretion proposées 

-_ une représentation cartographique des zones d'effels : 
un résumé non technique. 

L'étude de dangers 
+ prend en comple et évalue la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effots et la gravité des conséquences 

des accidents potentiels, suivant les modalités définies par l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé ; 
+ justifie de la robustesse des mesures de maïise des risques au regard notamment des crières de l'aricle 4 de l'arêté 

ministériel du 29 septembre 2005 susvisé : 
+ positionne chaque arcident majeur identifié dans la grile de critcité de l'annexe V de l'arrêté du 10 mai 2000 modiné 

susvisé | 
= permet l'appréciation de la démarche de maîlrise des fsques 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdirnt leur réutiisation afin de 
garant leur mise en sécurité el la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
‘Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'aicle 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration, 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Dans Ie cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui sui la prise en 
charge de l'exploitation. : 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 
Sans préjudice des dispositions des articles R 512-39-1 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue 
à l'article R 512-39-3 du même code est effectuée en vue de permellre un usage industriel 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définit, l'exploitant noie au préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise des installations, ainsi qu'un mémoire sur les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, là mise en sécurité du site. Ces masures comportent 
notamment 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculèes par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le site ; 

-_ des interdictions ou imitations d'accès au sis : 
= la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués 
-_ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site : 
-_ la surveillance à exercer à l'mpact des installations sur leur environnement, sans oublier l'impact sanitaire, 
- en cas de besoin, les modallés de mise en place de sorvitudes. 

  

La notification comparte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des saux souterraines par les substances ou 
mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances el des mélanges. Cette évaluetion est fournie même si l'arrêt ne 
libère pas du terrain susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sel et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges mentionnés à l'alinéa ci- 
dessus, intervenue depuis l'établissement du rapport de base mantionnà au 3° du ! de l'article R. 518-9, l'exploitant propose 
Également dans sa nofification les mesures permettant la remise du site dans l'état prévu à l'alinéa ci-dessous. 

  

En tenant comple de {a faisabilité technique des mesures envisagées, l'exploitant remet le site dans un état au moins similaire à 
celui décrit dans le rapport de hase. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel quil ne puisse porter atteinte aux intérâts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s] usagels) prévu(s) au premier alinéa du présent 
article



CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

A - Recours administratif 

Le pétitionnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté : - un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-et-Loir, Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, sance environnement et nature — 15 place de la République — CS 70527 - 28019 CHARTRES CEDEX, 
= un recours hiérarchique, adressé à Madame la Ministre de l'Ecologie, du dévelppement durable et de l'énergie — Direction générale de la prévention des risques — Arche de La Défense — Paroi Nord — 92055 La Défense Cédex. 
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte: décision implicite de rejet de cette demande, confomément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 
L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du iribunal administratif. 
B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentioux de pleine juridiction 
1 peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS Cédex 

*.._ par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols à compter de la date à laquelle la décision lui a été 
notifée, 

2. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présents pour les intérêts mentionnés aux articles. L.211-1 etL, 511-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication où l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise ne service. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.8 
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le cade du travail et le code général des collectivités Lerritoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

  

8 droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour 

-_ limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement 
= respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après : 
= gérerles effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les quantités rejetées : 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présentar des dangers ou Inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour lagriculure, pour la protection de la nature, de. l'environnement et des paysages, pour l'utlisation rationnelle de l'énergis, pour la conservation des siles et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
L'explotant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périoces de démarrage, de dysfoncionnement ou d'arrêt momentané de 
açon à permetre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrété 
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ARTICLE 2.1.3. MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 
Les installations sont réalisées et exploitées en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles (MTD) 
reconnues selon les décisions d'exéculion établissant les conclusions sur les MTD pour les actités visées à l'article 1.2.4 du 
présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, produits 
absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

. PROPRETE 

  

ARTICLE 2. 
L'exploitant prend les disposilions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la 
dispersion sur les voies publiques at les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
peinture.) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 

‘Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent amêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION 
L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents: 
surenus du fait du fonctionnement de son instalation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article: 
LS11-1 du Code de l'Environnement. Cela conceme notamment les situations suivantes : 

+ Evénement avec conséquence humaine ou environnementale : 
+ Evénement avec intervention des services d'incendie et de secours ; 
+ Pollution accidentelle de l'eau, du sol, du sous-sol ou de l'air; 
+ Rejet de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable, à l'exception des rejets émis 

en fonctionnement normal, dans les conditions prévues par les prescriptions de fonctionnement applicables aux 
installations du dépôt. 

ARTICLE 2.5.2. RAPPORT 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis sous quinze 
jours par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise a minima : 

- la situation des installations au moment de l'incident : 
= une description chronologique des fait : 
- les mesures mises en œuvre pour placer les unités en position de sûreté : 
+ une première estimation qualitaive et quanlaive des conséquences (humaines, matérielles, économiques ou 

envirannementales) de l'événement. 

Ce rapport est complété dans les meilleurs délais par 
= une analyse des causes, des circonstances ayant conduit à l'incident ainsi que des conséquences de ce dernier ; 

les mesures mises en œuvre pour éviter le renguvellement d'un accident ou incident similaire el pour en pallier Ies 
effets à moyen ou long terme. 

En autre et dans la mesure du possible, l'exploitant informe l'inspection des installations classées des événements particuliers, 
tels fau, odeur, bruit significatifs, survenus sur son site dont I 2 connaissance et qui sont perceptibles de l'extérieur du sie. 

ARTICLE 2.5.3. EVENEMENTS PRECURSEURS 
Nonobstant les accidents et incidents soumis à déclaration immédiate. tout événement susceptible de constituer un précurseur 
d'explosion, d'incendie ou de pollution accidentelle est sgnalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classes. 
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L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels accidents ou incidents, Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doi étabir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
= le demier dossier de demande d'autorisation déposé ; 

les plans tenus à jour ; 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
= les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative. 

aux installations classées pour la protection de l'environnement : 
= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être infomatisés, maïs dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur lo site 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet etiou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

     
  

  

  

  

  

  
  

  

  

    

Atidie Document (se référer à l'article comespondani) 
Article T5. des éléments du dossier d'autorisation d'exploiter 
Article 1.8.1 des installations. 
Anticle 182 Mise à jour de l'étude de dangers ] Aricle 1.8.5. Changement d'exploitant 
Anicie 1.6.6. Cessation d'activité = 
Anicie 2.5.1 laration des accidents et Incidents — 

[Article 7.7.5.2. | Compte-rendu des exercices POI 
LAicie 8:4.1.1 | Bilan environnement annuel 
Aricie 9.4.1.2 | Bilan annuel de ferimgation 
Anicle 9.413 [Bilan annuel TAR     
  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 31.1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la cancepion, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de lechniques de valonsation, la collecte séleclive et le tralement des effluents en fonction de leurs caractéristiques el la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement d'effuents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretanues de manière 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibité. 

Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les. dispositions nécessaires pour réduire la pellution émise en réduisant ou en arrétant les installaions concemées. L'inspeclion des installations classées an sara informée 

Les consignes d'explaïtation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la sue d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entratien, de façon à permettre en loute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air ibre est interdit 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentalles et paur que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, La conception el l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contra une surprassion inteme doivent êtro lels que cet objectif soit sata, Sans pour cela diminuer leur efficacité où leur fiabilité 
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ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'ongine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. En particulier, ces dispositions doivent permettre 

+ de limiter les odeurs provenant du traitement des effluents, Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande 
surface (bassins de stockage, de traitement. difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la 
gêne pour le voisinage (éloignement. : 

# d'éviter en loule circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions 
anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. 

L'inspection des installations classées peut demander, notamment en cas de plaintes pour gêne olfactive, la réalisation d'une 
campagne d'évaluation de l'impact olfacüf ce l'installation evou d'une étude de dispersion. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses 
= les voiss de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente. revêtement, etc.). et 

convenablement netoyées, 
+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour 

cela des disposons telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
-__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être pnses en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 
Les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilté technique démontrée, munies de disposiifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sant 
raccordés à uné installaon de dépoussiérage en vue de respecier les dispositions du présent arêlé. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie êt d'explosian (évents pour les lours 
de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejt non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

    

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après {ratement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diflusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favonser au maximum l'ascension des gaz dans 
lalmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement ce ces conduits est tel 
qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphomnage des affluents rojatés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les cantours 
des conduits ne présentent pas de point anguieux et la verelion de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

 



Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un sui, dont les points de rejet sont repris ci-après, ‘doivent être aménagés (plate-lorme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions des normes mentionnées dans l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air t dans l'eau dans les installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence sont respectées. La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au mêms endroit que la mesure Ge la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'amivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où ast réalisée celle des polluants 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accossibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour facliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents Lies remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques st interdite. 

ARTICLE 3.2.2. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CHAUDIERES 
1) Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions nommalisées de température (273,15 k) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
2) Les concentrations en polluants sont exprimées en miligrammes par mêtre cube (mg/Nmé) dans les conditions définies par chaque arte. 

3) Les valeurs limites d'émission (VLE) en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabiisés à l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l'arêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi imitées dans le lemps que possible. 

4) Lorsqu'un équipement est nécessaire pour respecter les valeurs limites d'émissions fixées 4 l'article 3.2.5, l'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduits à tenir en cas de panne de cet équipement. Cette procédure indique notamment la nécossité : 
d'arrêter où de réduire l'exploitation de la chaudière associée à cet équipement ou d'utiliser des combustibles peu polluants 
Si le fonctonnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les 24 heures ; 

= d'informer l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas 48 heures. 

  

8} La durée de fonctionnement d'une chaudière avec un dysfanctionnement d'un tel équipement ne peut excéder une durée cumulée de 120 heures sur douze mois glissants. 
6) L'exploitant peut toutefois présenter au préfet une demande de dépassement des durées de 24 heures et 120 heures précitées, dans les deux cas suivants 
+ ilexiste une impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique : * la perte d'énergie produite liée à l'arrêt de l'installation objet du dysfonctionnement serait compensée par une instalation dont les rejets seraient supérieurs. 

(Ces dispositions sont mentionnées dans la procédure d'exploitation imposée par le paragraphe 4. L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses rejets do gaz à effet de serre. Il tient à la disposition de l'inspection des installations classées des éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejels spécifiques de COL) 
Les appareis de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14966 (version de décembre 2002 ou versions ultérieures) et NF EN 14181 (version d'octobre 2004 ou versions uitérieures), et appliquent en pañiculier les procédures d'assurance qualité (QAL 1, QAL 2 et GAL 3) et une vérification annuelle (AST). 
Les appareis de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis pour leur aptitude au mesurage dans les étendues at incertitudes fixées. ls sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence da dérive est contrélée par les procédures QAL 3 et AST. 

La procédure QAL 2 est renouvelée 
+ tous les cinq ans 
+ et dans les cas suivants. 

= dès lors que l'AST montre que l'étalonnage QAL 2 n'est plus valide 
ou après une modification majeure du fonctionnement de l'installation (par exemple : mocification du système de traitement des effluents gazeux ou changement du combustible ou changement significalf du procédé) : Ou après une modification majeure concemant l'AMS {par ex : changement du 1ype de ligne ou du type d'analyser) 

 



ARTICLE 3.2.3. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NW : Puissance maximale ou | Combustible ans Installations raccordées re | 
1 Chaudière STEINVP 35 70 M Gaz nait 
2 Chaudière DUQUENNE TOME Gaz naturel 
3 Chaudière STEIN FASEL LAN Gaz naturel 
4 Uifé de déshycratation dos puipes de 20 MU Gaz naturel 

betteraves {capacité de 20 000 d'eau 
Four sécheur PROMILL 20 000 évaporée) 

5 Unité de déshydratation das puipes de 27 MW Gaz nalurei 
betteraves {capacité de 30 000 Im d'eau 

Four sécheur PROMILL 30 000 évaporéo) 
ë Four à chaux (ventiateur bas four] 168 Goke etchabon | 
T Unité de déshydratation d'alcool: | 

=] Colonne de lavage des gaz 
ë Atler de dstilene 

Colonna de lavage cuve 
5 Atelier de distieris | 

Unité de concantration de vinasses | ü Atelier de ditilene : 
Colonne de lavage 520 

H Dépoussiérage poste charementausre | 
12 Dépoussiérage magasin 55 

13 Dépoussiérage magasin &8 “ 
| Sécheur à sucre 

15 | Dépoussiérage atelier désnyérataion des puipes           
  

Un schéma de l'ensemble des émissaires de rejet atmosphérique est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

ARTICLE 3.2.4. CONDITIONS GENERALES DE REJET 
  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    
  

  

Fur | Damère Débitnominal en — | Vicsse minimale d'éjecion 
en m enm Nr enms _| 

[Conguinst 86 | 16 120 006 8 
56 | tés 120 000 ë 
BST 02 3 000 ë 

Conduiins | 265 | 165 151 206 ë 
[Conduitn® 36 2 F87 000 ë 
Féonduitn® 8 | 47.5 03 4.000 T 5 
Gonduitn°7 | 105 100 = 
Conduit n°8 15 7006 ë 

| Conduit n° nn — 4000 5 
Conduit n°10 | — 145 É | 
Conduit 11 500 5 
Gonduitn 121 - = 5 000 8 
[Conduit ns13 = = 17800 ë 
Conduit n°14 | 24 55 5 000 5 | 

[Gonduit nets | 11 05 16 000 8         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions nommalisées de température 
{273 kelins) et de pression (101,3 klopascals) aprés déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), à l'exclusion des installations de 
déshydratation: 

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets des installations doivent respecter les valeurs IImites suivantes en concentration et en flux, les volumes de gaz étant 
rappontés. 
+ à des candiions normalisés de température (273 keWins) et ce pression (101.3 kiiopascal) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz secs) sauf pour les conduits n° 4 et 5 pour lesqueis les mesures se font sur gaz humides 
= à une leneur en G précisée c-dessous. 

Article 3.2.5.1. Installation de combustion : chaudières vapeurs 
Les concentrations en polluants sont rapportés à une leneur on oxygéne dans les erluents da 3% 

1685



Jusqu'au 31 décembre 2015 ; 
  Conduits n° 1et2 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    
  

  

  

  

  

  
  

  

  

            

  

  

  

    
  

  

  
  

      

  

  

  

  

  

    

Valeurs Tiniies d'émission on ù mg/Nm (sur gaz sec) Conduite z Poussières 5 06 SO 35 42 NO, en équivalent NO 225 2 co 100 12 HAS ii Go2 COV our non mélhariques 110 132 {exprimée en carbone total) 
A compter du 1° jenvier 2016 

[ Conduits n° 1etz Valeurs limites d'émission en Fiuxen Koh mg/Nm? (sur gaz sec) ConduiEn 1 Conduite Poussères 5 06 06 SO ER 42 42 [NO: en équivalent NO 100 12 12 co 100 12 m HAS 01 5012 cut COV lux non mélhanques 0 132 132 {exprimée en carone 1ota) | 
Article 3.2.5.2. Installations de déshydratation des pulpes de betteraves 
La toneur en oxygëne utilisée en référence est la teneur réelle en oxygène des gaz de combustion non dilués par adion d'air non indispensable au procédé. Le taux d'oxygène de référence est voisin de 16%, Tout écart significatif du taux d'oxygène dans les effluents simosphériques coit être justifié. 

Conduits n°4et5 Vaieurs Tinites d'émission en Fur en Kg mg/Nm* (sur gaz humide) Conduire 4 Conduit ns Poussières 200 30,24 374 SO: 3 529 655 NO: en équivalent NO; 7 1058 1309 co 350 5292 6545 COV totaux non mélhaniques 0 1683 2057 {exprimée en carbone total) 

Article 3.2.5.3. Four à chaux (four vertical à alimentation mixte) 
Les valeurs limites d'émission sant exprimées à une concentration en oxÿgène de 11 % 

[ Conduitn®6 Valeurs imites d'émission en mg/Nm (sur gaz Flux en Koh 
[Foussires = 8 SO 02 NO: en équivalent NO; Ï T 12 COT (carbone organique tai] Ï viz 

Article 3.2.5.4. Unité de déshydratation d'alcool 

[ Conduien®7 Valeurs limites d'émission | Flux en gOIh | Emissions diffuses sur 
en mgC/Nm l'ensemble du stockage 

[ | d'alcoo! (tan) CO HE non To EL 2 méthaniques _ 
COV annexe M 35 arrêté a F = 
ministériel du 02/02/98 |     

Article 3.2.5.5, Distillerie 
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| Conauie n°54 10 urs imites d'égresion Fix 
| en mgC/Nm? Le. en gC | 

TO Tinux non nénanques 110 1244 
COV annexe lamêté SET du 208 Lo20288     
  

L'exploitant transmet à Monsieur le préfet d'EURE-ET-LOIR dans un délai de 6 mais à compter de la nolfcation du présent 
arrêté une étude technico-économique de mise en conformité des rejets atmosphériques de l'unité de distilerie, accompagnée 
d'un échéancier de réalisation des aclions correctives nécessaires. 

Article 3.2.5.6. Silos de stockage de sucre et pellets 

  : Valeurs limites d'émission Conduits n° 11 415 ne 
Poussières 40 si flux > 1 KO 

100 si flux < 1 Kg/h 
  

      
  

Article 3.2.5.7. Autres installations de combustion 
Les autres installations de combustion sont soumises aux dispositions des décrets n° 2009-648 et 2008-649 du 9 juin 2009 
relatifs à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 KW et entre 400 KW et 
20 MW. 

Conformément à l'article R 224-20-1 du Code de l'Environnement, lorsque plusieurs chaudières sant mises en réseau dans un 
même local, l'ensemble est considéré comme une seule chaudière, dont la puissance nominale est égale à la somme des 
puissances nominales des chaudières du réseau et dont la date d'installation est celle de la chaudière la plus ancienne, 
En pañiculier, les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 KW et 20 MW doivent faire l'objet d'un contrôle. 
imestrel de rendement et un contrôle de l'efficacité énergétique lous les 2 ans par un organisme agréé 

Pour les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 400 kW et 2 MW, un contrôle tous les 2 ans par une mesure 
des polluants émis à l'atmosphère est à réaliser en même temps que le contrôle périodique de l'effcacité énergétique. 
Pour les chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 KW, un entretien annuel est à réaliser par une 
personne qualifiée. 

ARTICLE 3.2.6. GAZ À EFFET DE SERRE 
Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 octobre 2012 relaüf à la vérification et à la quantification des 
émissions déclarées dans le cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre pour sa troisième 
période (2013-2020), l'exploitant met en place un plan de surveillance de ses émissions de gaz à offet de serre. Ce plan est 
établi conformément aux modalités figurant dans l'arrêté précité. 

L'exploitant imite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie. | tient à la disposition de l'Inspection des 
installations classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO:). 
  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Les prélévements d'eau dans le milieu qui ne s'avérent pas liés À la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes 

  

  

    

Grigine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de la commune du | Prélévement maximal annuel (n°) 
réseau 

Eau souterraine Es Nappe de Beauce. nl 630000 
[ public TOURY es 5 400 

La consommation d'eau issue du millau naturel est au plus égale à 1,3 m° par hectolira d'étanol produit 

L'exploitant est autorisé à exploiter les forages suivants 
  

Débit maximal des | Profondeur de 

  

  

  

Cuvrage | Crassement 
| æ 5 pompes (me) |. l'ouvrage (en m) 
FRET | APE | OGM | 2365028 | 0m 3557 F7 
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  FT [ae [oo [7e | | 0 505 
{4% puits)   

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement 

Dans le cadre de la valorisation agricole des effluents, les volumes d'eau destinés à l'irigation sont priontairement dirigés sur des cultures sensibles aux risques de destruction que présenterait pour alles une interdiction de l'irigation 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant + _ de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels 
d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; + d'exercer une vigilance accrus sur les rejets que l'établissement génère vers le mieu naturel, avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la pénodicité des analyses d'auto surveillance : 

+ de signaler toute anomalie qui entrafnerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

  

  

Si. à quelque échéance que ce soit l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la lute contre la polution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement, da la salubrité publique, de la pallce et de la réparttion des saux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité, 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Article 4.1.3.1. Réseau d'alimentation en eau potable 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 
Les ouvrages cités à l'article 4.1.1 sont régulièrement entretenus de manière à garanti la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface st du mélange des eaux issues de cifférents systèmes aquières, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

Toute modification apportée aux ouvrages antraînant un changement des éléments du dossier initial (localisation ÿ compris dans la parcelle. nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentalion, niveau de la pompe) doit faire 
l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des Installations classées, 

L'espace annulaire compris entr le trou des forages et les tubes doit être supérieur à 4 cm. ll sst obturé au moyen d'un laitier de ciment 

La cimentation atteint le niveau suivant 
= le niveau statique de la nappe, si le forage exploite la première nappe rencontrée : 
+ If base da la couche imperméable intercalaire, si le forage exploits uns autre nappe. 
L'équipement doit tre adapté au cantexte hydrogéologique et hydrochimique. La tête de puits est protégée de la circulation sur le site 

En tête du puits, le tube de souténement doit dépasser du sol d'au moins 50 cm. Le tube doit disposer d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d'un socis de forme conique entourant le tube et dont la pente sst dingée vers l'extérieur. Le socle doit être réalisé en ciment at présenter une épaisseur d'au moins 40 cm et une largeur d'au moins 50 cm pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Une dalle de 3 m° est réalisée autour ce la tête de chaque forage, pente dirigée vers l'exténeur 
Pour les têtes de puits implantées en dessous du niveau naturel du terrain, l existe un socle de 20 cm au fond de l'encuvement 
tles murs de la cuve doivent dépasser de 20 cm au moins par rapport au terrain naturel 

Les forages non équipés de leur groupe dé pompage doivent obligalairement être femmés par un capot étanche cadenassé ou par un disposilf équivalent. 

Le tübage est muni d'un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue des forages est effectuée par des canalisations distinctes de celles du réseau d'adduction d'eau potable: 

Chaque ouvrage doit faire l'objet d'une Inspection périodique, au minimum lous les dx ans, en vue de vérifier l'étanchéité de l'installation concemée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillés et les eaux de surface ou celles d'autres formations aquiéres interceptées par l'ouvrage. Cette inspection porte en pariculler sur l'état et la corrosion des matériaux ubulaires (cuvelages, lubages..). L'exploitant adresse au préfet, dans les rois mois suivant l'inspection, le compte. 
rendu de cette inspection. La prochaine Inspection doi être réalisée avant le 31 mars 2015. 
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41321 Abandon provisoirs où définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage est signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garant l'absence da transfert de pollution 
‘et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eaux souterraines contenues dans les formations aquifères. 

* Abandon provisoire 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée sont assurés. 

= Abandon définitif : 
En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour lobturation ou ls comblement de 
cet ouvrage afin d'éviler la pollution des nappes d'eaux souterraines et la mise en communication ce nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui ast transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de lout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est porté à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique, 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent le comblement un rapport de travaux précisant les références 
de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé ou exploté à partir de cet ouvrage et les travaux de comblement 
effectués. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'effluent liquide non prévu au présent chapitre et au chapitre 4.3 où non 
conforme à leurs dispositions est ntercil. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait compromise, i est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après: 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
-_ l'origine etla distribution de l'eau d'alimentation, 
—__ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 
les secteurs collectés et les réseaux associés. 

= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
les ouvrages d'épuration Inteme avec leurs points de contrôle et les points de rejet de loue nature (inteme ou au 
rrileu) 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches at résister dans le temps: aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventif de leur ban état et de our étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sant aériennes (voir 
AM) 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés parles installations ne sont pas susceptibles de dégrader las réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquidos inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effuent issu d'un réseau collectif axterne ou d'un autre 
sie industnel 
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Un système doit permette l'isalement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs Sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement eUou à partir d'un poste de: commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différantes catégories d'effluents suivants : 

les eaux pluviales de toiture, non susceptibles d'être polluées 
les eaux pluviales de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées, susceptibles d'être poluées les eaux usées domestiques ; 

- les eaux industrielles constituées des saux de lavage des betteraves, des eaux de pressage, des condensats c'évaparation, des flagmasses issues de la distilation, de la rectification et de la déshyaratation, des vinasses,.… 

  

   

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des ouvrages de {raitament. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas alle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fées par le présent arrêté. 1 est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effuents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdit. 
L'exploitant dispose de 10 bassins de lagunage semi-enterrés sis sur les communes de TOURY (de 1 à 7) et de TEILLAY-LE- 
GAUDIN (au lieu-dit le Brandelon — BR1 et BR2), pour une capacité totale de 1 227 180 m° (surune superficie de 23 ha). 
La collecte des effluents dans les différents bassins est réalisée selon le tableau ci-dessous 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Nature de loffluent Esssin Volume ue [en m°) 
Eau de process 92 540 
Eau de process 119 430 

[ Eau de process ] 
[ Eau de process Ï TE 30 

Eau de process Î 86 770 
Eau torreuse en décantalon | 99 860 c| 
Eau terreuse 7 204 340 
Eau lerreuse en décantaton | 

Eau décantée 247580 
Eou décantée 24750       

  

    

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 
La conception et la perfomance des installations de traitement (ou de pré-trailement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveilées ce. 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilté ou à fair face aux variations des caractéristiques des effluents bruts débit température, composition... y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des Installations. 
Si une indisponibilté ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire (a pollution émise: 
en limitant ou en arrétant si besoin les fabricalions concemées. 

  

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaërobies notamment) 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissemant aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présenté(nt) les 
caractéristiques suivantes 
  PORTES oNee EE paie pe NT 

Est pures de DIU 
Eaux puvales contenues dans les auveties de rétention ces produits 
chimiques et des stockages d'alcoo! 
Eaux pluviales de réselement sur iss aires mperméabuisées 
Eaux naustrelles 

  

Nature des efluents 

  
Eaux usées domestiques 

Exutores du rajet Baseins ce lagunage (ef anicle 4.3.2) Traitement avent rajei Fosses soptques pour les maux usées domestiques Miieu naturel récepleut Recyclage dans le process at lerimiqution 
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À l'exception des eaux pluviales du parc à pale qui s'infirent dans le sol, les rejets au mieu ralurel des effluents générés par 
l'établissement sont donc effectués via la ferimigalion au niveau des bassins de lagunage. 

ARTICLE 4.3.5. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux poluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration inteme vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le mieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.6. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 
Les eaux pluviales palluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les fllères de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milleu récepteur dans 

les limites autorisées par le présent arrêté. 

11 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4.3.7. BASSINS DE LAGUNAGE 

Article 4.3.7.1. Caractéristiques des bassins de stockage 
Les flancs des bassins sont réalisés en matériaux compactés. Les fonds des bassins sont soit équipés d'une géomembrane soit 
recouverts d'une couche d'argile compact afin d'assurer une perméabilité des bassins inférieure à 10° m/s. Après curage d'un 
bassin, un contrôle de l'étanchéité est réalisé avant la remise en eau, L'exploitant prend les actions correctives nécessaires en. 
cas de perméabilité supérieure à 10° mis. 

    

Article 4.3.7.2. Règles de surveillance et de maintenance des bassins de stockage 
Toutes les dispositions sont prises par l'exploitant paur imiter la dégradation des bassins de stockage. Une clôture efficace est 
mise en place au niveau de chaque bassin ou groupe de bassin afin de limiter le nisque d'intrusion. 

  

Chaque bassin est équipé d'une échelle imnigraphique. Un contrôle mensuel des niveaux d'eau est réalisé par l'exploltant. Le 
résullat des contrôles est fomalisé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant surveille et entretient chaque bassin et ses dépandances. | procède notamment à des vérifications du bon 
fonctionnement des organes de sécurité et fait réaliser des visites approfondies des ouvrages par un bureau d'études extérieur. 
La surveillance des bassins est formalisée dans les consignes écrites prévues à l'aricle 4.3.7.3 du présent arrêté 

Un bilan global d'infiltration est réalisé chaque année afin de surveiller l'étanchéité des bassins (bilan eau réalisé dans le cadre 
du Suivi Régulier des Rejets avec l'Agence de l'Eau). 

Article 4.3.7.3. Constitution des dossiers concernant les bassins de stockage 
Pour chaque bassin l'exploitant tient à jour un dossier qui contient : 

- tous les documents relatifs à l'ouvrage, permettant d'avoir une connaissance la plus complète possible do sa 
configuration exacte, de sa fondation, de ses ouvrages annexes, de son environnement hydrologique, 
‘géomorphologique et géologique ainsi que de son oxploitation depuis sa mise en service ; 

-_ une description de l'organisation mise en place pour assurer l'exploitation el la surveillance de l'ouvrage en loutes 
circonstances, notamment en ce qui conceme le contrôle de la végétation et les modalités d'entretien et de 
vérifcalians périodiques du corps de la dique et des divers organes fixes ou mobiles ; 

- des consignes écrites dans lesquelles sont fixées les Instructions de surveillance de l'ouvrage en toutes 
circonstances, 

- les notices de fonctionnement et d'entretion des divers organes ou instruments incorporés à l'ouvrage 
-_ les rapports périodiques de surveillance ; 
+ les rapports des visites approfondies. 

Ce dossier est conservé dans un endrot permettant son accés et son utilisation en toutes circonstances et tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées, 

Pour chacun des bassins, l'exploitant fait réaliser un diagnostic par un bureau d'études spécialisé disposant de compétences en 
géotechnique et hydrogéologie. Ce diagnostic permet d'évaluer le comportement de l'ouvrage depuis sa réalisation. Il 
comporte de plus 

—_… des propositions de survellance et de suivi à réaliser par l'exploitant (périodicité des visites, le parcours effectué, les 
points principaux d'observation et le plan type des comples rendus de visite) : 
des propositions de sui et de surveillance approfondies, au dela de la survellance effectuée par l'exploitant (visites 
réalisées par un organisme extérieur), el notamment la périodicité de ces visites 

+ pouries bassins de Brandelon 1 et 2, un avis sur les calculs de stablité des études préalables à leur construction 
- Une visite des canalisations de reprise du sumageant passant sous les remblais des bassins de Brandelon 1 et 2 

par passage d'une ceméra 

  

 



L'exploitant transmet ces diagnostics à Monsieur le préfet d'EURE-ET-LOIR dans un délai de 18 mois à compter de la 
notifcation du présent arrêté. 

Les consignes écrites partent notamment sur 
+ Les dispositions relatives aux visites de surveilance programmées et aux visites consécutives à des événements 

particuliers. Ces dispositions sont déterminées à partir des conclusions des diagnostics prévus au présent article. La 
périodicité des visites de surveillance programmées ne peut toutefois pas excéder 1 mois, 

+ Les dispositions retalives aux visites approfondies réalisées par un organisme extérieur, Ces dispositions sont déterminées 
à parir des conclusions des diagnostics prévus au présent article. 

+ Le compte rendu de chaque visite approfondie précise, pour chaque parte de l'ouvrage et de ses abords, les constatations, 
les éventuels désordres observés, leurs origines possibles et les suites à donner en matière de surveillance, d'exploitation, 
d'entretien, de diagnostic ou de conforement. 

+ Les dispositions à prendre par l'exploitant en cas d'événement particulier, d'anomalle de comportement ou de 
fonctionnement de l'ouvrage et les noms et coordonnées des différentes autorités susceptibles d'intervenir ou devant être. 
averies, en particulier l'inspection des installations classées. 

  

Nonobstant les dispositions du chapitre 2.5 du présent arrêté, tout événement ou évolution concemant une digue ou son 
exploitation et mettant en cause ou susceptible de mettre en cause la sécurité des porsonnes ou des biens est déclaré, dans 
les meilleurs délais par l'exploitant au préfet et à l'inspection des installations classées. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les disposiions nécessaires dans la conception, l'aménagement, t l'exploitation de ses installations pou 

= en porté, prévenir et réduire la production et la nocivé des déchets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produis at en favañsant le réempioi, diminuer les incidences globales de l'usation des ressources et améliorer l'efcacité de leur utilsato 
= assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre 

a) la préparation en vue de la réutilisation : 
b) le recyclage : 
) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; d) l'élimination 

Cet ordre de prorté peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'explolant tent alors les justfcations nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des fllères spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemplol, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie 

Les huiles usagées doivent être éiminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du code de l'environnement et R 543- 40 du code de l'environnement portant réglementation ce la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non hulleux où contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés {ramasseurs ou exploitants d'installations d'élmination). 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-127 à R 543-135 du 
code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploïants d'installations d'élimination) où zux professionnels qui utlisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensllage. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon lss dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traîtemant ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement, 

En particulier, les aires de transit de déchets susceplibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souilées, 

L'élmination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement, En tout état de cause, le: 
Stockage temparaire ne dépasse pas un an. 

Pour les déchets produits par les activités de fabrication et de stockage d'alcool et considérant que l'établissement n'est pas. 
soumis à la constilution de garanties financières (montant inférieur à 75 000 €), les quantités maximales stockées sur site sont 
les suivantes 
  Quantité maximale 

‘Type de déchets stockée sur site 
{en tonne) 

  Vorrares soulées 
Ebalages en vere sou 

Filtres 
Déchets dangereux Peinture, colle, graisse, mastic 

Aérosds 
Containers et fûts en plastique vides 

Tubes fuorescents 
Bois 

DEcheis naustrei Dana 
Ampoules usagées 

Ferrell 8t inox 
Acide fomique Acide sufomique 

PEUR Eau de javel, hypochlorite de soude 
Produits chimiques visés en distlion 

    

  

  

  

  

Déchets non dangereux 
  

  

  
  

    
        

  

  

ARTICLE 51.4. DECHETS GERES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les Intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'environnement. | s'assure que les installations destinataires (Installations de traitement ou intermédiaires) sont 
régulièrament autorisées ou déclarées à cet effet au tre de la législation sur les installations classéos, 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ast interdite. 

CHAPITRE 5.2 TRAÇABILITE ET CONTROLES 

ARTICLE 5.2.1. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 
La production et l'élimination des déchels produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité précise tenue en 
permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
À cet effet, les exploitants des établissements produisant ou expédiant des déchets tiennent à jour un registre chronologique où 
Sont consignés tous les déchets sortants, 

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes 
+ la date de l'expédition du déchet 
+ la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe |! de l'article R. 541-8 du 

code de l'environnement) ; 
+ la quantité du déchet sortant 
+ le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le décnet est expédié 
+ le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro da récépissé 

mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement 
+ le cas échéant, le numëre du ou des bordersaux de suivi de déchets ; 
+ ie cas échéant, le numéro de noliication prévu par le réglement susvisé 
«le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle la d 

de la directive susvisée 
»_ la qualification du traitement fai vis-ai 

de l'environnement 

chat est expédié, selan les annexes 1 et Il 

  

la hiérarchie des modes de traitement définie à l'article L. 541-1 du code 
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Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci-dessus et archivés 
pendant au moins cinq ans. 

ARTICLE 5.2.2. TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de sui des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l'objet d'un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541-61 du code de 
l'environnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utlisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installaions classées. 

Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages ainsi que les 
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement el à respecter les 
réglementations applicables en la matière. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Consel du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis: 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé au la sécurité du voisinage 
ou de constiluer une nuisance pour celle-ci, 

Les prescriptions do l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — tire 1 du Code de l'Environnement. ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juilet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables, 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention el les engins de chantier utlisés à l'nténeur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour la voisinage, sont confommes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 57124 du code de l'environnement} 

  

  

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage da tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 
Les silos fonctionnent de 7h à 20h en période intercampagne at en continu (24h/24, 7j/7} en période de campagne. 
Les unités indusinelles fonctionnent 24h/24, 7 jours sur 7. 
Les chargements et déchargements des camions sont effectués entre 7h et 20h (entre 5h et 21h en période de pointe), 5 jours. 
par semaine. 
Le déchargement des betteraves est effectué an campagne 24h24, 7 jours sur 7 

   

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

      
Fieau Bruit am SE dns | Enargonce Sdmsbie pour Ia PACE an Emergene umENDIE pou pero 

Les zones à émergence réglemantée (ncant le brul|_ de 7 à 22, saut dimanches atjoursfènés de 22h à Ph. ainsi QUE les dimanches a 
| Jours far un 
Ï ma aamta) 

“Supérieur à 43 GBA 1 — FA TR 
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ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser on limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la jouée : 
- 70 BlA) pourle période diume (allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés) 
= 60 GBA) aura période noclume allant de 22h à 7h ainsi que dimanche et jours fériés). 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 8.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

En cas de dépassement des niveaux limites de bruit etiou des valeurs limites d'émergence, l'exploitant met en place les actions 
correctives nécessaires dans les délais les plus brefs possibles. Une nouvelle mesure de bruit est réalisée par la suite afin de 
vérifer l'efficacité des mesures correclives réalisées. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoirs émis. 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à là circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

ARTICLE 7.1.1. ORGANISATION ET GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concemer les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir celte prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation, 

11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et comiger les écarts 
éventuels. 

  

ARTICLE 7.12. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 
L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. II définit les objectifs, les orientations et les moyens pour 
application de cette politique. 

Les moyens sont proportionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans l'étude de dangers définie à l'article R 5129 du 
Code de l'Environnement, 

L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 

ll veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette application. 

ARTICLE 7.1.3. MESURES D'ORGANISATION POUR LA SECURITE 
L'exploitant met en place au niveau de l'établissement un système d'organisation visant à maintenir un niveau de sécurité 
suffisant confomément aux conclusions de son étude de dangers. Il affecte les moyens appropriés à ce système d'organisation 
et veille à son bon fonctionnement. Le système respecté a minima les dispositions des articles ci-après. 

Article 7.1.3.1. Organisation, formation 
Les fonctions des personnels associés à la prévention et au traitement des accidents majeurs, à tous les niveaux de 
l'organisation, sont décnts. 

Les besoins en matière de formation des personnels associés à la prévention des accidents majeurs sont identifiés. 
L'organisation da la formation ainsi que la définition et l'adéquation du contenu de cette formation sont explicitées, 

Le personnel extérieur à l'établissement mais susceptible d'être impliqué dans la prévention et le traltament d'un accident 
majeur est identifié, Les modalités d'interface avec ce personnel sont explicitées. 

Article 7.1.3.2. Maîtrise des procédés, maîtrise d'exploitation 
Des procédures et des instructions sont mises en œuvré pour permettre la maltise des procédés et l'exploitation: des 
installations dans des conditions de sécurité optimales. Les phases de mise à l'arrêt el de démarrage des installatians, d'arrêt, 
de même que les apérations d'entretien et de maintenance, même sous-rallées, font l'objet de telles procédures 
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Article 7.1.3.3. Gestion des modifications 
Des procédures sont mises en oeuvre pour les modifications apportées aux installations et aux procédés et pour la conception 
de nouvelles installations ou de nouveaux procédés. 
Article 7.1.3,4. Gestion des situations d'urgence 
En cohérence avec les procédures mises en place en application de l'article 7.1.3.2 du présent arrêté, des procédures sont 
mises on œuvre pour la gestion des situations d'urgence. Leur articulation avec le Plan d'Opération Inteme défini à l'aricle 
7.7.6.2 est précisée, 

  

Ces procédures font notamment l'objet c'une formation spécifique dispensée à l'ensemble du personnel concemé travaillant 
dans l'établissement, y compns le personnel d'entreprises extérieures appelé à intervenir momentanément dans l'établissement 
el de mises en œuvre expérimentales régulières, 

Article 7.1.3.5. Contrôle du système d'organisation 
Des dispositions sont prises pour s'assurer du respect permanent des procédures élaborées dans le cadre du système 
d'organisation de la sécurité, et pour remédier aux éventuels cas de non-raspect constatés. 

Des procédures sont mises en œuvre pour évaluer de façon périodique ou systématique : 
- _ le respect des objectifs fxés dans le cadre de la politique de prévention des accidents majeurs ; 

l'efficacité du systéme d'organisation et son adéquation à la prévention des accidents majeurs. 

CHAPITRE 7.2 GENERALITES 

ARTICLE 7.2.1. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et 
les risques des substances et mélanges dangereux présents dans les installations, en pariculier les fiches de données de 
sécurité. Les incompatbltés entr les substances el mélanges, ainsi que les risques parculiers pouvant découler de leur mise 
en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents, La conception et l'exploitation des installations: 
en tiennent compte. 

L'exploitant tient à jour un registre inciquant la nature (notamment phrases de risques ou mentions de danger), laur classement dans la nomenclature des instlllions classées, et la quantité des substances ct mélanges dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. 
Le résultat de ce recensement est communiqué au préfet selon la périodicité définie par la réglementation en vigueur. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 
- L'exploitant identifis les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'rigine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 

de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou uilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Il distingue 3 types da zones : 
+ les zones à risque permanent ou fréquent ; 
= les zones à risque occasionnel ; 
+ les zones où le nsque n'est pas susceptible de sa présenter ou n'est que de courts durée s'il se présente 

néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux produit inflammables, l'exploitant définit 
- zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 

inflammables sous forme de gaz, de vapeur au de braullard est présente en permanence, pendant de 
longues périodes ou fréquemment 
zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de broullard est susceplible de se présenter 
‘occasionnellement en fonctionnement normal 

+ zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de substances 
inflammables sous forme de gaz, de vapeur où de broullard n'est pas susceptible de so présenter ou n'est 
que de courte durée, s'il adylent qu'elle se présente néanmoins. 

    

Pour les zones à nsque d'amosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit 
- zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de nuage de poussières 

combustibles est présente dans l'air en permanence ou pendant de longues périodes ou fréquemment 
- zone 21. emplacement où une almosphére explosive sous forme de nuage de nuage de poussières 

combustibles est susceptible de se présenter cccaslonnellement en fonctionnement normal 
- zone 22. emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de nuage de poussières 

combustibles nest pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée s'il advient qu'elle se 
présenté néanmoins. 
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Ces zones sont matéralisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du fsque (atmosphère potentisliement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
‘de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours s'ils existent 

ARTICLE 7.2.3. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée el une information appropriée 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues. en constant état de propreté at dégagées de tout 
objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans dificulté. 

  

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur la Lotalté de sa périphérie. L'exploitant s'assure du maintien do 
l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. 

Au moins deux accès da sacours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du sie (chemins carrossables….) pour 
les moyens d'intervention. 

Article 7.2.3.1. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
rayon intérieur de giration : 11m 

= hauteur libre : 3,50 m 
+ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.4. GARDIENNAGE ET CONTROLE DES ACCES 
Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir bre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence en dehors des heures de présence du personnel. L'exploitant établit une consigne 
sur la nature al la fréquence des contrôles à effectuer. Le personnel de gardiennage est famiiarisé avec les installations et les 
risques encourus et reçoit, à cet effet, une formation spécifique qui visera plus pariculièrement la gestion des siluañons 
d'urgence. 

Le gardiennage du site est assuré de manière cohérente avec la mise en œuvre des mesures d'urgences en cas d'accident, en 
particulier celles présentées au POI. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage 

ARTICLE 7.2.5. ÉTUDE DE DANGERS 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans. 
l'étude de dangers, tant qu'elles no sont pas contraires au présont arrêté. 

  

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. BATIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâliments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Un fimage des vitres des locaux administratifs, de la salle de contrôle et de {a cantine est réalisé afin de protéger les personnas 
présentes des bris de vitro on cas de surpression accidentelle 
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Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée ou devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installalion, sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie ot 
d'explosion 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circuiation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence confome en tout point à ses spécifications lechniques 
d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place da manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnere très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.2.1. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones où des atmosphères explosives définies confomément l'article 7.2.2 peuvent se présenter les appareils doivent 
être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 modifé 
relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utlisés en atmosphère explosive: 

Les masses métalliques contenant etlou véhioulant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
Charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles, 

ARTICLE 7.3.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du code de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements ct installations dont une protection doit 
être assurée 

L'analyse es basée sur une évaluation des risques réalisée confomément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées, 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'article R. 512-33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF. 

Une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément los mesures de prévention et les 
dispositifs de protection, ls lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complètée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un amet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foutre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute. 
norme équivalent en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sant réalisées, par un organisme 
compétent. à l'issue de l'étude technique. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences 
de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
acd six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent 

L'état des disposiifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification compléte tous les deux ans par 
un organisme compétent 

‘Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 82205-3, version de décembre 2006 
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Les agressions de la foudre sur le se sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concemés est réalisée, dans un délai maximum d'un mais, par un organisme compétent 

Si l'une de ces vérifications fait apparaitre la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant lient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vénfcation et de maintenance, le camet de bord et les rapports de vérifications, Ces documents sant 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les paratonnerres à source radioaclive présents dans les installations ne sont pas admis dans l'installation. 

ARTICLE 7.3.4. DISPOSITIONS RELATIVES AUX REGLES PARASISMIQUES 
Les dispositions du présent article s'appliquent aux seuls équipements au sein d'instalat isos à l'arrêté du 10 
mai 2000 susvisé susceptibles do conduire, en cas de sélsme, à un ou plusieurs phénomènes dangereux dont les zones des 
dangers graves pour la vie humaine, au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé, identifiées dans l'étude de 
dangers prescrite à l'article 1.7.2 du présent arrêté dépassent les Imites du site sur lequel elles sont implantées, sauf si les 
zones de dangers graves ainsi déterminées dans l'élude de dangers précitée pour ces équipements ne Goncemant, hors du 
site, que des zones sans occupation humaine permanente. 

  

Sont définies comme zones sans occupation humaine permanente les zones ne comptant aucun établissement recevant du 
public, aucun lieu d'habitation, aucun Iocal de travail pormanent, ni aucune voie de circulalion routière d'un trafic supérieur à 
5 000 vénioules par jour et pour lesquelles des constructions nouvelles sont interdites. 

Article 7.3.4.1. Paramètres du mouvement sismique à prendre en compte 
L'établissement étant situé en zone à sismicité 1 (très faible) au regard de l'aricle R.563-4 du code de l'environnement, 
l'exploitant établit les spectres de réponse élastique (verticale et horizontale) en accélération représentant le mouvement 
sismique d'un point à la surface du sol au droit de son site. À cette fin, il associe les accélérations de calcul au niveau d'un sol 
de type rocheux (classe À au sens de la norme NF EN 1998-1, version de seplembre 2005), suivant ls tableau suivant 
  

  

Pouries instalalons autorisées | Accéllraïion horizontale de calcul | Accéléralon vericale de calcul 
(must) 1 {mis®) | 

Sante NOTA Ï O7 Î 0.67 —=|   
  

L'exploitant prend ensuite en compte a nature du sol sur lequel est implantée l'installation par l'nterméciaire des coefficients de 
sols suivants : Te et Te, respectivement les limites inférieure et supérieure des périodes correspondant au palier d'accélération 
spectrale constante, el To qui est la valeur définissant le début ce la branche à déplacement spectral constant. 
Les valeurs de Ta, Te et To à prendre en compte pour l'évaluation des composantes horizontales et verticales du mouvement 
sismique, exprimées en secondes, sont les suivantes 

  

  

  

  

    
  

  

  

    

seu 8 on (Confiients de sois [an 3 Classe de soi | paramètre de sol (ets) 
% T m 

a 1 vos | 02 25 
| Scores 8 135 0.05 025 25 horgontales | = | 
(selon la classe |—© E 008 TU 04 T7 2 
[ae soi) CE 16 01 os 15 
î € 18 0,08 045 | 125 
Composantes = omposantes | Toute classe ' 003 020 25           
  ‘Les valeurs du paramètre de sol S résultent a la classe de so1(A. &, ©, D'ou E au sens du Iableau 3 1 de la norme NF EN 19981, varsion de 

seplembre 2008) sous chaque instalation concernée 

Les modalités d'ulisation des paramètres S, Ta, Te et Tn sont définies dans la norme NF EN 1998-1, version de soptembre 
2005 

Article 7.3.4.2. Etude technique parasismique 
L'exploitant élabore une étude permettant de déteminer les moyens lechniques nécessaires à la protection parasismique des 
équipements concernés. | est considéré qu'un équipement bénéficie de la protection parasismique nécessaire lorsqu'i répond 
à au moins l'un des deux critères suivants 
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-_ soit les mouvements sismiques déterminés en application de l'arice précédent na peuvent plus mener auf) Phénomène(s) dangereux redouté(s) ; = Soit à minima, 1 résulte de ces mouvements sismiques des phénomènes dangereux réduits dont ls effets graves Pourla vie humaine, au sens de l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 susvisé, ne sortent plus des limites du sie Sur lequel l'équipement est implanté, ou les zones de dangers graves ainsi déteminées pour ces équipements ne concernent plus, hors du site, que des zones sans occupation humains permanente. 
Cette étude peut s'appuyer sur des guides techniques reconnus parle ministère chargé de l'écologie. 
Cette étude est produite au plus tard le 31 décembre 2015. Les moyens techniques nécessaires à la protection parasismique ‘des équipements correspondants doivent être mis en œuvre, le cas échéant, avant le 31 décembre 2018. 
En cas de modication du zonage mentionné à l'article R. 563-4 du code de l'envirannement, augmentant le niveau de sismicité de la zone, l'exploitant pracède à une nouvelle étude telle que mentionnée à l'article précédent dans un délai de cinq ans suivant a publication du décret modifiant ledit article 

ARTICLE 7.3.5. CANALISATIONS D'USINE 
Les canalisations transportant des fluides dangereux doivent être clairement identifiées par un marquage approprié. 
Les supports de canalisation aériennes de fluides dangereux font l'abjot d'une campagne de vérification selon une périodicité adaptée définie par l'exploitant. Le cas échéant, en fonction des résullats de ces campagnes de vérification, les supports sont renforcés de façon à résister à un choc provenant de la circulation des engins. Des gabarits de circulation sont installés do façon à protéger les canalisations aériennes. 

Les supporis de canalisétion ne peuvent en aucun cas être consilués par des cuves de stockage ou des pièces mobiles. (cale... 

L'usage des flexibles dans les installations est limité aux seules installations provisoires, 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où le leur proximité avac des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctiannement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage el d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées, 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entraposées des substances et préparations. dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifcations périodiques. ll convient, en pañicuher, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des disposilfs de sécurité 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 
!l est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosian sauf pour les interventions ayant fait l'objat d'un permis d'intervention spécifique 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduits à tenir an cas d'incident ou accident et. sur là mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

3eïte formation comporte notamment 
toutes les infomatians utiles sur les produits manipulés et les opérations de fabrication mises en œuvre los explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes = des exercices périodiques de simulation d'application des cansignes de sécurité prévues par le présent arrêté. ainsi qu'un entraînement réguler au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité 
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une sensibilisation sur le comportement humain ot les facteurs susceplibles d'aitérer les capacités de réaction face au 
danger. 

ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou 4 proximité des zones 4 risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présenlés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » el en 
respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise exténieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis ce feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
= la durée de validité, 
= la nature des dangers, 
= le type de matériel pouvant être utilisé, 
+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 

mise on sécurité des installations, 
= les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, otc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
‘Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérier le respect des conditions prédéfinies. 

à lissue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier: la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Le permis de feu ou la consigne assaciéo définit une durée minimale pendant laquelle i| convient d'assurer la surveillance post: 
Wavaux: celle surveillance est formalisée par l'exploitant dans un document tenu à la disposiion de l'inspection des 
installations classées (sur a permis de feu, dans un registre spécifique, sur le cahier de ronde. 
Certaines interventions prédéfniss, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement pouvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habiltalion de l'établissement 

L'autorisation d'une entreprise comprend des critères d'acceplation, des crlères de révocation, et des contrôles réalisés par 
Fétablissoment 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure 
+ en préalable aux Wavaux. que ceux-ci. combinés aux mesures pallatives prévues, n'affactent pas la sécurité des 

installations, 
à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des nsques. Il identifie à ce tire 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires at les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des Installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle | 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement 

Cette iste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées ot fait l'objet d'un suivi rigoureux 

Pour les phénomènes dangereux susceptibles d'avoir des effets hors de l'établissement, l'ensemble des mesures de maïlise 
des risques, techniques et arganisationnelles, prescrites ou figurant dans les études de dangers visées par le présent arrêté, 
ont une cinétique de mise en œuvre an adéquation avec celle des Svénements à mallnser, sont efficaces, lestées 
maintenues de façon à garant la pérennité de leur action 

  

  

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de liabilié décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctiannement selon des procédures écrites, 
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Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilté d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en placa les mesures compensatoires dont 1 justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
Les anomalies et les défallances des mesures de imitation des risques sont enragistrées et gérées par l'exploitant dans le: cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent : 
= être signalées et enregistrées ; 
= être hiérarchisées et analysées 
+ @t donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de paraces lechniques où organisationnels, 

“dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de a mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Est tenue 
à disposition de l'inspection des installations classées chaque année : 

+ les enseignements généraux trés de cette analyse el les orientations retenues ; 
= la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dont la connaissance ou le rappel 

st utile pour l'exeroice d'éclivités comparables. 
ARTICLE 7.5.3. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 
L'exploitant étabit, sous sa responseblité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement des installations. | met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. L'installaton est équipée de dispositifs d'alame lorsque les paramètres sont susceptibles de soir des plages de fonctionnement sûr. Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

ARTICLE 7.5.4. DISPOSITIF DE CONDUITE 
Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concemé ait immédiatement connaissance de toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d'exploitation. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 
d'alarme, 

Le disposiif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Sans préjudice de la protection de personnes, les salles de contrôle des unités sont protégées contre les affets des accidents 
survenant dans leur environnement proche, en vue de permettre la mise en sécurité des installations, 

ARTICLE 7.5.5. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 
Les instalations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de systèmes de détection et d'alammes dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer, 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps, 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés 
- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la survellance de l'installation : 
+ une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant, 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seulls donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

ARTICLE 7.5.6. ALIMENTATION ELECTRIQUE 
Les mesures de maïtise des risques doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de sécunté en cas de défailance de l'alimentation électrique principale. 
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Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraine pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.7. UTILITES DESTINEES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
L'exploitant assure en permanence Ia fourniture ou la disponibilité des utlités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à là mise en sécurité ou à l'arêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 
{Une consigne écrits doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des. 
dispositifs de rétention. préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifient les conditions d'exploitation 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 
Les fs, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible là dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses 
A proximité des aires permanentes de stockage do produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façan rès lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 
‘Tout stockage fe où temporaire d'un liquide susceptile de créer une pollution des eaux ou des scls est associé à une 
capacité de rétention dont ls volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

-_ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les slockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 lies, la capacité de rétention est au moins égale & 
+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité lotale des fûts. 
— dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des füts, 
+ dans tous les cas, BOÛ | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieurs à 800 1. 

La capacité de rétention sl étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutlures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le mieu naturel 

La conception de la capacité est tella que toute fuile survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en. 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent êlre construites suivant les règles de l'art. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement, 

Les stockages temporaires. avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ot aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doi pouvoir 8tre contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utlisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse 
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs el donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexbles entre le réservoir eL les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation 

  

ARTICLE 7.6.6. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

  

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, loxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des résrvoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet afft, 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utlisée dans les ateliers au minimum technique permetant leur fonctionnement 
normal 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (amimage des füts..) 

En pariculir, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
‘déteminés et font l'objet de consignes particulières 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou iquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches ot aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment. Préalablement à la 
réalisation des opérations de dépotage des produits ou substances dangereuses, l'exploitant s'assure de la suffisance du 
volume dispanible dans le réservoir par rapport au volume de produits à dépoter, L'exploitant établit un mode opératoire an ce 
sens. 

Les dispasiions nécessaires doivent être prises pour garanti que les produits utiisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci condilionnent la sécurité. 

. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit priaritairement la flière déchets la 
En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le mlieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrété 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
confomément à l'étude de dangers. 

   

L'établissement est doté de plusieurs points de rassemblement destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scenani développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions 
météorologiques. 

ARTICLE 7.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Les équipements sont maintenus an bon état, repérés et facilement accessibles. 

xplaitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doi fer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matérios. 
   

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un regietre tenu à la 
disposition des services de la protection aile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations class: 
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ARTICLE 7.7.3. RESSOURCES EN EAU 
L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre : en particulier, 1 
dispose des ressources en eau et en émulseur en quantité suffisante pour faire faco au scénario d'accident le plus pénalisant 
issu de l'étude de dangers, 

Le site dispose notamment de 3 réscaux incendie diférents : 
un réseau « usine » alimenté par 2 forages appartenant à l'établissement. comportant principalement 2 pompes d'un 
débit unitaire de 250 m'h dont une secourue ; ce réseau alimente 8 bornes incendie à ravers l'usine ; 

+ un réseau « distillerie » alimenté par la bassin n° 2 d'un volume de 20 000 m° comportant une motopompe diesel de 
200 m'h et alimentant 4 bomes incendie autour du par alcool actuel et 1 bome au niveau du parc à paile ; 

= un réseau « parc alcool » alimenté par le bassin n°3 d'un volume minimal de 20 000 m° comportant une pompe 
électique d'un débit de 700 m'h secourue par un groupe électrogène à démarrage automalique el alimentant la 
protection incendie des parcs alcools et du poste de chargement. 

Les moyens incendie spécifiques aux parcs à alcool À, B et C et au poste de chargement sont définis à l'aricie 8.5.29.4 du 
présent arrêté. 

Les canalisations constituant les réseaux d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en 
n'importe quel emplacement. 

Les réseaux sont maillés et comportent des vannes de barrage en nombre sufisant pour que toute section affectée par une 
rupture, lors d'un sinistre par example, soit isolée. 

L'établissemont dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilté d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'aimentalion des réseaux d'eau incendie. || uilise en outre deux sources d'énergie 
disnctes, lune secourant l'autre en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau 
incendie pour le par alcool 
L'établissement dispose par ailleurs: 

-_ d'axtinoteurs en nombre et en qualité adaptés aux sques, judicieusement répartis dans l'établissement at notamment 
à proximité des dégagements, des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement 
des produit et déchets. ls doivent être bien visibles et toujours facilement accessibles : 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

-_ de plans des locaux faciltant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers 
pour chaque local : 

+ d'un système d'alerte interne tel que défini à l'article 7.7.5.1 du présent arrêté. 
- au niveau des stockages de liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité 

adaptée au nsque, sans être inférieure à 100 litres, et des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de 
produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d'un couvercle ou (out 
autre dispositif permettant d'abnier le produit absorbant des intempéries, 

  

ARTICLE 7.7.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sant établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques etou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour at 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les partes de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utlisées où produites, sont 
suscepllbles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécuñté publique ou le maintien en sécuñté de l'installation ; 
les procédures d'art d'urgence et de mise en sécunté de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

—__ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel : 
les moyens d'extinction à utllser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incencia et de secours, 

-_ la procédure permetant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site an de prévenir tout transfen de pollution 
vers le mileu récepteur. 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 
Des cansignes écrites sont établies pour la mise an œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
sacours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes 

équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques Icentifiés sur le site el au 
lervention. 

L'établissement dispose d! 
maniement des moyens ci 

    

Les agents non affectés exclusement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur posie de travail à tout moment on 
cas d'appel



Article 7.7.5.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte inteme et ses différents scénari sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte inteme à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte 

  

!! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus, 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour afteindre un poste à parür d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de cmmunication inteme (lignes téléphoniques, réseaux.) sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émetre à l'atmosphère des substances dangereuses. 
en cas de dysfonctionnement 

Article 7.7.5.2. Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établi un Plan d'Opération Inteme (P.O.1) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénani dans l'étude de dangers, 
En cas d'accident l'exploitant assure la direction du P.O.1. et met en œuvre les moyens en personnels el matériels susceptibles 
de permettre le déclenchement sans retard du P.O.1 

Le PO. définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident on vus de proléger le 
personnel, les populations et l'environnement. 

  

Il est homogène avec a nature et les enveloppes des différents phénomènes dangereux envisagés dans l'étude de dangers : il 
doit de plus planifier l'amivée de tout renfort extérieur nécessaire. 
L'exploitant tent à jour dans son POI, la liste des moyens de protection incendie privés extemes au site dont il s'est assuré la 
disponibilité, en précisant les modalités et les délais de mise à disposition sur le site, I! précise les conditions d'appel et le rôle 
des renfors devant intervenir dans le cadre d'accord d'aide mutuelle. 

  

L'exploitant met en place un système d'astrainte atin d'assurer la présence d'agents qualifiés de l'entreprise dans des délais 
cohérents avec le POI. 

En cas de déclenchement du plan d'opération interne pour un scénario susceptible d'avoir un impact sur la vois ferrée PARIS- 
ORLEANS, le gestionnaire du réseau ferré est alerté sans délai afin que celui-ci puisse engager au besoin les actions 
nécessaires (interruption du trafic). 

Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour ÿ installer le poste de 
commandement ainsi qu'au bureau de réception ou de garde. 

L'exploitant doit élaborer et metire en œuvre une procédure écrite, el mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garanür la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment 
-_… l'organisalion de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif etlou des moyens d'intervention, 

la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à ürer de ces exercices et formations, 
- la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à uns mocification notable dans 

l'établissement ou dans le voisinage), 
= la revue périodique el systématique de la validité du contenu du P.O.1. qui peut être coordonnés avec les actions citées ci 

dessus, 
- la mise à jour systématique du P O1. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C-H.S.C.T.) est consulté par l'industriel sur la teneur du PCI. 
l'avis du comité est transmis au Préfet. 

Le P.O.1. est remis à jour ous les 5 ans, ainsi qu'ä chaque modification notable et en particulier avant la mise en service de 
toute nouvelle Installation ayant modifié les risques existants: 

Le POI el les modifications notebles successives sont transmis à l'inspection des installations classées et au senice 
départemental d'incendie et de secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées par l'exploitant dans la projet de P.O | 

Des exercices sont réalisés pour lester le ? 0... Ces exercices doivent avoir lieu régullérement et en tout état de cause au 
moins une fois taus les trois ans, el après chaque changement important des installations ou de l'organisation. 
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L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le comple rendu accompagné si nécessaire d'un plan d'actions est tenu à a disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.6. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 
‘compris les eaux d'extinction et de rafraidissement) sont raccordés aux bassins de lagunage (cf. article 4.3.2 du présent arrété). 

La vidange de ces bassins suit les principes imposés par l'article 4.3.6 traitant des eaux pluviales suscepibles d'être polluées. 

CHAPITRE 7.8 PREVENTION DES ACCIDENTS LIES AU VIEILLISSEMENT 

ARTICLE 7.8.1. DEMARCHE GENERALE ET OBJECTIFS 
Les installations font l'objet d'un suivi spécifique afin de prévenir les risques d'accidents liés à la vétusté et au vieillissement de 
celles-ci et de s'assurer de leur niveau da sécurité, 

Une démarche gicbale est définie par l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé, pour les Installations suivantes : 
- réservoirs aériens cylindriques verticaux ; 
= tuyauteries ot récipients ; 
- ouvrages de génie civil : 
-_ mesures de maïtise des risques instrumentées, 

Les prescriptions sont également applicables aux équipements de sécurité. 

ARTICLE 7.8.2. REALISATION D'UN ETAT INITIAL 
L'exploitant réaïise un état inial de l'installation à partir du dossier d'origine ou reconstitué de celle-ci, de ses caractéristiques. de construction (matériau, code ou nomme de construction, revêtement éventuel) et de l'historique des interventions réalisées dessus (contrôle initial, inspections, contrôles non destructis, maintenances el réparations éventuelles), lorsque ces informations existent 

  

Pour les mesures de maïtrisa des risques faisant appel à de linstrumentation de sécurité, l'état initial porte sur les équipements techniques permettant la tenue de ces mesures. 

Cet état nil est tenu à disposition de l'inspection des installations classées pour 
- les réservoirs aériens cylindriques verticaux visés à l'article 4.1 de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 susvisé : + les massifs des réservoirs el des cuvettes de rétention visés à l'article 6 de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 

susvisé 
+ pour les tuyauteries et capacités visées à l'article 5 de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 : 

pour les supports supportant les tuyauteries, les caniveaux et les fosses humides visées à l'artiie 6 de l'arrêté 
ministériel du 4 octobre 2010 

- pour les équipements contribuant aux mesures de maîtrise des risques instrumentées visés à l'article 7 de l'arêté 
ministériel du 4 octobre 2010. 

ARTICLE 7.8.3. ELABORATION ET MISE EN ŒUVRE D'UN PROGRAMME D'INSPECTION 
A l'issue de la réalisation de l'état initial défini à l'articie 7.8.2, l'exploitant élabore et met an œuvre un programme d'inspection de l'installation. 

    

Ce programme d'inspection est tenu à disposition de l'inspection das installations classées : 
-_ pourles réservoirs aériens chindriques verticaux, 
= pour les massifs des réservoirs et des cuvettes de rétention, 
-_ pourles tuyauteries et capacités 

pour les supports supportant les luyauteries, les caniveaux et les fosses humides ; 
-__ pures équipements contribuant aux mesures de maïtnise des risques instrumentées. 

ARTICLE 7.8.4. CONFORMITE AUX GUIDES PROFESSIONNELS 
L'état initial, les programmes d'inspection ainsi que Ie plans d'inspection peuvent être établis selon les recommandations du « Guide professionnel pour la définition du périmètre ce l'arrêté ministériel du 04/10/2010 » élaboré par l'Union des Industries Chimiques et l'Union Française des Industries Pêtrollères, et reconnu par le ministre chargé de l'environnement 
Lorsque l'état intl, le programme d'inspection at le plan d'inspection n'ont pas êté établis selon les recommandations du guidé 
professionnel mentionné a-dessus, l'exploitant procède aux mesures pallatives suivantes 

réservoirs aériens cylindriques verticaux réalisation des contrôles mentionnés à l'article 4,3 de l'arrêté ministériel du à 
octobre 2010 ; 
tuyautenes et récipients: défintion d'une stratégie de surveillance propre qui pourr être soumise à tierce 
expertise sur demance de Monsieur le préfet 
ouvrages de génie chi : définition d'une stratégie de surveillance propre qui pourra être soumise à tierce expertise sur 
demande de Monsieur ie préfet 
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= mesures de maïnse des risques instrumentées : définition d'une stratégie de surveillance propre qui pourra être 
soumise à tierce expertise sur demande de Monsieur le préfet. 

ARTICLE 7.8.5. DOSSIER DE SUIVI DES EQUIPEMENTS 
Pour chaque équipement ou ouvrage défini o-dessus et pour lequel un plan d'inspection est mis en place, l'exploitant élabore 
un dossier contenant 

= l'état initial de l'équipement ; 
- la présentation de la stratégie mise en place pour le contrôle de l'état de l'équipement (modalités, fréquence, 

mélnodes, ete.] et pour la détermination des suites à donner à ces contrôles (méthodologie d'analyse des résultats, 
critères da déclenchement d'actions correctives de réparation ou de remplacement, et.), Ces éléments de la stratégie 
sont justifiés, en fonction des modes de dégradation envisageables, le cas échéant par simple référence aux parties 
du guide professionnel reconnu par le ministre chargé de l'environnement sur la base desquelles Is ont été établis : 

- les résultats des contrôles et les suites données à ces contrôles ; 
= les interventions éventuellement menées. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Lorsque les documents mentionnés ci-dessus sont établis sur la base d'un guide professionnel reconnu par lé ministre chargé ‘de l'environnement, les révisions du guide sont prises en compte par l'explaltant dans le délai fixé par ces révisions, 

ARTICLE 7.8.6. EXCLUSION DE CERTAINS EQUIPEMENTS 
Sont exclus du champ d'application du présent chapitre 
* les réservoirs faisant lobjel inspections hors exploitation détaillées en application du point 29-4 de l'article 29 de l'arrêté 

du 3 octobre 2010 susvisé (cf. article 8.5.17.3) ; 
“les réservoirs pour lesquels une défaillance lée au visilissement nest pas susceptible de générer un risque 

environnemental important lorsque l'estimation de l'importance de ce risque environnemental est réalisée selon une 
méthodologie issue du guide professionnel mentionné à l'article 7.8.4 
les canalisations de transport visées par le chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement : 
les tuyautanes et capacités visées par l'arrêté du 15 mars 2000 real à l'exploitation des équipements sous pression 
les mesures de maitrise des risques faisant appel à de l'nstrumentation de sécunté dont la défailance nest pas 
susceptible de remeïtre en cause de façon imporlante la sécurité, lorsque cette estimation de l'mporlance est réalisée 
selon une méthodologie issue du guide professionnel mentionné à l'article 7.8.4. 

  

  

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

  

8 Les terres et sables de décantation issus des bassins de iagunage de la sucrerie sont conformes à la nomme NFU 44-561 et ses 
annexes. Les écumes sont quant à elles conformes à la norme NFU 44-001 et ses annexes, À défaut, ils doivent être 
considérés comme des déchels et être traités conformément aux dispositions du titre 5 du présent arrêté 

CHAPITRE 8.1 FERTIRRIGATION (EPANDAGE) 

ARTICLE 8.1.1. FERTIRRIGATION AUTORISEE 
L'exploitant est autorisé à épandre dans les départements d'EURE-ET-LOIR et du LOIRET (liste des parcelles et superficies jointes en annexe 1 du présent arrêté) les effluents issus des bassins de la sucrerie, les effluents Siockés dans ces hassins. ayant subi des opérations de décantation 

Le volume maximal annuel d'effuents valorisés dans le cadre de ce plan de fertrrigation est de 800 000 m°. La superficie tatale du plen de fertimigation st de 1 846 ha, répartis sur les communes de TOURY, TEILLAY-LE-GAUDIN, SAINT-PERAWY- 
EPREUX, OUTARVILLE et CHAUSSY 

Aucun autre déchet ne peut être incorporé aux effluents liquides en vue d'être épandu 

Article 8.1.1.1. Règles générales 
La ferimigaion des effuents sur ou dans les sols agricoles dot respecter les régles définies par les aricies 36 à 42 de l'aêté ministénel du 2 février 1998 et par l'arrêté préfectoral régional du 13 juilet 2012 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilbre de a feriiseton 2zotée pour la région Centre 
En periculler la ferliigalion ne peut être réalisée que si des contrats ont été établs entre es parties suivantes 

Producteur de déchets ou d'efluents et prestataire réalisant l'opération de ferimgation 
| Producteur de déchets ou d'efluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée 
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Article 8.1.1.2. Caractéristiques de la fertirrigation 
Toute modification des modalités de fertirrigation (ajout physique de nouvelles parcelles.) par rapport à celles figurant dans le 
dernier dossier de demande d'autorisation d'exploiter déposé dans ce cadre doit être poriée préalablement à la connaissance 
de Monsieur le préfet avec l'ensemble des éléments d'appréciation nécessaires. 1! convient notamment de démontrer que les 
nouvelles parcelles présentent l'aptitude requise à la feimigation: innocuité, dans les conditions d'emploi, et intérêt 
agronomique des produits épandus, aptitude des sols à les recevoir, 

Les effluens à épandre présentent les caracléristiques suivantes 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

    

  

  

  

    
              

Eléments Faces métalliques Teneurlimie Flux cumulé maximum 
(en mag de matières sèches) apporté en 10 ans (en gim) 

Cadran Te GOT 
Chrome 008 15 
Cuve — 000 15 
Mercure 10 5015 : 

Nickel 206 LE 
Promo 800 15 
Zinc. 3000 Ï 45 

Chrome + Cuivre + Nickel + Zinc 4000 Ï ] 

Composés traces organiques Teneur Flux cumuré maximum aBGR Bar | 
{en mg/kg de MS) les effluents en 10 ans (en mg.m) 

| Cesginéral | Forimgoïonsur | Cas général | Ferimgaton sûr | 
L pâturage pâturage | 

Toiai des 7 principaux POS (PCE 58 68 LE 12 
28,52,101,118, 138,153 et 180) 

Fluoranihène 5 3 75 5 
Benzo(bfuoranthène 25 25 mr: 4 

[ Benzo(a)pyrèno 2 15 3 2 
Paramètres physico-chimiques + 

température < 30°C. 
= pH Gompris entre 8.5 et 3.5 

La fertimigation est interdite sur des sols dont les teneurs en éléments traces métaliques excèdent l'une des valeurs suivantes 

  

    

Éléments faces dans le Vaieur imite 
sol {en mgkg déMS) 

Cd 2 
Cr 150 
cu 100 
Hg 1 
Ni 50 
Pb 100 
2n 300 ] 
  

Article 8.1.1.3. Quantité maximale annuelle à épandre à l'hectare : 
Les doses d'apport sont déterminées en fonction : 
= du type de culture et de l'objectif réaliste de rendement 
+ des besoins des cultures en éléments fertlisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, lous apports 

  confondus 
-_ des teneurs en éléments fer 

des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre : 
- de l'étathydrique du so ; 

    

nts dans le sol, dans les effluents et dans tous les autres apports : 

de la fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs années 
du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action). 

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les quanités 
maximales suivantes 

  
  _ Nature de Ia culture = 
Praies nalurales où prairies arlicielles en place louis l'année st en 
pleine production 

NKghañan) | 
350 

  uitures (sauflégumineuses] 
‘de luzernt 

Cultures légumineuses aUFSS que eme 
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Article 8.1.1.4, Dispositifs d'entreposage 
Les dispositifs permanents d'entreposage des effluents (bassins de lagunage) sont dimensionnés pour faire face aux périodes où la fertimigation est soit impossible, soil interdite par l'étude préalable. 

  

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne où de nuisances pour le voisinage, ni entrainer une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou inflration, 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. 
Les ouvrages d'entreposage à l'air libre sont interdits d'accès aux lers non autorisés. 

Article 8.1.1.5. Périodes d'interdiction 
La fertirigation est interdite 
- pendant les périodes où le sal est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé : - pendant les périodes de forte pluviosité ot pendant les périodes où il existe un risque d'inondation : 
= en dehors des lerres régulièrement ravalllées et des prairies ou des forêts exploitées: 
-_ surles terrains à forte pente, dans des conditions qui entraïneraient leur ruissellement hors du champ de fertirrigation ; à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouilards fins lorsque les effluents sont susceptibles de contenir des micro-organismes pathogènes. 

Article 8.1.1.6. Modalités de fertirrigation 
Les opérations de ferimigation sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les effluents ct d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes de fertiigation, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : = à assurer l'apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements etles supports de culture ; 
= à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement on dehors des parcelles de fertirigation, une percolation rapide ; 
- à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles À lang terme de dégrader sa structure ou de présenter un risque écotoxicologique 
+ à empécher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu'en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les sols, ni le ruissellement en dehars des parcelles de fertimigation, ni uno percolalion rapide vers les nappes d'eaux souterraines ne puissent se produire. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l'article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, la fertirigation d'efluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l'annexe VI-b de l'aêté ministériel du 2 février 1998 susvisé. 

Article 8.1.1.7. Programme prévisionnel annuel 
Un programme prévisionnel annuel de ferbrrigation doit être établi, en accord avec les exploitants agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concemées. Ce programme comprend : 

la liste des parcelles ou groupes de parcelles concemées par la campagne, ainsi que la caractérisation des systèmes de cullure (cultures implantées avant el après la fertimigaton, période d'nterculture) sur ces parcelles : une analyse des sols portant sur les paramètres suivants : matière organique, carbone organique, pH, azote global, rapport CIN, phosphore total (exprimé en PO: échangeable), potassium total (en KO échangeable} calcium total (en CaO échangeable): magnésium total (en MgO échangeable) et sodium ; 
- une caractérisalion de l'effluent à épandre (quantités prévisionnels, rythme da production, valeur agronomique...) : les préconisations spécifiques d'utilisation de l'effet (calendrier ct doses de fertimigation par unité culturale..) = l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de la ferimgation 

  

Ce programme prévisionnel est transmis à l'inspection des installations classées avant ls début de la campagne de ferirrigation. 
Article 8.1.1.8. Cahier de fertirrigation 
Un cahier de fertimigation conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des installations classées, doit être tenu à jour, l comporte les informations suivantes 

les quantités d'effuents épandues par unité cullurals 
les parcelles réceptrices et leur surface : 
les dates de fertrrigation 
les cultures pratiquées 

+ le contexte météorologique lors de chaque fertirigation 
+ l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et les effluents, avec les dates de prélèvements et de mesures Et leur localisation 

l'identification des personnes physiques où morales chargées des opérations de fertimigation et des analyses 
L'exploitant doit souvoir justifier à tout moment de la localisation des effluents produits {entreposage, transport ou fertrgaion) 
en référence à sa périade de production 6: aux analyses réalisées. 
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CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE (RUBRIQUE 2921) 

Les prescriptions du présent chapitre sont applicables aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux 
d'air soumises à enragistrement au tire de la rubrique n° 2821 de la nomenclature ces installations classées. 

Sont considérés comme faisant parie do installation de refroidissement au sens du présent arrété, l'ensemble das éléments 
suivants : tour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur{s\corps d'échange, dévésiculeur, ensemble composant 
1e circuit d'eau en contact avec l'ai (bassins, canalisation(s], pompes]. circuit de purge el circuit d'eau d'appoint.   

L'installation de refroidissement est dénommée « installation » dans les articles 8.2.1 à 8.2.14 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION — AMENAGEMENT 
Article 8.211. Règles d'implantation 
Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points 
de rejets sont aménagés de façon à éviter l'aspiration de l'air chargé de goutelletes dans les conduis de ventilation 
d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

      

L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et 1ss accès notamment aux parties. 
internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvénisalion de la tour. 

La tour doi être équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions. 
de sécurité ; ces moyens permettent à tout Instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

ARTICLE 8.2.2. CONCEPTION 
L'installation est conçue pour faciiter la mise en œuvre des actions préventives, correctives ou curalives et les prélèvements 
pour analyse microbiologiques et physico-chimiques. Elle est conçue de façon quil n'y ait pas de tronçons de canalisalions 
constituant des bras morts. Elle est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. 

Les matériaux présents sur l'ensemble de l'installation sont choisis au regard de la qualité de l'eau, de leur faciité de nettoyage 
et d'entretien at de leur résistance aux actions corrosives des produits d'entretien et de traitement. 

L'installation est aménagée pour pemenre l'accés notamment aux parties intemes, aux rampes de dispersion de la tour, aux 
bassins, at au-dessus des baffes d'insononisalion si présentes, 
La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilté nécessaires à son ontrotien et sa maintenance dans les conditions da 
Sécurité ; ces moyens permettent à loul instant de vérifler le bon état d'entretien et de maintenance de la tour. 

L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justiler des dispositions prévues ci-dessus. 

La tour est équipée d'un dispositif de Imitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonclionnement constant un 
passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet, 

Pour tout dévésiculeur fourni à partir du er uilet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
atteste un taux d'entrainement vésiculaire inférieur à 0.01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
nominales de l'nstallation 

L'exploitant s'assure que le dispositif de Imitation des entrainements vésiculaires équipant l'installation est bien adapté aux 
caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air, afin de respecter cete condition an 
Situation d'exploitation 

  

Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 28-424 relative à la conception des systèmes ce 
refroidissement sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites au point I! du présent article. L'exploitant 
doit cependant examiner la conformité des parties de l'installation non couvertes par cette norme. 

ARTICLE 8.2.3. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L'exploitant désigne nommément une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation indui, des produits utlisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à 
metre en œuvre en cas d'incident. 

  

L'exploitant s'assure que celte où ces personnes référentes ains! que toute autre personne impliquée directement où 
indirectement dans l'exploitation de l'installation, y comprs le personnel d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur 
l'installation, sont formées en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolfération des légianelles 
associé à l'installation, Ces formations sont renouvelées périodiquement, et a minima tous les cinq ans, de manière à s'assurer 
que les personnels soient informés de l'évolution des connaissances en matière de gestion de ce risque. 
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Ces formations portent a minima sur 
- les conditions de prolifération et de dispersian des légionelles: 
+ les moyens préventfs, correctifs et curatifs associés (y compris caractéristiques et stratégie d'utlisation des produits de traitement, et moyens de surveillance) 
= les dispositions du présent chapitre, 

En complément, une formation spécifique portant sur les modalités de prélèvement d'échantillons en vue de l'analyse de la concentration en Legionella preumophia est dispensée aux opéralaurs concemés. 
Un plan de formation rassemblant les documents justifiant a formation des personnels est tenu à [a disposition de l'inspection des installations classées. ll comprend : 
+ les modalités de formation, notamment fonctions des personnels visés, descriptif des différents modules, durée, fréquence 

ls ste des personnes imtervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formaïon, suivies, dale de la demière formation sue, date de a prochaine formation à suivre : - les aïtestations de formation de ces personnes, 
Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.2.4. ENTRETIEN PREVENTIF ET SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
Article 8.2.4.1, Dispositions générales relatives à l'entretien préventif et à la surveillance de l'installation 
2) Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles [AMR] est menée sur l'installation Cette analyse consiste à icentifer tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains facteurs de nsques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correclives. D'autres sont inévitables et doivent faire l'objet d'une gestion particulière, formalisée sous forme de procédures, rassemblées dans les 

plans d'entretien at de surveillance décrits au point b ci-dessous. 

    

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants: 
-_ la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement 

les points criliques liés à la conception de l'installation ; 
= les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et configurations hydrauliques de l'installation : conduite en foncüonnement normal ou intemmitent, arrêls complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents, etc. 
+ les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l'eau du circuit de refroidissement, notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire l'objet au tire des articles 8.2.4.2.c et 8.2.6.1.g du présent arrêté. 

Dans l'AMR sont analysés les évenluels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur cricité évaluée notamment en fonction de leur volume et du caractère programmé ou aléaloire du passage en circulation de l'eau qu'ils contiennent. Le risque de dégradation de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué 

Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de prolifération et de Sispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'nstallalion, par exemple pour la conduite. la maintenance où le traitement de l'eau 
Sur la base de l'AMR sont définis 
= les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettra en œuvre pour minimiser le rsque de prolifération et de dispersion des légionelles, moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés ; -_ un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation : 
= les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point © ci-dessous. 

  

En cas de changement de stratégie de traitement. ou de modification significative de l'installation, ou encore dans les cas décrits aux articles 8,2.6.1 et 8.2.6.2 et a minima une lois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant pour s'assurer que fous les facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, suite aux évolutions de l'installation ou des techniques et des connaissances concemant les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des légionelles. 

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de survellance et à la planification, le cas échéant, de nouvelles actions correctives. Les conclusions et éléments de celle révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

b}_ Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion de légionelles via la ou les: tours. ll ont notamment pour objectif de maintenir en permanence la concentration ces Legionella pneumophila dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau. Ces plans concement l'ensemble de l'installation, en particulier toutes les surfaces de l'installation an contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer le 
biofim. Ces plans sont mis en œuvre sous la responsabilité de l'explaitant



Le plan d'entretien définit les mesures d'entretien préventf de l'installation visant à réduire, voire à supprimer, par des actions 
mécaniques ou chimiques, le biofim et les dépôts sur les parois de l'installation et à éliminer, par des pracédés chimiques ou 
physiques, les Iégionelles libres dans l'eau de l'installation en amont des points de pulvérisation, Pour chaque facteur de risque 
identiñé dans l'AMR, une aclion est définie pour le gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner uns action, 
l'exploitant le justifie dans l'AMR. 

{Une fiche décrivant et justifiant la stratégie de traitement préventif de l'eau du cireuit adoptée par l'exploitant, tella que décrite au 
à l'article 82 42, est jointe au plan d'entretien. 

Le plan de surveillance précise les indicateurs de sui mis en place pour s'assurer de l'efficacité des mesures préventives 
mises en œuvre, tels que définis à l'article 8.2.5. 1! précise les actions curatives et correclives immédiates à mettre en œuvre en 
cas de dénve de chaque indicateur, en pariculier en cas de déve de la concentration en Legionslla pneumophila. La 
description des actions curalives et correctives inclut les éventuels produits chimiques utilisés et les modalités d'utilisation telles 
que les quantités infectées. 

Les modalités de mise en œuvre de l'ensemble des mesures prévues dans les plans d'entretien et de surveillance sont 
fommalisées dans des procédures. En particulier, chacune des situations de dépassement de concentration en Legionella 
pneumophila décrite à l'article 8.2.6 fait l'objet d'une procédure particulière. 

Les cas d'utilisation saisonnière et de fonctionnement intermittent sont analysés dans l'AMR et font l'objet de procédures 
adaptées dans le plan d'entretien et de surveillance. L'exploitant assure une gestion continue du risque de prolffération et de 
dispersion des légionelles à parür du moment où le circuit est en eau, au même tre qu'une installation fonctionnant on continu 
11 s'assure de l'eficacilé des actions préventives mises en œuvre, notamment en regard des objectifs de concentration en 
Legionsila pneumophila. 

©). Les procédures spécifiques suivantes sont également définies par l'exploitant : 
+ procédure d'amêt immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, de la production de chaleur ou de 

l'installation dans son ensemble) dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production 
+ procédures de gestion de l'installation pendant les arrêts et les redémarrages de l'installation, dans les différents cas de 

figure rencontrés sur l'installation 
+ Suite à un arrêt de la disparsion d'eau par la ou les tours 
- en cas de fonclionnement intermittent [arrêt complet de l'installation en eau ot redémarrage non prévisible) ; 
- en cas d'utlisation saisonnière (arrêt complet de l'installation en eau et redémarrage prôvisible) : 
= sui à un arrêt prolongé complet ; 
- suite aux différents cas d'amrêts prolongés partiels pouvant exister sur l'installation ; 
= autres cas de figure propres à l'installation 

  

Les périodes d'arrêt et les redémarrages constiuent des facteurs de risque pour l'installation, les modaltés de gestion de 
l'installation pendant ces périodes doivent être établies par l'exploitant de manière à gérer ce risque, qui dépend notamment de 
la durée de l'arrêt et du caractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de l'état de propreté de l'installation. 

Dans un délai d'au moins quarante-huit heures et c'au plus une semaine après tout redémarrage intervenant après un arrêt 
prolngé ou redémarrage saisonnier, une analyse en Legionella pneumophila est réalisée. 

Article 8.2.4.2. Entretien préventif de l'installation en fonctionnement 
L'installation, en particulier ses parties intemes, est maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout redémarrage et 
pondant toute la durée de son fonctionnement, 

Avant tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s'assure du bon état el du bon positionnement du dispositif de 
imitation des entrainements vésiculaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entrainements vésicuiaires, 

l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les caractéristiques de la tour, pour le 
respect du taux d'entraînement vésiculaire définit à l'article 8.2.2 du présent arrêt 

  

    

a) Gestion hydraulique 

Afin de lutter efficacement contre le bioflm sur toutes les surfaces en contact avec l'eau circulant dans l'installation et de 
garantir l'efficacité des tratements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de 
l'installation 

b) Traitement préventif 

L'exploitant met en œuvre un traitement préventif de l'eau à effet permanent, pendant toute la durée de fonctionnement de 
l'installation, dont l'objectif est à la fois de réduire le bioflm et de imiter la concentration en légionelles libres dans l'eau du 
cirutt 

L'exploitant peut mettre an œuvre tout procédé de trailemant. physique eUou chimique, dent il démontre l'efficacité sur la 
gestion du #sque de prolifération et dispersion des légionelles. 

L'exploitant s'eforee de concevoir ce traitement préventif de manièré à limiter l'utilisation de produits néfastes pour 
environnement. 
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Dans tous les cas, l'exploitant décrit et justifie la stratégie de traitement préventif adoptée dans la fiche de stratégie de 
traitement préventif jointe au plan d'entretien. 

Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l'eau du circuit 
sont mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ne 
présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation et limitant les impacts sur le milieu, 

  

L'exploitant justifie du choix des produits de waitements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utilisation (fréquence, quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment les matériaux, le volume), des concitions d'exploitation 
et des caracténsliques physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, an particulier la qualité de l'eau d'appoint, la température et le pH. Il s'assure de la compaübilté des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'efficacité des traitements et altèrent a qualité des rejets. 

En cas d'ulisation d'njections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que cette stratégie de 
traitement est la mieux adaptée à son Installation et la moins impactante pour l'environnement, 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydanis en continu sont Imitées aux cas où l'exploitant 
justifie qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 

  

Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits do décomposition des produits de traitement susceptibles de se trouver dans les rejets de l'installation de refroidissement et les valeurs de concentration auxquels 
ils sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les. installations existantes, 
l'exploitant en informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de 
prolfération et de dispersion des Legionella pneumophila par la réalisation d'analyses hebdomadaires en Legionella 
pneumophila, a minima pendant deux mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses consécutives inférieures à 1 000 UFCIL. 
La stratégie de traitement elle-même constituent un facteur de risque, loute modification (produit ou procédé) entraîne la mise à 
our de l'ÂMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du cireuit à un 
jeau acceptable, en adéquation avec la stratégie de traiteinent de l'eau. 

  

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont cormectement entretenus el maintenus, conformément aux règles de 
l'art. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités 
d'approvisionnement 

<) … Netoyage préventif de l'instalation 

Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques eLou chimiques, de la ou des tour(s) de refroidissement, de ses (leurs) 
partes intemes et de son (ses) bassin(s). est effectuée au minimum une fois par an 
Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, des moyens 
de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement, L'utlisation d'un jet 
d'eau sous pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure pariculière, prenant en compte le risque de dispersion de 
légionelles. 

Si le nettoyage préventif annuel nécessite la mise à l'arët complet de l'installation, et que l'exploitant se trouve dans 
l'mpossibilté technique ou économique de réaliser cet arrêt, il en informe le préfet et lui propose la mise en œuvre de mesures 
compensatoires. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert 
Ces mesures compensatoires sont, aprés avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en 
application de l'acle RS12-31 du Code de l'Environnement 

ARTICLE 8.2.5. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 
Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques pertinents qui 
permeitent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en complément du su obligatoire de la concentration en 
Legionella pneumophila dans l'eau du circuit, dont les modalités sont définies ci-dessous, Pour chaque indicateur, l'exploitant 
définit des valeurs cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 

Les prélèvements et analyses permettant le sui de ces indicateurs sont réalisés par l'exploitant selon une fréquence et des 
modalités qu'il détermine afn d'assurer une gestion effcace du nsque de prolfération el de dispersion des légionelles. Toute 
dérive implique des actions curaives el correctives déterminées par l'exploitant, dont l'efficacité est également suivie par le biais. 
d'indicateurs 

L'exploitant adapte et actualse la nature et la fréquence de la survellance pour tenir compte des évolutions de son installation. 
des sonnaissances en matière de gestion du nsque légionelles et des Impacts de l'installation sur l'environnement 
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Article 8.2.5.1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella 
pneumophila 
La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella pneumoghila est au minmum mensuelle pendant la période da 
fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont effectués selon la nomme NF 190.431 (avril 2006). L'ensemble des 
seuls de gestion mentionnés dans ls présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d'analyse et exprimés en unité formant 
colonies par litre d'eau (UFCAL) 

L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF 180-431 (avri 2006), à une autre méthode d'analyse si celle-ci à 
été préalablement reconnue par le ministère en charge des installations classées. 

Pour chaque métnode reconnue, le ministère indique les seulls de gestion à utliser ou la méthodologie de fixation de ces seuils 
par l'exploitant. 

Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement esl en fonctionnement, que le fonctionnement 
soit continu ou intermittent. 

Article 8.2.5.2. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors de toute Infuence directe de l'eau 
d'appoint. Pour les circuits où l'eau est en contact avec le procédé à refroidir, ce point sera situé si possible en amont et au plus 
proche techniquement possible de la dispersion d'eau, soit de préférence sur le collecteur amont qui est le plus représentatif de 
l'eau dispersée dans le Nux d'air. 

Ce point de prélévement, repéré sur l'installation par un marquage, st fté sous la responsablité de l'exploitant. Il doit 
permettre la comparaison entr les résultats de plusieurs analyses successives, 
Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre de 
S'afranchir de l'influence des produits de traitement. 

En particulier, si une injection ponctuelle de biocide a été mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins quarante-huit 
heures après l'injection doit toujours être respecté avant le prélèvement d'un échantilon pour analyso de la concentration en 
Legionella pneumophila, ceci afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, ce qui fausse l'analyse. 

En cas de traitement continu à base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un neutralisant 
présent dans ie flacon d'échantilonnage en quantité sufisante. 

Les dispositions relatives aux échantilons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T90-431 (avril 2006) où par 
toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations c'assées. 

Article 8.2.5.3. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 
Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionella pneumophlla selon la nomme NF T90- 
431 (avril 2006) répond aux conditions suivantes 
+ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CE! 17025 (septembre 2005) par le Comité français d'accréditation: 

(COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le. 
cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ; 
le laboratoire rend ses résultats sous accréditation. 

Article 8.2.5.4. Résultats de l'analyse des légionelles 
Les résultats sont présentés selon la nomme NF T90.431 (avril 2006) ou toute autre méthode reconnue par le ministère an 
charge des installations classées. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par lire d'eau (UFC/L). 
L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant apparaître une 
concentration en Legionella pneumophia ou en Legionella species supérieure ou égale à 100 000 UFC/L soiant conservés 
pendant rois mois par le laboratoire. 
Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantilon 

coordonnées ce l'installation ; 
= date, heure de prélèvement, empérature de l'eau : 
= date et heure de réception de l'échantillon 
= date et heure de début d'analyse 
= nom du préleveur 
= référence et localisation des points de prélèvement 
= aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
= pH, conductivité et turbldité de l'eau au leu du prélèvement 

nature (dénomination commerciale et malécules) et concentration cible pour les produits de traitements uilisés dans 
l'installation (biocides oxydants, non oxycants biodispersants, anticorrosion.….) 

= date de la dernière injection de biccide, nature {dénomination commerciale at molécule) et dosage des produits injectés, 

  

Les résultats obtenus font lobjot d'une interprétation par le laboratoire. 
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L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et céfiniifs de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si 
le résultat provisoire confimmé ou défini de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFCA. 

—_ l@ résultat provisoire confirmé ou défini de l'analyse rend impossible la quantification de Legionelia pneumopt 
de la présence d'une flore interférente. 

  

en raison 

Article 8.2.5.5, Transmission des résultats à l'inspection des installations classées 
Les résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumephia sont transmis à l'inspection des installations classées. dans un délai de trente jours à compter de la date des prélévements correspondants. 

  

Article 8.2.5.6. Prélèvements et analyses supplémentaires 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des léglanelles (CNR de Lyon) 
Ces prélèvements et analyses microbiologiques al physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions. définies à l'aricle 8.2.5.3, selon les modalités détailées à l'aricke 8.2.5.2. 

Les résultats de cos analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations c'assées par l'exploitant, dés leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements at analyses est supporté par l'exploitant. 
ARTICLE 8.2.6. ACTIONS A MENER EN CAS DE PROLIFERATION DE LEGIONELLES 

Article 8.2.6.1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse selon 
la norme NF T90-431 (avril 2006) mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila 
supérieure ou égale à 100 000 UFC/L. 

8) _ Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie et par courriel avec la mention « URGENT & IMPORTANT - TOUR AÉRORÉFRIGÉRANTE - DÉPASSEMENT DU SEUIL DE 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 
(Ce document précise 
= les coordonnées de l'installation : 
= la concentration en Legionella pneumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confimé ou définitif) 
- la date du prélèvement ; 
-_ les actions curaïves et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation. 
En application de la procédure coréspondante, il arrête immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production el met en œuvre des aclions curatives permettant un abattement rapide de la concentration en Legionella pneumophia dans l'eau, en vue de rétablir une concentration en Legionclla pneumophia inférieure à 1 000 UFCIL. I! procède également à la recherche de la ou des causes de dérive et à la mise en place d'actions correctives correspondantes, avant toute remise en service de la dispersion. Les conclusions de celte recherche et la description de ces actions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 
En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles avant toute remise en service de là dispersion, 

Sila cause de dérive n'est pes identifée, l'exploitant procède à la révision complète de l'AMR, dans un délai de quinze jours. 
b) A l'issue de la mise en place de ces actions curatves at correctives, l'exploitant en vérifie l'efficacité, en réalisant un nouveau prélèvement pour analyse de la concentration en Legionella preumophila selon la norme NF 790-431 (avril 2006), Un délai d'au moins querante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est respecté. 

c) Dès réception des résultats de ce nouveau prélévement, ceux-ci sont communiqués à l'inspection des installations classées, 
Des prélèvements et analyses en Legionella pneumophia selon la norme NF 190-431 (avril 2006) sant ensuite effectués tous les quinze jours pendant rois mois. 

4) L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis 4 jour, en pranant en comple le facteur de risque à l'origine de la dérive et en meltant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion. 
©} Un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais et en tout état de cause ne dépassant pas deux mois à compter de la date de l'incident, c'estä-dire la date du prélèvement dont le résultat d'analyse présente un dépassement du seul. de 100 000 UFCIL. Si le dépassement sl intervenu dans une Situation de cas groupés de légionelloses (elle que décrite au paint Il! du présent article, le délai de transmission du rapport est ramené à dix jours. Les plans d'entrelien, de surveillance et l'analyse méthodique des risques actualisés sont joinis au rapport d'incident, ainsi que la fiche stratégie de traitement définis à l'article 8.2.4 
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Le rapport précise et juste l'ensemble des actions curatives et correctives mises en œuvre et programmées suite à cet 
incident ainsi que leur calendrier d'application 

Un exemplaire de c8 rapport est annexé au camet de suivi, el que défini à l'article 8.2.0. 

Le dépassement est également consigné dans un tableau do suivi des dérives joint au camet de suivi 

f. Dans les sx mois qui suivent l'incident, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme 
indépendant et compétent, telle que définie à l'article 8.2.8. 

gi Cas d'une installation pour laquelle l'aêt immédiat de la dispersion de l'eau par la ou les tours dans des conditions 
compatibles avec la sécurité du ste et de  loutl de  produclon est impossible 
Hors lout épisode de dépassement, l'exploitant d'une telle installation en informe le préfet, et lui soumet les mesures 
compensataires qu'il propose de mettre en œuvre en cas de concentration en Legionella pneumophila supérieure à 100 
000 UFCIL. Si l'installation est également concernée par l'article 8.2 42. c, les mesures compensatoires liées au nettoyage 
annuel et aux cas de dépassement de 100 000 UFC/L peuvent être soumises de manière conjointe. 

L'inspection des installations classées peut soumettre ces mesures compensataires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires sont, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral 
pris en application de l'article R512-31 du Code de l'Environnement. 

Article 8.2.6.2. Actions à mener si les résultats d'analyse selon la norme NF T90-431 (avril 2006) 
mettent en évidence une concentration mesurée en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 1 
000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L. 
a) Cas de dépassement ponctuel. 

  

En application de la procédure comespondante l'exploitant met en œuvre des actions curatves permettant un abattement rapide 
de la concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctes prévues, en vue de rétablir une 
concentration en Legionella pnaumophia inférieure à 1 000 UFCHL. 

Suite à la mise en place de ces actions curalives et correctives et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une 
nouvelle analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 (avril 2006) Un délai d'au moins 
quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

  

b}_ Cas de dépassements mullipies consécutifs. 

Au bout de deux analyses conséoulives mattant en évidence une concentration en Leglonella pneumophila supérieure ou égale 
à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCIL, l'exploitant procède à des actions curatives, à la recherche des causes de dérive 
tla mise en place d'actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 

Suite à la mise en place de ces actions curaïives et correctes et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une 
nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF 10-431 (avril 2006). Un délai d'au moins quarante-huft heures et d'au plus 
une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Au bout de trois analyses consécutives mettant en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale: 
à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFCIL. l'exploitant en informe l'inspection des installations classées, par télécopie et par 
courriel, précisant la date des dérives et les concentrations en Legionela pneumophila correspandantes, les causes de dérives. 
identifiées et les actions curaives et comecives mises en œuvre. Il procède à des aclions curatives, recherche à nouveau la 
cause de dérive, met en place des actions correctives, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le 
facteur de risque à l'origine de cette dérive. 

La mise en place d'actions curatives et correctives ot la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la concentration 
mesurée en Legionella pneumophila est supérieure au égale à 1 000 FCI. 

Des prélévements et analyses en Legionella pneumophila selon la nomme NF T90-431 (avril 2006) sont effsctués tous les. 
quinze jours jusqu'à obtenir trois mesures conséculives présentant une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 
000 UFCIL. 

£) Dans tous les cas, l'exploitant lient les résultats des mesures et des analyses de risques efectuées à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au came 
de sui. 

Article 8.2.6.3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella preumophila selon la norme NF 
T80-431 (avril 2006) est rendu impossible par la présence d'une flore interférente. 

a) L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvement en vue de l'analyse an Legianella pneumophila selon la norme: 
NF T90 431 (avri 2006). I procède ensutte à la mise en place d'actions curatives, afin d'assurer une concentration en 
Legianella pneumophla inférieure à 1 000 UFCL dans l'eau du circuit. 
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b}_ Si le dénombrement des Legionela pneumophila selon la nomme NF T90-431 (avni 2006) est à nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une semaine, à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatves eVeu correctives. 
<}_ Suite à la mise en place de ces actions et pour s'assurer de leur efficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse des légionelles selon la norme NF 190-431 (avril 2006). Un détai d'au moins quarante-huït heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

Article 8.2.6.4. Dérives répétées 
En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de la concentration en Legionella pneumophila au-delà de 1 000 UFCIL ot a fortiori de 100 000 UFC, et sur prapesition des installations classées, le préfet paut prescrire la réalisation d'un réexamen des différentes composantes permettant la prévention du nsque légionellose, notamment conception de l'installation, état du circuit, Stratégie de iraïlement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugés. nécessaire pour supprimer ces dérives répétées, 
ARTICLE 8.2.7. MESURES SUPPLEMENTAIRES EN CAS DE DECOUVERTE DE CAS DE LEGIONELLOSE 
Si des cas groupés de légionellose sont découverts parles autorités sanitaires et sur demanda de l'inspection des installations. classées, l'exploitant 
= fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'arlicie 8.2,5.3 et Suivant les modalités définies à l'article 8.2.5.2, auquel i confiera l'analyse des Legionella pneumophila selon la norme NE 190-431 (avril 2006) ; 
- procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation ; = charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Legionela preumophila isolées au Centre national de référence des Iégionelles (CNR de Lyon) pour identification génomique, 

      

ARTICLE 8.2.8. VERIFICATION DE L'INSTALLATION 
Dans les sx mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 UFC/L dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérier que les mesures de gestion du risque de proifération et de dispersion des légionelles prescrites par le présent arrêté sont bien effectives. 

  

Sont considérés comme indépendants et compétents les organismes agréés dans |ss conditions définies par les articles R512- 61 à R512-66 du Code de l'Environnement pour la rubrique 2921 des installations classées pour la proection de l'environnement. 

(Cette vérification est à la charge de l'exploitant, en vertu de l'article LS14-8 du Code de l'Environnement 
Cette vérifcation comprend 
+ une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants 
—__ implantation des rejets dans l'air ; 
= absence de bras morts non gérés : en cas d'identification d'un bras mort, l'exploitant justifie des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé 
= présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge complète de l'eau du circuit 

présence d'un dispositif de limitalion des entrainements vésiculaires, vérification visuelle do son état et de son bon positionnement : 
-_ Vérification visuelle de la propreté et du bon état de surface de l'installation : 
+ une analyse des documents consignés dans le carnet de sui, avec la vérification des points suivants présence de l'attestation, pour chaque tour, de l'attestation de peromance du dispositif de imitation des entraînements vésiculaires ; 
= présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploitation : + présence d'un plan de formation complet et tenu à jour : 
= présence d'une analyse méthodique des risques datant de moins d'un an, prenant en compte les différents points décris à l'article 8.2.4.1.2 ; 
= présence d'un échéancier des actions correctives programmées suite à l'AMR et leur avancement ; + Brésence d'un plen d'entrelien, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de stratégie de traitement, justifiant le Choix des procédés et produits utlisés ; 
= présencé d'un plan de surveillance, contenant le descnptif des indicateurs de suni de l'installation et les procédures de gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila présence des procédures spécifiques décrites à l'article 8.2.4.1.c du présent article 

présence de document attestant de l'étalonnage des appareils de mesure 
carmet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des aclions correctives = vérification du strict respect des quarante-huit heures entre les infections de biocides et les prélèvements pour analyse présence des analyses mensuelles en Legionella preumophila depuis le cemier contrôle confommité des résuitats d'analyse de la qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites applicables 

L'ensemble des documents associés à l'installation (cemnet de suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico- chimiques et microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation. analyses de risques, plans d'acions  } 
sont tenus à la disposition de l'organisme effectuant la vénfication. 
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A l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les: 
points pour lesquels les mesures ne sont pas effectives, L'exploitant met en place les mesures correctives cormespondantss 
dans un délai de trois mois. Pour les actions correctives nécessitant un délai supérieur à trois mois, l'exploitant tient à 
disposition de l'inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. 

Dans le cas où la vérification fait suite à un dépassement du seuil de concentration en Legionella pneumophila de 100 000 
UFCIL dens l'eau du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à l'inspection des 
installations classées, 

ARTICLE 8.2.9. CARNET DE SUIVI 
L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui mentionne: 
+ les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) ; 

les quantités de produits de traitement préventif et curatif consommées chaque année 
les périodes d'utlisaton (toute l'année ou saisonnière) elle mode de fonctionnement pendant ces périodes (intermittent ou 
continu) 

= les périodes d'arêts complet ou partiels ; 
- le tableau des dérives constatées pour la concentration en Legionella preumophila, permettant le suivi de la mise en 

œuvre des actions correctives correspondantes ; 
= les dérives constatées pour les autres indicateurs de sui 

les actions préventives, curaïves el corectves effectuées sur l'installation. notamment les opérations de vidange, de 
nettoyage ou de désinfection curative (dates, nature des opérations, Identiication des Intervenants, nature et concentration 
des produits ce trailement, conditions de mise en œuvre) ; 

+ les vérifications etinterventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
+ les modifications apportées aux installations. 

Sont annexés au camet de suivi 
+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 

identfication du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques ; + l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle : 
= les plans d'entretien et de surveillance el les procédures de gestion du risque légionelles : 
= le plan de formation ; 
= les rapports d'incident et de vérification: 
- les bilans annueïs successifs depuis ls dernier contrôle de l'inspection des installations classées, tels que définis à l'aricie 

9.4.1.3 relafs aux résultats des mesures et analyses ; 
-__ les résultats des prélèvements et analyses effectuées pour le suivi des concentrations en Lagionella pneumophlla et des 

indicateurs jugés pertinents pour l'installation 

Le camet de suivi est propriété de l'installation. 

Le camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations classées. Dans le cas: 
où ces dacuments sant dématérialisés, is sont rassemblés ou peuvent ëtre Imprimés de manière à étre mis à disposition 
rapidement lors d'un contrôle de l'inspection des installations classées ou une vérification. 

ARTICLE 8.2.10. DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES PERSONNELS 
Sans préjudice des dispositions du code du traval, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur où à 
proximité de l'installation des équipements de protection individuels (EPI) adaplés ou confommes aux normes en vigueur 
lorsqu'elles existent (masques pour aérusols biologiques, gants.) destinés à les protéger contre l'exposition 
- aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes paihogènes : 
= aux produits chimiques. 

  

Ces équipements sont maintenus en bon état at vérifiés périodiquement. Le persannel est formé à l'emploi de ces équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port das EPI, masques notamment   

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement est informé des circonstances d'exposition 
auxlégionelles et de l'importance ce consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

  

L'ensemble des documents justifant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et de l'inspection Gu travail. 

ARTICLE 8.2.11. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.2.11.1, Qualité de l'eau d'appoint 
L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critéres microbiologiques et de matières en suspension suivants 
+ Legionella pneumophila < seuil de quantification ce la technique normalisée utilisée. 
+ Maires en suspension < 10 mg 

La qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle, 
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En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des aclions correctives sont mises en place, et une nouvelle analyse en confie l'effcacié, dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la période estivale. 

Article 8.2.11.2. Rejet 
Les eaux issues des opérations de vidange, de purge où loute autre opération liée au fonctionnement du système de 
refroidissement sont rejetées dans les bassins de lagunage ou évacuëes comme des déchets dans les conditions prévues au 
titre 5 du présent arrêté, 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE SUCRE ET DE PELLETS 

(RUBRIQUE 2160) 

ARTICLE 8.3.1, DEFINITION 
Au sens du présent arrêté, le terme «silo » désigne l'ensemble 
—_ des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception 
= des tours de manutention ; 
- des fosses de réception, des galeries de manutention, des disposiifs de transport (élévateurs, transporieur à chaîne, 

transporteur à bande, transporteur pneumatique) at de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des équipements 
auxiliaires (dépoussiéreurs, lamiseurs, séparateur magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps 
étrangers) ; 

+ des Irémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par 
= « silo plat » un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits inférieure ou 

égale à 10 mêtres. Cete hauteur est mesurés entre le point bas, qu'il soit au-dessous ou au-dessus du niveau du sol, et le 
point haut des parois latérales retenant les produits. 

= Tour de manutention : enceinte verticale fermée ou partiellement formée abritant des équipements d'élévation ou de travail 
des produits mentionnés à la rubrique n° 2160. 

-_ Boisseau de chargement ou boisseau de reprise : la capacité de stockage située au-dessus d'un poste de chargement dont 
le volume est inférieur à 160 mêtres cubes. 

+ Surface souflable : élément dont la masse surfacique est inférieure ou égale à 25 Kg/m? et la pression de ruplure à 
l'explosion est inférieure ou égale aux valeurs limites fxées par le présent arrêté. 

+ Dispositif de découplage : dispositif placé antre deux volumes résistant à une surpression dus à une explosion et visant à 
en empêcher la propagation. 

    

ARTICLE 8.3.2. ACCES ET STATIONNEMENT DES VEHICULES 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des sendces d'incendie 
et de secours, 

Le stationnement de véhicules est interdit dans les capacités de stockage. Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploïtation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des semices de secours 
depuis les voies de circulation extemes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Des dispositions (pare-étincelles, mesures organisationnels) sont prises pour que les engins munis de moteurs à combustion 
interne et susceptibles de pénétrer dans le so présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et 
l'explosion. 
Article 8.3.2.1. Aires de chargement 
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. Cette disposition 
ne s'applique pas aux aires de chargement et de déchargement situées à l'intérieur de silos plais ne disposant pas de 
dispositifs de transport et de distribution de produits. 

  

Les aires de chargement et de déchargement sont 
+ soit suffisamment ventlées de manière à éviter La création d'une atmosphère exploshe , Cette solution ne peut être 

adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles ; 
+ soi munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les condilions prévues à 

l'arlicle suivent. 

  

Ces aires sont nettoyées régulièrement 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réceplion. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les corps. 
étrangors, 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces demiers sont préalablement 
Jébarrassés des corps étrangers nsquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de fratiements. Celle disposition est 
applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 
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ARTICLE 8.3.3. CONSIGNES 
Les consignes de sécuré et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement a liste 
détailée des contrôles à effécluer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des 
installations et à la remise en service de celles-ci an cas d'incident grave ou d'accident 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un éventuel 
incendie, auto-combustion ou fermentation. 

Les consignes et procédures d'exploitation de sécurité sont tenues à jour, affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
et mises à la disposition de l'inspection ces installations classées. 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, Il est interdit de fumer. 

L'utiisalion de lampes baladeuses à l'intérieur des cellules est intertite, à l'exception des phases de maintenance et de 
nettoyage à condition que les cellules aient été vidées au préalable des produits stockés ou axcapté ai les caractéristiques de la 
lampe sont adaptées aux risques d'explosion de poussière. 

Par ailleurs, la procédure encadrant ces opérations doit imposer un contrôle après toute opération afin de s'assurer notamment 
du retrait de ces lampes haladauses (raconsement des lampes après opération.) 

ARTICLE 8.3.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES ET EQUIPEMENTS 
L'exploitant recense, les parties des installations qui, en raison des caractéristiques qualtatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utlisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'ongine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations. 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adapléos aux silos et aux produits, permettant de limiter la probabiilé 
d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du Code du Travail 1! assure le maintien dans le 
temps de leurs periommances. 

  

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendies, notamment lorsqu'ils ont été idenifiés dans 
l'étude de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations et les systèmes mobiles, doivent être conformes aux 
prescriptions de l'aticle 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. 

Le silo est efficacement protégé contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de la 
foudre. 

Les appareils et systèmes de protection, (y compris mobiles) susceptibles d'être à l'origine d'explosions notamment lorsqu'ils: 
ont été identifiés dans l'étude de dangers, doivent au minimum, 

appartenir aux catégories 1D, 2D ou 30 pour le groupe d'appareils I (a lettre “D” concemant les almosphères explosives 
dues à la présence de poussière) elles que définies dans le décret n°96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils. 
taux systèmes de protection destinés à être utlisés en atmosphère explosible ; 

-_ ou disposer d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes «protégées contre les 
poussières » dans le cas de poussières isolantes, nomme NF 60-529), et posséder une température de surface au plus 
égale au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage, et ce la température d'inflammation en couche de 
5 mm diminuée de 75°C. 

  

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des 
pièces suivantes 
= l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les nsques liés aux effets de l'électricité statique et 

des courants vagabonds ; 
+ l'avis d'un organisme compétent sur la confommité des installations électriques et du matériel uilisé aux dispositions du 

présent arrêté ; 

  

Des actions coreclives sont engagées dans les délais les plus brefs afin que le matériel reste en bon état et en permanence 
conforme à ses spécifications techniques d'origine. Un suivi formalisé de la prise an compte des conclusions du rapport doit être 
tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

Dans les silos, toute installation électrique autre que colle nécessaire à l'exploitation des cellules de stockage et des 
équipements du travail du sucre et des pellets st interdite. Les sources d'éciairages fxes ou mobiles sont protégées par des 
enveloppes résistantes au choc el compatibles avec les zones dans lesquelles elles sont employées, 

ARTICLE 8.3.5. ANTENNES D'EMISSION, RELAIS 
Le si ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses loits à moins qu'une étude 
technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie où de risque d'explosion de 
poussières. Celle étude juste alors le respect des dispositions suivantes 
+ aucun composant relatif à l'nstrumentation de sécurité du silo n'est exposé à un champ électrique supérieur à son seul de 

susceptibilité électromagnétique 
+ les antennes, leurs équipements annexes et les câbles sont situés an dehors des zones à disques d'explosion : les 

antennes, leurs équipements annexes et les câbles n'obstruent pas les panneaux de décharge de surprassion 
«les antennes. leurs équipements annexes et les câbles répondent aux dispositions de l'aricle 7.3.4. 
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Cette étude est à intégrer dans e rapport annuel de l'organisme compétent cité à l'article 7.3.3 du présent arrêté et doit prendre en compte les conclusions de l'étude foudre. 

Dans tous les cas, l'implantation d'antennes émettnces, de relais ou d'antennes de réception collectives ainsi que de leurs équipements annexes el des câbles est interdite à l'intérieur des parties composant le silo, 

ARTICLE 8.3.6. PROTECTION DU PERSONNEL ET MAITRISE DE L'EMPRISE FONCIERE DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
‘Tout local administratif est éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 10 m. On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation 
socrétaires, commerciaux. 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation à savoir vestiaires, sanitaires, salles des. commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage. ne sont pas concemés par le respect des distances minimales fixées au 1” alinéa du présent arhcie. à 

Pour les terrains concemés par les périmètres des zones de surpression de 50 mbar et d'ensevelissement déterminées dans. son étude de dangers en cas d'explosion dans les silos, l'exploitant conserve la maïtise foncière acquise à la date de notification du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.7. DISPOSITIFS DE VENTILATION 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés sous la responsabilité de l'exploitant pour prévenir la formation d'atmosphère explosive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi lin que possible des immeubles habités ou occupés par des tirs et des bouches d'aspiration d'air exérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rojetés. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'ulisation de chapeaux est interdito). 

ARTICLE 8.3.8. MESURES DE PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 
L'exgloitant met en place les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant da limiter les effets dune explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du Code du Travail. Il assure le maintien dans le 
temps de leurs performances. 
Article 8.3.8.1. Dispositifs de découplage 
L'étude de dangers identifie pour l'ensemble des silos les dispositifs de découplage nécessaires afin d' 
‘éventuelles explosions entre les différents volumes des silos, 

  

iter la propagation des. 

Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutant dans l'un des volumes adjacents, 
pour éviter qu'une explosion se transmette d'un sous-ensemble à l'autre. 

En pañiculier, des dispositifs de découplage (portes) sont mis entre les volumes suivants 

  

  

  

Volume À Volume 8 
Galere de laison Magasin n°55 
Galerie de liaison Magasin n°68 | 
Galeñ de laison Usine     
  

Article 8.3.8.2. Moyens techniques permettant de limiter la pression liée à l'explosion dans les 
volumes découplés 
L'étude de dangers identifie pour l'ensemble des silos les moyens techniques nécessaires afin de limiter la pression liés à l'explosion dans es différents volumes, 

  

Des évents sont mis en place au niveau des installations suivantes 

     

      

  
N Repère 

1 TmIE 30 ionnes 
z 1 T2 (magasin n°68) 
5 [Elévalau T6 (magasin n°85] 
—l'niés de dépoussirage 

Les surfaces d'évents sont dimensionnéas suivant la norme VDI 3673 ou toute autre norme équivalente 
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Les surfaces soufflables au niveau des magasins n° 55, 32, 68 et 72 et du parc à paille sont constiuées des toitures de 
bâtiments. 

L'élévateur précité T2 est équipé d'un supresseur d'explosion. 

Par alleurs, les toitures des magasins 55 et 53 sont conçues de façon à orienter les projections en cas d'explasion à l'intérieur 
des limites de propriété de l'établissement. 

ARTICLE 8.3.9. PREVENTION DES RISQUES LIES AUX APPAREILS DE MANUTENTION ET AUX SYSTEMES 
D'ASPIRATION ET DE FILTRATION 
Les dépaussiéreurs et les dispositifs de transport des produits (élévateurs, transporteur à chaîne, transporeur à bande, 
transporteur pneumatique) doivent respecter les prescriptions des arbcles 7.3.3, 7.3.4 et 8.3.4 du présent arrêté. 

lis Sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières et à éviter les dépôts de poussières. 

Les organes mobiles (notamment ceux de Ia manutention) sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sant 
convenablement lubrifiés et vérifés périodiquement pour éviler tout risque d'échauffement, Les détecteurs de 
dysfonctionnement des manutentions définis ci-après font également l'objet de contrôles périodiques. 

En outre, l'exploitant établit un programme d'entretien adapté aux Installations et à leur mode de fonctionnement, qui spécifie la 
nature, la fréquence et la localisation ces opérations de contrôle et de maintenance à affactuer par une personne compétente et 
formée à ces tâches. 

L'exploitant enregistre les travaux réalisés en application de ce programme. 
Article 8.3.9.1. Appareils de manutention 
Les roulements et paliers des arbres d'entrainement des élévateurs sont disposés à l'extérieur des gaines. 

  

Les appareils de manutention sont munis des dispositifs suivants visant à éviter taut fonctionnement anormal de ces appareils 
qui pourraient entraîner un éventuel échauffement des matières organiques présentes. 
  

Équipements Dispositifs de sécurité 
= Détecteur de bourage 
= Contrôleur de température palier 

Contrôleur de rotation 
Transporieurs à bandes: = Contrôleurs de dépor de bandes 

| Bando non propagatrice de la flamme 
= Bande amtistatique 

Aspiration centralisée de la jetée = : | 
Contrôleur de rotation 

= Controleurs de déport de sangles 
= Contrôleurs de température sur les paliers 

Élévateurs = Capotage des jetées 
| Sangle non propagatrce de la flamme 

Sangle antistatique 
Sonde de bourrage 
Aspiraion des poussières 

  

  

        ppareis Netloyeur, Séparsur | 

Tous les détecteurs et contrôleurs disposent d'un renvoi en cas de dysfonctionnement avec un arrêt des manutentions an 
amont. 
Article 8.3.9.2. Systèmes d'aspiration et de filtration 
Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un couble asseruissement : elles ne démarrent 
que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit doit Immédiatement 
passer en phase de vidange et s'arrêter une fois la vidange terminée, ou s'arrêter après une éventuelle temporisation adaplée à 
l'exploitation. 
Afin de prévenir les risques d'explosion, les dispositions suivantes sont prises 
= les ventilateurs d'extraction sont placés à l'aval des dispositifs de traitement : dans le cas contraire, l'exploitant justifie que 

les mesures compensatoires mises en œuvre permettent d'atteindre un niveau de sécurité équivalent, Les éléments da 
justifcation sont communiqués à l'inspection des Installations classées dans un délai da 3 mais ; 
les filres à manches sont protégés par des évents qui cébouchent sur l'extérieur et sont équipés d'un système de détection 
de décrachement ou de percement des manches ou une procédure de contrôle est mise en place, précisant fréquence et 
enregistrement ; 
le stockage et le cas échéant, le traitement des poussières est réalisé à l'exténieur des Installations, en particulier, les 
chambres à poussière ne sont plus utliséos ot toute disposition ast prise afin d'éviter loute accumulation de poussière à 
l'intérieur 
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ARTICLE 8.3.10. MESURE DE PREVENTION VISANT A EVITER UN AUTO-ECHAUFFEMENT 
L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité...) n'entraînent pas de 
fermentation ñsquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables. La lempérature des produits stockés susceptibles 
de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriès adaptés aux silos. Les silos de stockages sont équipés de sondes thermométriques adaptées à la configuration des silos. Les relevés de température sont réalisés à une fréquence. définie par l'exploitant dans les consignes d'exploitation et damnent leu à un enregistrement. 

Lors des opérations de ventilation, la vitesse à la surface du produit est telle qu'elle évite l'entraînement des poussières. Le rejet à l'atmosphère de l'ai utlisé pour l'aération ou la ventilation des silos de stockage ne peut se faire que sous réserve du respect 
des caractéristiques minimales de concentration en poussières énoncées au TITRE 3 

Les procédures d'intervention de l'exploitant, en cas de phénomènes d'auto-échauffement, sont rédigées et communiquées aux senices de secours. 

1 est remédié à toute infitration d'eau susceptible d'être à l'origine de phénomènes d'auto échauffement des produits stockés. dans les délais les plus brefs. 

ARTICLE 8.3.11. ÉMISSIONS DE POUSSIERES 
Les sources émetrices de poussières sont aménagées de manière à évier la dispersion de poussière dans les silos. En particulier, les jetées d'élévateur sont capotées ainsi que les liaisons (chutes) entré transporteurs, 
L'expioitant doit veiller à éviter les courants d'air au-dessus des transporteurs à bande. 
Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 

La valeur limite de concentration en poussières des rejets des systèmes de dépoussiérage présents aux niveaux des aires ce chargement et de déchargement, des équipements de manutention ou des ventlations de cellules est égale à 40 mgim si le 
flux est supérieurs à 1kg/h et 100n mg/Nm° dans le cas contraire. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration de poussières est effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, 
selon les périodicités définies à l'article 9.2.1.1 du présent arrêté 

L'inspection des installations classées peul faire procéder à des mesures selon les normes en vigueur, les frais qui en résutent sont à la charge de l'exploitant, 

ARTICLE 8.3.12. STOCKAGE DES POUSSIERES 
Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente d'élimination ou d'utilisation 
+ soit dans des capacités de stockage spécifiques ; 
+ soitconditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 
+ soit dans des bennes convenablement bâchées ou capolées de façon à évier la formation d'un nuage de poussières. 
Les stockages de poussières sont réalisés à l'oxtérieur du sil. 

ARTICLE 8.3.13, NETTOYAGE 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement netoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dengereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel ce nelloyage est adapté aux risques présentés par los produits et 
poussières. Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utlisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécunté nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l’utilisation de balais et pelles doi faire l'objet de consignes particulières visant à limiter l'envol des poussières. En particulier, le balai ne doit pas être utlisé pour dépoussiérer des grandes surfaces verticales, mais être réservé pour le ramassage de tas par exemple. L'utlisation d'air comprimé est interdite. 
Toutes les parties des silos, ainsi que les bâtiments où locaux occupés par du personnel, sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sof, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils êtles équipements et loules les surfaces suscaptibles d'en accumuler 

Des consignes écrites de nettoyage précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le personnel qui à là charge de ce netioyage, le matériel à utliser at sa disponibilité, les modalités du contrôle et des vérifications de propreté. Le nettoyage les contrôles de la propreté sont adaptés dans les pénodes de très forte actité el cela est précisé à travers des consignes. La fréquence des contrôles est au moins hebdomadaire penant les pénodes de manutention at de réception des produits, et des opérations de netlayage sont réalisées si nécessaire. Los dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposhion de l'inspection des Installations classées 

Les silos sont débarrassés de tout matériel où produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de l'établissement 
notamment les palattes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles ct autres lubaflants. etc. 

 



  

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m°. Des croix peintes sur le sol et judicieusement placées peuvent senir 
de repère pour évaluer le niveau d'empoussièrement 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les 
émissions de poussières. L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

Pour les galeries sous-cellules, ces équipements sont étanches et équipés d'une aspiration afin de limiter les émissions de poussières inflammables. 

Cet air dépoussiéré au moyen de système de dépoussiérage est rejelé à l'extérieur dans les conditions prévues à l'aricle 
8.3.12. Ce système d'aspiration est proportionné au système de manutention et est adapté en cas de modification des 
capacités de ce dernier. L'exploitant est en mesure de justifier la conceplion et le dimensionnement de son installation: 

ARTICLE 8.3.14. VIEILLISSEMENT DES STRUCTURES 
L'exploitant est tenu de s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. 

Il est remédié à toute dégradation (début de corrosion, amorce de fissuration ….) susceptible d'être à l'origine de la rupture 
d'une parois dans les délais les plus brefs. 
L'exploitant établit une procédure de contrôle visuel des parois, qui spécifie la nature et la fréquence de ces contrôles qui ‘donnent lieu à un enregistrement. 

ARTICLE 8.3.15. PROCEDURES D'INTERVENTION 
Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par l'exploitant et communiquées aux 
services de secours. Elles doivent notamment comporter : 

- Le plan des installations avec Indication 
Des phénomènes dangereux (incencie, explosion, etc.) susceptibles d'apparaître : 
Les mesures de protection définies à l'article 8 3.8 du présent arrêté ; 
Les moyens de lutte contre l'ncendio : 
Les dispositifs destinés à facler l'intervention des services d'incendie et de secours: 

- Les stratégies d'intervention en cas de sinistre ; 
+ La procédure d'intervention en cas d'auto-échauffement 

   

Des exercices permettant de vérifier l'application de ces procédures et la gestion des situations d'urgence sont réalisés 
périodiquement {y compris avec le personnel intérimaire et saisonnier). 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE COMBUSTION (RUBRIQUE 2910) 

ARTICLE 8.4.1. DEROGATION AUX VALEURS LIMITES D'EMISSION 
L'exploitant peut, pour une période Imitée à dix jours, ne pas respecter les valeurs limites d'émission en SO, NO, et poussières prévues à l'aricie 3.2.5.1 du présent arrêté dans le cas où les installation de combustion doivent excaptionnellement avoir 
recours à d'autres combustibles en raison d'une interruption soudaine de l'approvisionnement en gaz et devrait de ce fait être 
équipée d'un dispositif d'épuration des gaz résiduaires. | an infarme immédiatement le préfet 
Cetta période de dix jours peut être prolongée après accord du préfet sil existe une Impérieuse nécessité de maintenir l'approvisionnement énergétique. 

    

ARTICLE 8.4.2. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 8.4.2.1. Accés et éloignement 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une vois-échelle si le plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à & 
mètres par rapport à cette voie. 

Les installations doivent êtra aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel, Les portes doivent s'ouvrir vers 
l'extérieur el pouvoir être manoœæuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux Issues est balisé. 
Les chaudières produisant de la vapeur sous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau surchautfée à une lempéralure de 
plus de 110 “C doivent être situées à plus de dx mètres de tout local habité ou occupé par des llers et des bâtiments 
fréquentés par le public. Les locaux abritant es chaucières ne doivent pas être surmontés d'étages et doivent être séparés par 
un mur dé laut loeal voisin occupant du personnel à poste fixe. 

Article 8.4.2.2. Ventilation 
Sans préjudice des dispositions du code du travail les locaux sont convenablement ventlés pour notamment éviter la formation 

1 atmosphère explosibie ou nocive: 
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La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 
l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des apparails de combustion, au 
moyen d'ouvertures en partie haules et basses permettant une circulation efficace de l'air ou par lout autre moyen équivalent. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en 
cas d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation et conforme aux normes en vigueur. Ces 
matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 8.4.2.3. Surveillance des installations 
Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifé. Il vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécunté et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

  

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillanca humaine permanente est admise lorsque l'installation 
répond aux dispositions réglementaires applicables, notamment celles relatives aux équipements sous pression. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que 
celles relatves aux interventions du personnel et aux vériicaäions périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des 
dispositfs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifcalions À effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déveroullage intempestif. Toute remise 
en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 
d'exploitation, au besoin après intervention sur le site. 

Article 8.4.2.4. Formation 
L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation initiale adaptée. 

Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale d'une joumée doit leur être dispensée par un 
organisme ou un service compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des installations, les opérations de 
maintenance, les moyens d'alerte et de secours, la leclure et la mise à jour des consignes d'exploitation. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de cette formation : 
contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

Article 8.4.2.5. Propreté des locaux 
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de malières 
dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles da s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 8.4.2.6. Consignes d'exploitation 
La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doit faire l'objet de consignes 
d'exploitation et de sécurité écrites qui doivent être rendues disponibles pour le personnel. Ces consignes prévoient notamment 
- les modes opéraloires : 

la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par l'installation ; 
-_ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant de 

réaliser ces travaux ; 
- les conditions de délivrance des « parmis d'intervention » défini au chapitre 7 ; 
+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Article 8.4.2.7. Dispositifs de sécurité 
L'exploitant doit vailler au bon entretien des dispositifs de réglage, de conirèle, de signalisation el de sécurité. Ces vérifications 
el ieurs résultats sont consignés par écrit 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l'objet d'une vénfication annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous la 
pression namale de service 
Tous les travaux de réparation ou c'aménagement conduisant à une augmentation des fsques (emploi d'une flamme ou d'une 
source chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance dun « permis d'intervention » el en 
respectant les règles de consignes particulières. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut être engagée qu'après une purge 
complète de la tuyauterie concemée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis 
défini par l'exploitant. Les obturaleurs à opereule, non manœuvrables sans ue possible vers l'atmosphère, sont interdits à 
l'inténeur des bâtiments. 
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A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne spécifique. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser, 

Article 8.4.2.8. Prévention des fuites et des incendies 
Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des éspaces confiés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures corrosion, choc, lempérature excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage 
Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur des bâtiments s'l Yen 2, permet d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, 
clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances : 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison ebjou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manceuvre ainsi 
que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de. 
gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz 
est détectée, 

   

{1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 
{2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie, Son seull dait être aussi élevé que 
possible, compte tenu des contraintes d'exploitation 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée. 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, décienchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils 
‘de danger, est mis en place afin de prévenir l'apparition d'une slmasphére explosive. 

  

Ce dispositif doit couper l'arivée du combustible et interrompre l'alimentation électique de la chaufferie, à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'almentation en très basse: tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'élincelle pouvant déclencher une: 
explosion: 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Leur situation 
est repérée sur un plan, Is sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité 
des détecteurs est acaptée aux exigences de l'aricie 7.5.4 du présent arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués 

Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), conduit à la mise 
en sécurité de tout ou parie de l'installation susceplible d'être en contact avec l'almosphère explosive ou de conduire à une 
explosion, sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait êtra maintenu confomément aux dispositions 
prévues à l'article 7.3.3.1 du présent arrêté. 

  

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de la température. indépendant de sa 
régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible. Une alarme alerte les opérateurs an cas de dérive 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible: 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci 

Article 8.4.2.9. Dispositifs de mise en sécurité 
Les appareïis de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de maltriser leur bon fonctionnement et, d'autre 
par, en cas de défaut, de mettre en sécunté l'appareil concemé et au besoin l'installation 

Les apparels de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme où un contrôle de température. Le défaut de son 
fonctionnement doit entrainer la mise en sécunté des apparels et l'arrêt de l'alimentation en combustible, 
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ARTICLE 8.4.3. ENTRETIEN - MAINTENANCE 
L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment les renseignements suivants 
-_ nom et adresse de l'installation, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée de l'entretien 
+ caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, des générateurs de l'équipement de 

chauffe ; 
-_ caractéristiques des combustibles préconisées par le constructeur, mesures prises pour assurer l'évacuation des gaz de 

combustion et leur température à leur débouché, le traitement des eaux ; 
=" désignation des apparells de réglage des feux et de contrôle 
—__ dispositions adoptées pour imiter la pollution atmosphérique ; 

conditions générales d'utlisation de la chaleur : 
-_ résuitat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces opérations, consignation des obsarvations 

faites et suites données ; 
grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation assortis d'une fiche d'analyse 

= consommation annuelle de combustible ; 
- | indicalions relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage des feux et de contrôle: 
+ _ indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage ot do ramonage 
- indications de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu'aux installations connexes, ayant une incidence en 

matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement. 

  

Une consigne précise la nature des opérations d'entretien ainsi que les conditions de mise à disposition des consommables et 
équipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le cas échéant, leur durée. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX 
INSTALLATIONS DE STOCKAGE ET DE CHARGEMENT/DECHARGEMENT DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES ET D'ALCOOL DE BOUCHE (RUBRIQUES 1432, 

1434 ET 2255) 

ARTICLE 8.5.1. DOMAINE D'APPLICATION 
Le stockage de liquides inflammables est composé des réservoirs suivants. 

+ un stockage d'éthanol comportant 
+ Zbacs aériens d'un volume unitaire de 4 475 met 2 bacs aériens d'un volume unitaire de 1000 m°(bacs n° 1 à 4 — parc A) 
+ 2 bacs aériens d'un volume unitaire de 3 000 m (bacs n°5 et 6, respeclivement dénommés parc B at parc C) 
+ 4 bacs aériens de procédé d'un volume unitaire de 49,9 m° installés entre le bâtiment distilerie et le bassin n°3 

une cuve enterrée de 40 m° pour le stockage de la méthyléthylcétone (MEK) : 
un réservoir double enveloppe aérien de 10 m° pour le stockage du gazole ; 
un réservoir aérien de 83 m, pour le stockage de fuel domestique 
un réservoir aérien de 80 m° gour le stockage d'hulle de fusel ; 

+ un réservoir aérien de 499 m° pour le stockage d'huile de fusel. 

ARTICLE 8.5.2. ACCES AUX STOCKAGES 
Différents accès de secours éloignés les uns des autres et le plus judicieusement placés pour éviter d'être expasés aux 
conséquences d'un accident sont en gemanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention 
{chemins carrossables…). Ces accès doivent permettre aux services de secours d'accéder aux cuvelles el sous-cuveties, au 
poste de chargement camions citemes, aux locaux incendie et au bâtiment administratif. 

Le dépôt d'alcool est rendu accessible de la vole publique par une voie engin répondant aux caractéristiques suivantes. 
+ | largeur de la chaussée : 6 mètres : 
+ hauteur disponible : 3,5 mètres ; 
= pente inférieure à 15 % : 

rayon de braquage intérieur : 11 mètres ; 
— force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (dont 40 KN sur l'essieu avant et 90 KN sur l'essieu arrière, ceux-ci étant 

distants de 4,50 mètres). 

Cette voie engin permet de desservir una vois bordant Is périmètre des cuvettes de rétention et répondant aux caractéristiques 
minimales suivantes 

largeur de la chaussée : 3 mêtres 
= _ hauteur disponible : 3,5 mètres 
= ponte inférieure à 15 % ; 
= rayon de braquage intérieur : 11 mètres 

force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (dant 40 KN sur l'essieu avant et 90 KN sur l'assieu arrière, ceux-ci étant 
distants de 4,50 métres). 

ARTICLE 8.5.3. CONCEPTION DES BACS 
L'espace compris entre a couverture fixe et l'écran mobile ces réservoirs à écran flottant est ventilé par des ouvertures de façon 
à ce que le seull d'inflammabiité du liquide inflammable n'y soit pas atteint 
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Les réservoirs d'un volume supérieur à 1 500 mètres cubes contenant des liquides dont la pression de vapeur saturante est Supérieure à 25 klopascals à 20 "C sont équipés d'un toit ou d'un écran flotant ou exploités de façon à ce que le seuil d'inflammabilté du liquide inflammable n'y soit pas atteint (inertage par exemple). 

Les bacs 1 à 6 sont dotés d'un toit fixe avec écran flottant inteme. 

Les réservoirs à toit fixe et les réservoirs à écran floftant sont munis d'un dispositif de respiration limitant, en fonctionnement normal, les pressions ou dépressions eux valeurs prévues lors de la construction et roprises dans le dossier de suivi du réservoir prévu à l'article 8.5.6 du présent arrêté. 

Des évents sont mis en place sur les bacs dont la surface cumulée $, est à minima celle calculée selon la fomule donnée en 
annexe 1 de l'amêté ministériel du 3 octobre 2010 susvisé 
L'exploitant détermine sous sa responsabilité le paint de ruplure préférentiel des réservoirs en cas de surpression inteme et aménage le cas échéant celui-ci pour faciliter la rupture à la iaison robe-tot et orlenter ainsi les efiets de surpression de façon à prévenir les effets dominas. Pour les bacs existants sur lesquels des difficultés lechniques apparaïlraient pour faciliter une ruplure préférentelle en tête du réservoir, i est mis en œuvra des solutions compensatices assurant un niveau de fiabilté équivalent 

ARTICLE 8.5.4. NIVEAU DE SECURITE 
Chaque réservoir de stockage de liquides inflammables est équipé d'un niveau à sécurité positive déclenchant une alarme en salle de contrôle et l'arrêt des transferts d'alcool 

  

ARTICLE 8.5.5. MODE DE REMPLISSAGE DES RESERVOIRS 
Les réservoirs sont conçus de façon à ce que le mode de remplissage « en pluie » soit impossible, à l'exception des réservoirs 
en permanence sous atmosphère de gaz inerte. 

ARTICLE 8.5.6. DISPOSITIF D'ISOLEMENT EN PIED DE RESERVOIR 
Les dispositifs d'isolement en pied de réservoir doivent être de type sécurité feu commandables à distance et à sécurité 
positive 

ARTICLE 8.5.7. ARRET D'URGENCE 
Les installations de chargement ou de déchargement sont pourwes d'un arrêt d'urgence qui permet d'interrompre les 
opérations de transfert de liquides inflammables. Si le poste est équipé d'une passerelle, chaque niveau dispose d'un tal 
dispositif. 

  

ARTICLE 8.5.8. DETECTEUR D'ALCOOL 
Un réseau da détection des vapeurs d'alcool adapté à la configuration du site est mis en place pour détecter loutes fuites d'alcool. Les cuvettes de rétention susceptibles de recueilir les alcools sont équipées de détecteur de vapeur d'alcool. 
Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperie, caniveaux, point bas de cuvette, ….) sont équipées de détection d'alcool avec report d'alarme au bureau de réceplion ou de garde ou en salle de contrôle. 

ARTICLE 8.5.9. POMPES DE TRANSFERT 
Les pompes de transfer sont équipées d'une temporisation arrétant le fonctionnement en cas de débit nul ou de toute disposition équivalents. 

ARTICLE 8.5.10. RETENTION DES AIRES DE CHARGEMENT OÙ DE DECHARGEMENT 
Les aires de chargement ou de déchargement routier êt ferroviaire de liquices inflammables disposent d'une rétention conçus de manière à contenir le volume maximal de liquides inflammables contenu dans la plus grosse citerne susceptible d'être chargée ou déchargée sur ces airos. 

Les aires de chargement ou de déchargement routier et ferraviaire peuvent être ceinturées de caniveaux de collecte et refiéos à une rétention déportée répondant aux prescriptions du présent aricle. La zone de collecte délimitée par les canveaux est 
conçue et dimensionnée au vu dos conclusions de l'étude de dangers. 

Les rétentions mises en place afin de répondre aux dispositions des deux alinéas précédents répondent aux dispositions suivantes 
+ elles sont pourvues é'un dispositif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre revêtement présentant 

des caracténstiques d'étanchéité au moins équivalentes 
+ slles sont conçues et entretenues pour résister à la pressian statique du liquide inflammable éventuellement répandu et à l'action physico-chimique des aroduits pouvant être recueils, 
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ARTICLE 8.5.11. RETENTIONS 

Article 8.5.11.1. Etanchéité des rétentions 
Les rétentions nouvelles sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité répondant à l'une des caractéristiques suivantes 
— un revêtement en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui confère à la rétention son caractère 

étanche. La vitesse d'infiltration à travers la couche d'étanchéité est alors inférieure à 10° mètres par seconde ; - une couche d'étanchéité en matériaux meubles telle que si V est la vitesse de pénétration (on mêtres par heure) et h l'épaisseur de la couche d'étanchéité (en mètres), le rapport IV est supérieur à 500 heures. L'épaisseur h, prise en compte 
pour le calcul, ne peut dépasser 0.5 mètre. Ce rapport h!V peut être réduit sans toutofois être inférieur à 100 heures si l'exploitant démontre sa capacité à reprendre ou à évacuer le produit dans une durée inférieure au rapport hIV calculé 

L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif, L'étanchéité ne doit notamment pas être compromise par les 
produits pouvant être recueilis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation 
courante 

Article 8.5.11.2. Entretien et maintenance 
Les rétentions sont conçues et entretenues pour résister la pression statique du produit éventuellement répandu et à l'action 
physico-chimique des produits pouvant être recueilis. L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toute ruplure 
de réservoir susceptible de conduire à une pression dynamique (provenant d'une vague issue de la rupture du réservoir), 
supérieure à la pression statique. 

Les rétentions font l'objet d'une maintenance appropriée. L'exploitant définit par procédure d'explaitation les modalités de 
réalisation d'un examen visuel courant régulier et d'un examen visuel annuel approfondi 

Les parois des rétenlions construites ou reconsiruies postérieurement à la date du présent arrêté sont conçues et entretenus 
pour résister à une pression dynamique (provenant d'une vague issue de la rupture d'un réservoir) 

= égale à deux fois la pression stalique définie ci-dossus ; ou 
+ déterminée parle calcul sur les bases d'un scénario de rupture catastrophique pertinent compte tenu de la conception 

du bac et de la nature de ses assises. 

Article 8.5.11.3. Tuyauteries à l'intérieur des rétentions 
Los tuyauteries existantes, situées à l'intérieur des rétentions maïs étrangères à leur exploitation, sont tolérées sous réserve de 
la possibilité de les isoler par des dispositifs situés en dehors de la rétention. Ces dispositifs d'isolement sont identifiés et 
facliement accessibles en cas d'incendie de rétention. Leur mise en œuvre fai l'abjet de consignes pariculières. 

En cas de tuyauterie de liquides inflammables alimentant des réservoirs dans des rétentions différentes, seules des dérivations: 
Sectionnables en dehors des rétentions peuvent pénétrer celles-ci. 

Les nouvelles tuyauteries tant aériennes qu'enterrées et les nouvelles canalisations électriques qui ne sont pas strictement 
nécessaires à l'exploitation de la rétention ou à sa sécurité sant exclues de celles-ci 

Article 8.5.11.4. Pompe 
Une pompe ce liquides inflammables peut être placée dans la rétention sous réserve qu'elle puisse être isolée par un organe do 
Sectionnement, respectant les prescriptions de l'aricle 8.5.13 du présent arrêté, depuis l'extérieur de la rétention ou qu'elle soit 
directement installée au-dessus des réservoirs. 

ARTICLE 8.5.12. VIDANGE DES RETENTIONS 
L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des saux pouvant s'accumuler dans 
les rétentions. 

Ces dispositifs 
+ sontétanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d'être retenus ; 
+ sont fermés (ou à l'art s'i s'agit de cisposifs aclifs) sauf pendant les phases de vitlange : 
+ peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention 

La position ouverte où fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention, 
Les égouttures susceptibles de se produire lars des opérations de chargement ou de déchargement sont recuellies dans des. 
récipients prévus à cet effet. Une consigne prévoit leur vidange régulière. 

ARTICLE 8.5.13. TUYAUTERIES 
-es dispositions du présent aricie ne s'appliquent pas aux réservoirs d'une capacité équivalente de moins de 10 

  

Article 8.5.13.1. 
Les tuyauteries. robinettenes el accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur fabrication, à 
l'exception des dispositions contraires aux prescapions du présent arrêté. Les différentes luyauteries accessibles sont rapérées 
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conformément aux règles définies par l'exploitant. 

Article 8.5.13.2. 
Les luyauteries vissées d'un diamètre supérieur à 50 milimètres, transportant un liquide inflammable, sont autorisées à 
l'intérieur des rétentions saus réserve que le vissage soit complété par un cordon de soudure. 

  

Le passage au travers des murs en béton est compatible avec la dilatation des tuyauteries. 

Les luyauteries d'emplissage au de soutirage débouchant dans le réservoir au niveau de la phase liquide sont munies d'un 
disposiif de fermeture pour évier que le réservoir ne se vide dans la rétention en cas de fuite sur une tuyauterie. Ce dispositif 
est constitué d'un ou plusieurs organes de sectionnement, Ce dispositif de fermeture est en acier, tant pour le corps que pour 
l'organe d'obturation, et se situe au plus près de la robe du réservoir tout en permettant l'exploitation et la maintenance 
courante. 

Les dispositions des 3 alinéas précédents sont applicables aux installations du site à la date de la prochaine inspection détaillée: 
hors exploitation de chaque réservoir prévue à l'article 8.5.17.3 du présent arrêté ou avant le 16 novembre 2020. 

Article 8.5.13.3. 
Il est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le dispositif de fermeture précité. 

La femeture s'effectue par télécommande ou par action d'un clapet antiretour. En cas d'incendie dans la rétention, la fermeture 
est automatique, même en cas de perte de la télécommande, et l'étanchéité du dispositif de fermeture est maintenue. 

Les supports de luyauteries sont réalisés en construction métallique, en béton ou en maçannerie 

ARTICLE 8. 
Les circuits de chargement d'une citeme routière où ferroviaire sont munis d'un dispositif de fermeture (par exemple, une 
venne) en acier, tant pour le corps que pour l'organe d'obluration. Ce dispositif d'isolement est monté soil au plus près des 
partss fiexibles, soit directement sur le bras de chargement 

  

14. EQUIPEMENTS UTILISES POUR LE CHARGEMENT OÙ DECHARGEMENT   

Le déchargement d'une citeme n'est réalisé qu'à l'aide d'une liaison équipée d'un dispositif d'accouplement immobilisé sur la 
tuyauterie d'emplissage de la capacité de stockage récaptrice. 

Lorsque cette condition ne peut pas être remplie, le flexible de l'engin de vraison est muni d'un dispositif d'extrémité ne 
pouvant débiter que sur intervention manuelle permanente (par exemple, un pistolet doseur) 

Les luyauteries, les flexibles et les bras ariculés sont suffisamment éclairés pour permettre d'effecluer commodément leur 
surveillance, leur accouplement et leur désaccouplement. 

Une signalisation des vannes de sectionnement et des arrêts d'urgence est mise en place afin de rendre leur manœuvre plus 
rapide 

L'expioitant prend des dispositions : 
» pour que la fermeture éventuelle des vannes ne puisse pas provoquer l'éclatement des tuyauteries ou de leurs joints : 
+ pour prévenir le tamponnement accidentel des citemes ferroviaires en cours de chargement ou de déchargement par 

d'autres engins. 

Les voies et aires desservant les installations de chargement ou de déchargement de cilemes routières sont disposées de 
manière que l'évacuation des véhicules puisse s'effectuer en marche avant. 

Des dispositions sont prises pour éviter l'endommagement des tuyauteries de liquide inflammable lors des manceuvres du 
véhicule. 

ARTICLE 8.5.15. CHARGEMENT D'UNE CITERNE 
Le chargement de la citeme se fait soit par le bas (chargement dit « en source »), soit par le dôme par lube plongeur. Le 
Chargement en pluie est Interdit 

La tube plongeur et son embout sont soit en matériau non ferreux, soit en acier inoxydable. Lorsque le lube plongeur n'est pas 
métallique, son embout est rendu conducteur et relié électriquement à la tuyautenie fixe du poste de chargement 

Le tube plongeur est d'une longueur suffisante pour atteindre le fond de la citerne at son embout est aménagé pour permettre 
un écoulement sans projection. La vitesse de circulation du liquide inflammable est Imitée À 1 mêtre par seconde tant que 
l'embout du tube plongaur n'est pas totalement immergé. Le bras de chargement est conçu de telle sorte que l'embout du tube 
plongeur demeure immergé pendant l'apéralion d'amplissage 

ARTICLE 8.5.16. DOSSIER DE SUIVI INDIVIDUEL 
Chaque réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 mâtres cubes fait l'objet d'un dossier de suivi individuel comprenant 
à minima les éléments suivants, dans la mesure où lis sont disponibles 
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+ dale de construction (ou date de mise en service) et code de construction utlisé ; 
= volume du réservoir : 
+ matériaux de construction, y compris des fondations ; 
= existence d'un revêtement interme et date de dernière application : 
+ date de l'épreuve hydraulique initiale si elle a été réalisée ; 
- liste des produits ou familles de produits successivement stockés dans le réservoir : 
- dates, types d'inspection et résultats ; 
+ réparaions éventuelles et codes utilisés. 

Ca dossier est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.5.17. PLAN D'INSPECTION 
Tout réservoir référencé ci-dessous fait l'objet d'un plan d'inspection définissant la nature, l'étendue et la périodicité des 
contrôles à réaliser en fonction des produits contenus et du matériau de construction du réservoir et tenant comple des 
conditions d'exploitation, de maintenance et d'environnement. 

  

Ce plan comprend 
+ des visites de routine pour : 

les 6 bacs aënens de stockage d'éthanol n° 1 à 6 — parcs alcool AB etC ; 
-__ les 4 bacs aériens de stockage d'éthanol J à J4 d'un volume unitaire de 49,9 m° 
-__ le bac aérien de stockage d'huile de fusel J5 d'un volume de 49,9 m° 

+ des inspections extemes détaillées pour les 6 bacs aériens de stockage d'éthanol n° 1 46 : 
= des inspections hors exploitation détailées pour les 8 bacs aériens de stockage d'éthanol n° 1 à 6. 

  

Les réservoirs qui ne sont pas en contact diréct avec lé sol et dont la paroi est entièrement visible de l'extérieur sont dispensés. 
de ce type d'inspection. 

Article 8.5.17.1. Visites de routine 
Les visites de routine pemottent de constater le bon état général du réservoir et de son environnement ainsi que las signes 
extérieurs liés aux modes de dégradation possible. 

Une consigne écrite définit les modalités de ces visites de routine: 

L'intervalle entre deux visites de routine n'excède pas un an. 

Article 8.5.17.2. inspections externes détaillées 
Les inspections extemes détailées permettent de s'assurer de l'absence d'anomalie remettant an cause la date prévue pour la 
prochaine inspection 

Ces inspections comprennent a minima 
— une inspection visuelle exteme approfondie des éléments constitutifs du réservoir et des accessoires (comme les 

tuyauteries et les évents) ; 
+ une inspection visuelle de l'assise ; 
—_ une inspection de la soudure entre la robe etle fond ; 
-_ un contrôle de l'épaisseur de la robe, notamment près du fond : 
+ une vérification des déformations géométriques éventuelles du réservoir. et notamment de la verticalté, dé la 

‘défomation éventuelle de la robe et de la présence d'éventuels tassements : 
-_ l'inspection des ancrages si le réservoir en est pourvu 
- des investigations complémentaires concemant les défauts révélés par l'inspection visuelle s' y a lieu. 

Ces inspections sont réalisées au moins tous les cinq ans, sauf si une visite de routine réalisée entre-temps a permis d'identifier 
une anomalie. 

Article 8.5.17.3. Inspections hors exploitation détaillées 
Les inspections hors exploitation détaillées comprennent à minima : 

-_ l'ensemble des points prévus pour l'inspection extame détailée 
+ une inspection visuelle inteme approfondie du réservoir et des accessoires internes 
- des mesures visant à déterminer l'épaisseur restante par rapport à une épaisseur minimale de calcul cu une 

épaisseur de retrait, conformément, d'une part, à un code adapié et, d'autre par, à la cinélique de corrosion. Ces 
mesures partent a minima sur l'épaisseur du fond et de la première virole du réservair et sont réalisées selon les 
meilleures méthodes adaptées disponibles 

+ le contôle interne des soudures. Sont à minima vérifiées la soudure entre la robe et le fond et les soudures du 
fond situées à proximité immédiate de la robe ; 

-_ des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l'inspection visuelle s'il y à leu 

Les inspections hors exploitation détaillées sont réalisées aussi souvent que nécessaire et au moins tous les dix ans, sauf siias 
résultats des dernières inspections permettent d'évaluer la criticté du réservoir à un niveau permettant de reporter l'échéance 
Sans des conditions prévues par un guide professionnel reconnu parle ministère chargé du développement durable:



Ce report ne saurait excéder dix ans et ne pourra en aucun cas êlre renouvelé. À l'inverse, ce délai peut être réduit si une visite 
de routine ou une inspection externe détailée réalisée entre-temps a permis d'identifier une anomalie. 

  

Article 8.5.17.4. Ecarts 
Les écarts constatés lors de ces différentes inspections sont consignés par écrit et transmis aux personnes compétentes paur 
analyse et décision d'éventuelles actions correctives. 

Article 8.5.17.5. Modalités de réalisation 
Les inspections externes et hors exploitation sont réalisées 

= soit par Un organisme indépendant habilité par le ministre chargé du développement durable pour toutes les 
activités de contrôle prévues par le décret n° 99-1046 du 13 décembre 1999 madiié relatif aux équipements sous. 
pression ; 

- soit par des inspecteurs certifiés selon un référentiel professionnel reconnu par le ministre chargé du 
développement durable : 

+ soit sous la responsabilité de l'exploitant, par une personne compétente désignée à cet effet, apte à reconnaître 
les défauts susceplibles d'être rencontrés et à en apprécier la gravité. Le préfet peut récuser la personne ayant 
procédé à ces inspections s'l estime qu'elle ne saüstai pas aux conditions du présent alinéa. 

Lorsqu'un guide professionnel portant sur le contenu détaillé des diférentes inspections est reconnu par le ministre chargé du 
développement durable, l'exploitant le met en œuvre sauf s'i justifie le recours à des pratiques différentes. 

Lorsque les réservoirs présentent des caractéristiques particulières (notamment de par leur matériau constitutif, leur revêtement 
où leur configuration) ou contiennent des liquides inflammables de caractéristiques physico-chimiques particulières, des. 
dispositions spécifiques peuvent être adaptées (nature et pénocicité) pour les inspections en service et les inspections hors. 
exploitation détaillées sur la base de guides reconnus parle ministre chargé du développement durable. 
L'exploitant tient à disposition de l'inspection des installations classées le programme des inspections.   

Les réservoirs dont la demière inspection hors exploitation détaillée remonte à 
- avant 1986, font l'objet d'une inspection hors exploitation détallée avant fin décembre 2012 ; 
= 1987 et 1988, font l'objet d'une inspection hors exploitstion détallée avant fn décembre 2014 ; 
= 1989 et 1990, font l'objet d'une inspection hors exploitation détalllée avant fin décembre 2016. 

ARTICLE 8.518. INVENTAIRE DES STOCKS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 
L'exploitant tient un inventaire des stocks par réservoir. Cet inventaire est réalisé tous les jours, après le dernier transfert de: 
Hiquides de la jouée en cas de fonctionnement discontinu des installations. 

   

L'expioiant dispose sur le site et avant réception des matières des fiches de données de sécurité pour les matières 
dangereuses stockées ou tout autre document équivalent 

Ces documents sont facilement accessibles et lenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.5.19. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
indépendamment du respect des consignes de sécurité prévues à l'aicle 7.7.4 du présent arrêté, les consignes associées aux 
installations de chargement ou de déchargement routier et ferroviaire indiquent 
+ les précautions à prendre pour éviter tout mouvement intempestif de Ia clteme pendant les opérations de chargement où 

de déchargement 
+ les dispositions concemant la mise à la terre de la citerne. 

ARTICLE 8.5.20. FUITE D'UN RESERVOIR OÙ D'UNE CITERNE 
En cas de fuite d'un réservoir ou d'une citerne, les dispositions suivantes Sont mises en œuvre 

«arrêt du remplissage ; 
+ analyse do la situation et évaluation des risques potentiels : 
= vidange du réservoir dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue 
= mise en œuvre de moyens prévenant les risques identifiés. 

ARTICLE 8.5.21. REGISTRE DES EVENEMENTS 
L'exp'oltant enregistre et analyse les événements suivants 

+ perte de confinement ou débordement d'un réservoir ou d'une citerne : 
= perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie 
= dépassement d'un niveau de sécurité tel que défini à l'article 8.5.4 
+ défaillance d'un des dispositifs de sécunté requis. 

Ca regisire et l'analyse associée sont tenus à disposition da l'inspection des installations classées: 

échéant, ces événements fon l'objet d'une déclaration selon les dispositions de l'article 2.5.1 du présent arrêté. 
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ARTICLE 8.5.22. HAUTEUR DE STOCKAGE 
La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est imitée à 5 mêtres par rapport au sol, 

ARTICLE 8.5.23. UTILISATION DE FLEXIBLES 
L'installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il sst possible de monter des 
tuyauteries rigides est interdite. 

Est toutefois autorisé l'emploi de flexibles pour les amenées de liquides inflammables sur les groupes de pompage mobiles, les 
postes de répartition de liquides inflammables et pour une durée inférieure à un mois dans le cadre de travaux ou de phase 
transitoire d'exploitation. 

Dans le cas d'utisation de flexibles sur des postes de répartition de liquides inflammabies les conduites d'amenées de produits 
à partir des réservoirs de stockage d'un volume supérieur à 10 m° sont munies de vannes automaliques où de vannes. 
commandées à distanco. 
Tout flexible est remplacé chaque fois que son état l'exige et si la réglementation transport concemée le prévait salon la 
périodicité fée. 

La longueur des flexibles utlisés est aussi réduite que possible. 

ARTICLE 8.5.24. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 
Les installations font l'objet d'une surveillance humaine assurée 24 heures sur 24 par au moins une personne ayant autorité 
pour commander la mise en service du système d'extinction d'incendie défini à l'article 8.6.4 du présent arrêté. Cette 
Surveillance et les astraintes associées sant définies dans une procédure établie par l'exploitant 

Le personnel concerné est fomé et entrainé à la mise en œuvre des mesures d'urgence on cas d'accident, notamment les. 
procédures d'alerte du personnel d'astreinte. 

Les détecteurs d'incidents (fuite, départ de feu) des stockages d'alcool sont relayés par le déclenchement d'una sirène ainsi 
que par une alarme dans les bâtiments. Les alarmes incendie sont relayées sur le portable du personnel en charge de la 
surveillance du site. 

A chaque scénario visé dans le Plan d'Opération Inteme établi en application de l'article 7.7.6.2 du présent arrêté st associée 
une procédure (che réflexe) permettant la mise en service des moyens fixes ou mobiles (pomper, proportionneur, vannes, 
canons, déversoirs, couronnes... 

Une surveillance humaine sur le site est assurée lorsqu'il y a mouvement de produit. 

ARTICLE 8.5.25. DEROULEMENT DES OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 
Le chargement et le déchargement de liquides inflammables se font en présence d'une personne formée à la nature et dangers 
des liquides inflammables, aux conditions d'utllsation des installations et à la première intervention en cas d'incident survenant 
au cours d'une opération de chargement ou de déchargement. 

  

Lorsque le niveau de la citame n'est pas surveillé en permanence lors dun chargement sous le contrôle de a personne 
montionnée à l'alinéa précédent, un disposif automatique velle à ce que la capacité dela cteme ne soi pas dépassée. 
Le chauffeur doit positionner son véhicule au niveau du poste de chargement de telle sorte qu'il puisse repartir sans manœuvre. 
Les opérations suivantes sont réalisées par le chauffeur etfou par l'exploitant préalablement à l'opération de chargement 

= serrerle frein à main ou immobiliser le véhicule à l'aide de cales facilement escamotables ; 
-_ placer le levier de vitesses au point mort; 
= arrêter lo moteur du véhicule : 
-_ couperl'éclairage du véhicule et le circuit de batterie 
= établirla liaison équipotentielle avec l'installation fe. 

  

En cas de déchargement par pompe, le moteur qui entrain celle-ci n'est mis en marche qu'après connexian de la liaison 
équipotentelle et branchement des flexibles ou des bras de chargement. 

Qu'il s'agisse de plusieurs ctemes ou d'une citème à plusieurs compariments, lors du chargement manuel par un seul 
opérateur, un seul couvercie de dôme est ouvert à la fois, les autres restant fermés. Pour le chargement autometique, par 
compteur à prédétermination, par exemple, le chargement simultané de plusieurs compartiments est possible: 

  

connexion équipotantielle établis entra le véhicule et linstalstion de chargement n'est interrompue que lorsque 
* les vannes du poste de chargement et les dômes du véhicule sont fermés, dans le cas d'un chargement par la dôme 
+ toutes les opérations de éébranchement sont effectuées et les bouchons de raccord du véhicule ramis en place, dans le 

cas d'un chargement en source. 
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En fin de transfert, une vidange compiéle du liquide inflammable contenu dans les bras et les flexbles est offactuée en 
respectant les consignes opératoires afférentes définies par l'exploitant. Celta disposition n'est pas applicable pour les bras en 
présence de dispositifs d'obluration aux extrémités du bras, avec un volume entre ces deux disposilfs, susceptible d'être 
répandu en cas de fuite du bras, inférieur à 100 litres. 

Aucune opération manuelle de jaugeage où de prise d'échantilon n'est effectuée sur les citernes en cours de chargement où de 
déchargement. Une consigne fie les conditions d'exécution de cette opéraïon, et notamment la durée de l'atente après la fin 
du transfert du liquid infammable, 

Lorsqu'un incendie susceptible d'affecter les citemes routières cu les wagons citemes est détecté sur le site, toutes les 
dispositions sont prises par l'exploitant pour évacuer, dans les meilleurs délais, les cilomes routières. Durant le délai 
d'évacuation des citernes routières, le dispositif de refroidissement prévu par l'étude de protection incendie susvisée pour 
protéger ces citemes routières, est mis en œuvre. 

  

Un extincteur sur roues de 100 Kg (ou 2 de 50 kg chacun) pour feux d'alcoo! est présent à proximité immédiate de la cileme 
durant les opérations de transfert. 

ARTICLE 8.5.26. MAINTENANCE DES INSTALLATIONS DE CHARGEMENT ET DECHARGEMENT 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires aïin de prévenir les risques de fuites sur les installations suite à des 
phénomènes liés à ds contraintes mécaniques, physiques eu chimiques (par exemple, fatigue, corasion ou agressions 
extemes) 

Les dispositifs techniques de sécurité des installations de chatgement ou de déchargement sont conçus de manière à résister 
aux contraintes spécifiques liées aux liquides inflammables, à l'exploitalion et à l'environnement du système (comme les chocs. 
où la comosion). Ces dispositifs, en particulier linstrumentation, sont conçus pour permettre leur maintenance el le contrôle 
périodique par test de leur ffcacité, 

L'exploitant met en place un programme d'inspection périocique des équipements comme les tuyauteries et leurs accessoires 
{y compris les flexibles at les bras articulés), les pompes et les rétentions ainsi que des dispositifs techniques de sécunlé. Les 
disposiifs techniques de sécurité sont maintenus au niveau de fiabilité de conception et dans un état fonctionnement tel que 
défini dans des procédures écrites. 

ARTICLE 8.5.27. MISE À LA TERRE 
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et iuyauteries) sont mis à la tre conformément aux réglementations 
applicables, compte tenu notamment de la catégorie des liquides inflammables contenus ou véhiculés. 

Sous réserve des impératifs lechniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les 
installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques sont reliées 
électriquement entre elles ainsi qu'à une prise ou un réseau de terre, La continuité des liaisons présente une résistance 
inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieurs à 10 ohms. 

Des précautions sont prises vis-à-vis du risque d'électicité statique, en fonction de la nature du liquide inflammable chargé ou 
déchargé. Elles sont basées sur les bonnes pratiques professionnelles et prévoient notamment la limitalion de la vitesse de 
circulation du liquide inflammable, un temps de relaxation (une longueur de tuyauterie ou une durée de circulation suffisante) 
après un accessoire de tuyauterie générant des charges électrostatiques ou tout autre mesure d'efficacité équivalente 

Les différentes parties métalliques d'une installation de chargement ou de déchargement (charpente, tuyauteries métalliques at 
accossoires, tube plongeur si le chargement se fai par le haul) sont reliées, en permanence, électriquement entre elles et à un 
réseau de mise à la térre. La continuité des llaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et a résistance de la prise de 
terre est inférieure à 10 ohms. 

Les citernes routières et ferroviaires sont reliées par une liaison équipotentielle aux installations fes elles-mêmes reliées au 
réseau de mise à la terre, avant l'ouverture des vannes de chargement de ces citemes. Pour le chargement des wagons- 
Giternes, la continuité électrique peut être considérée comme assurée par le rail 

Concernant le déchargement, a continuité électrique peut être assurée par la tuyauterie ou le flexible Iui-même si possède les 
qualités requises de conductbilté électrique, 

Dans le cas d'un embranchement ferroviaire, toutes les longueurs d'un rai au moins desservant un poste de chargement ou de 
déchargement sant reliées et connectées électriquement à la charpente de ce pose, aux luyauléries de chargement ou de 
‘déchargement ot à la mise à la terre 

Si l'embranchement est électiié, ces dispositions spéciales sont prises pour prévenir les risques liés aux courants vagabonds. 
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ARTICLE 8.5.28. INSTALLATIONS DE DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 

Article 8.5.28.1. Dispositions nouvelles et transitoires concernant la défense contre l'incendie 
Les dispositions de l'article 8.5.28 sont applicables dans les délais spéciflés à chaque sous-article. Dans l'attente de la définition 
des moyens de défense contre l'incendie résultant de l'application de ces articles, les dispositions de l'aricle 8.5.20 sont 
applicables dès notification du présent arrêté. 

Article 8.5.28.2. Stratégie de lutte contre l'incendie 
L'exploitant élabore une stratégie de lute contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses 
installations et pouvant porter atteinte, de façan directe ou indiracle, aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code do 
l'Environnement 
Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction de scénarios de 
référence caloulés au regard du plus défavorable de chacun des scenari suivants pris individuellement : 

- feu du réservoir nécessitant les moyens les plus importants de par son diamètre et la nature du liquide 
lammable Stockè 

+ leu dans la rétention, surface des réservoirs déduite, nécessitant les moyens les plus importants de par sa 
Surface, son emplacement, son encombrement en équipements et la nature des liquides inflammables contenus, 
Afin de réduire les besoins en moyens incendie, | peut être fait appel à une stratégie de soue-rélenlions. 

  

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois alinéas 
précédents, en mains de trois heures après le début de l'incendie. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend 
+ les procédures organisationnelles associées à la stratégie de luite contre l'incendie ; cette partie peut être incluse dans 

le Plan d'Opération Inteme de l'établissement (cf. aride … du présent arrêté) ; 
+ les démonstrations de la dispanibilté et de l'adéquation des moyens de Iutte contre l'incendie vis-à-vis de la stratégie 

din. Gate pare peut re lue dans féhxde de danger du sis ou dans ls Plen d'Opéréion ineme ds 
l'établissement 

Article 8.5.28.3. Moyens en équipements et en personnel 
Afin d'atteindre les objectifs définis à l'article 8.5.28 2 ci-dessus, l'exploitant dispose de moyens de lutte contre l'incendie qui lui 
sont propres et qui peuvent être complétés par des protocoles d'aide mutuelle, des conventions do droit privé ou des moyens 
des services d'incendie et de secours. L'exploitant informe les services d'incendie et de secours et l'inspection des installations 
classées dès lors que ces protocoles et conventions nécessitent une mise à jour. 

  

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par l'exploitant est 
démontrée dans les conditions définies à l'article 8.5.28.2 ci-dessus, En particulier, en cas d'usage par l'exploitant de moyens 
semi-fies ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux moyens humains associée est démontrée, notamment 
en ce qui concerne 

+ la cinélique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 
+ l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m? compte tenu de la surface 

en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, sans toutefois dépasser la dose de 1 800 
LKWims)®}s ni la valeur de 8 kWim*, sous réserve que l'exploitant démontre qu'il possède l'équipement et 
l'entrainement nécessaires pour une tell intervention ; 

+ la portée des moyens d'extinction par rapport aux fux tnermiques engencrés. 

  

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 8.5.24 du présent arrêté, l'exploitant s assure qu'en cas d'incendie : 
+ la mise en œuvre de moyens fxes d'extinction, pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leurs 

Supportages), intervient dans un délai maximum de quinze minutes à partir du début de l'incendie ; 
+ une personne apte. formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur placa dans un 

délai maximum de trente minutes à partir du début de l'incendie 

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer ces 
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

Article 8.5.28.4. Moyens en eau, émulseurs et taux d'application 
L'exploitant dispose des ressources et réserves en gau et en émulseur nécessaires à la lutte contre las incendies définis à 
l'article 8.5282 ci-dessus et à la prévention d'une éventuelle reprise de ces incendies. L'exploitant peut avoir recours à des 
protocoles ou conventions de droit pnvé et, dans ce cas, il veille à la compatbilté et à la continuité de l'alimentation en eau ou 
en émulseur en cas de sinistre 

L'exploitant définit et justifie, en fonction de la stratégie de lutte contre l'incendie retenue, le positionnement des réserves 
d'émulseur, dans les conditions définies définis à l'article 8,5.28 2 ci-dessus, 

Les dispositions des deux alinéas précédents sont applicables à compter du 31 décembre 2018. 

67185



Le débit d'eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont déterminés, justifiés par l'exploitant 
en fonctian des scénarios définis à l'article 8.5.28.2 ci-dessus et tenus à la disposition de l'inspection des installalions classées 
en annexe du plan de défense incendie visé à l'article 8.5.28.2. lis tiennent compte de la production de solution moussante 
dans les conditions définies au présent aricie et du refroidissement des installations menacées dans les conditions définies à 
l'article 8.528 6. 

   ion du taux d'application et la durée de l'extinction respectent à minima les valeurs données en annexe 5 de l'arrêté. 
il du 3 octobre 2010 susvisé. Ces dispositions sont applicables à compter du 31 décembre 2018. 

Si les dispositions de l'article 8.529 du présent arrêté prévoient des quantités supérieures, l'exploitant s'assure du respect de 
ces quantités dans le temps, sauf si une modification est justifée par un changement lié 

+ à la nature ou aux quantités de liquides inflammables stockés : 
+ à la façon dontles liquides inflammables sont stockés (alle des réservoirs ou des rétentions) ; 
» à la qualité des émulseurs employés ; 
+ au type de moyens d'extinction employés. 

L'exploitant détermine dans son étude de dangers (cf. article 1.7.2) ou dans son plan de défense incandie 
* la chronologie de mise en œuvre des opérations d'extinction ; 
+ la durée de chacune des étapes des opérations d'extinction ; 
«la provenance et le délai de mise en œuvre des moyens nécessaires à l'extinction : 
+ la disponibilité des moyens en gau et en émulseur nécessaires pour l'accomplissement des opérations d'extinction. 

Article 8.5.28.8. Utilisation de plusieurs moyens d'extinction 
Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens d'extinction (par exemple mobiles et 
fixes), le taux d'application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorata de la contribution de chacun des moyens 
‘calculée par rapport au taux nécessaire correspondant 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit l’utilisation de plusieurs classes d'émulseurs, le taux d'application retenu pour le 
dimensionnement des moyens est celui de La ciasse la plus pénalisante. 

Article 8.5.28.6. Débits d'eau nécessaires 
Pour la protection des installations, le dimensionnement des besoins en eau est basé sur les débits suivants 

+ refroidissement d'un réservoir à axe vertical en feu : 15 litres par minute et par mêtra de circonférence du réservoir ; 
+ refroidissement des réservoirs voisins du réservoir en feu exposés à plus de 12 KWim£ pour le scénario de référence 

d'incendie de réservoir : 1 lite par minute et par mètre carré de surface exposée ou 15 litres par minute et par mètre. 
‘de circonférence du réservoir ; 

+ refroidissement des réservoirs des rétentions et sous-rétentions contiguës exposés à plus de 12 KW/me pour le 
Scénario de référence d'incendie de rétention ou de sous-rétention : 1 lire par minute et par mêtre carré de surlace. 
exposée ou 15 litres par minute et par mêtre de circonférence de réservoir ; 

+ protection des autres installations exposées à un flux thermique supérieur ou égal à 8 KW/m* et identifiées par l'étude 
de dangers comme pouvant générer un phénomène dangereux par effet domino : 1 lire par minute et par mêlre carré 
de surface exposée ou 15 litres par minute et par mêtre de circonférence de réservoir, Une valeur différente peut être 
prescrite par arrêté préfectoral sous réserve d'une étude spécifique réalisée par l'exploitant. 

Si le débit d'eau nécessaire à l'opération d'extinction dépasse 240 mêtres cubes par heure, l'installation dispose d'un réseau 
mail et sectionnable au plus près de la pomperie. 

Les réseaux, les réserves en sau ou en émulseur et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la 
connexion des moyens de secours publics. 

Des raccords de réalimentatian du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour palier un éventuel dysfonctionnement de 
la pamperie. Pour les nouvelles installations, si l'exploitant dispose de ses propres groupes de pompage. i dispose de moyens 
de pompage de secours lui permettant de paller le dysfonctionnement de n'importe lequel de sas groupes pris individuellement, 

Les dispositions du présent article sont applicables au 31 décembre 2018. 

Article 8.5.28.7. Entretien et contrôle des moyens d'extinction 
L'ensemble des moyens prévus aux artices 8.5.28.3 à 8.5.28.6 du présent arrêté sont régulièrement contrôlés et entretenus 
pour garant leur fonctionnement en toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés sont 
consignés dans un registre éventuellement informatisé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ARTICLE 8.5.29. DISPOSITIONS TRANSITOIRES CONCERNANT LA DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 
sentes dispositions transitoires restent applicables jusqu'à la mise on œuvre effective des dispositions prévues à l'article 
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Article 8.5.29.1. Centrale incendie 
Les moyens de pompage du site sont spécifiques au réseau incendie et définis à l'article 7.7.4 du présent arrêté. 

Une installation de prémélange permet de délivrer un débit minimal de 340 mŸ de solution moussants. 
Un groupe motopompe incendie mobi est disponible pour permettre une mise en œuvre rapide des moyens incendie en cas 
de défalllance des moyens de pompage. 

Des dispositions sont prises par l'exploilant pour protéger ses équipements des risques d'effets dominos et notamment 
l'enfouissement des câbles d'alimentation électrique et les amivées aériennes d'eau incendie. 

Article 8.5.29.2. Réserve d'eau 
L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilté d'un des groupes de pompage, de ressources 
‘en eau suffisantes, facilement accessibles, pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. 
La réserve d'eau du systéme d'extinction automatique des stockages d'alcool et du post de chargement est assurée par une 
lagune d'eau de l'établissement d'un volume minimal de 20 000 m°. La lagune doit être équipée d'une tuyauterie munie d'un 
raccord pomper, alimentée par gravité et permettant aux engins de secours de pomper de l'eau depuis une vole carrossable: 

Article 8.5.29.3. Réserve en émulseur 
L'établissement dispose de réserves d'au moins 15 000 litres à 6 % (ou quantité équivalente à 3%) de liquide émulseur de 
classe | flmogène polyvalent avac une résistants renforée au réallumage au sens des normes NF EN 1568-2000 et qualifiés 
pour une utlisation à 6 %, disponibles immédiatement. 

Ces réserves sont constituées 
- d'une cuve de 10 000 Itres comectement protégée contre toute agression : 
— d'une réserve de 5 000 litres en conteneurs de 1 000 litres. 

Le site dispose également d'une réserve de 2 000 litres en récipients de faible capacité {< 50 lies), située en dehors des zones 
d'effets et accessible par voie carrossable. 

Une analyse physico-chimique des émulseurs est réalisée tous los ans suivant la méthode définie par la nome NF EN 1568 
afin de garantr la qualité du produit. 

La réserve en émulseur est aménagée de façon à pouvoir être facilement réalimentée à partir d'une citerne routière ou de 
conteneurs en tenant compte des contraintes éventuelles d'incompatbilité des émulseurs. 

  

L'émuiseur doit être déclaré par le fabricant compatible avec la qualité de l'eau de la lagune. 

Le réseau d'eau incendie est maillé et sectionnable tant en ce qui cancemne l'eau de protection que la solution moussante. 

Article 8.5.29.4. Moyens d'application fixes et mobiles des stockages d'alcool et du poste de 
chargement 

Les couronnes d'amosage fixes des bacs sant mixtes et permettent tant l'arrosage à l'eau que le déversement de solution 
moussante. Elles sont sectionnables séparément du réseau d'eau et du réseau de prémélange et sont de plus sectionnales 
bac à Bac depuis l'emérieur des cuvettes. 

Les principaux équipements mettant en œuvre du prémélange respectent a minima les caractéristiques suivantes 

+ couronnes mixtes sur tous les bacs + 

     
      

800   
Les 4 bacs de stackage d'un volume unitaire de 49,9 m° (bac de procédé — cf article 12.3) sont équipés chacun d'une 
couronne d'arrosage d'un débit de 110 mn 

+ générateurs de mousse de type déversoirs: 
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+ au niveau du poste de chargement wagon / camion : 2 rampes de refroidissement par déversement sous toiture de mousse: 
bas foisonnement dun débit unitaire de 3 060 mn. 

Les installations voisines des bacs sont protégées du rayonnement thermique par la mise en place de moyens assurant leur 
refroidissement Ces équipements comprennent notamment 

= un yslème de brumisalion pour la protection du magasin 51 d'un débit de 60 m°h associé à une réserve d'un 
volume minimal de 100 m°, elle-même reliée au réseau d'eau de forage de l'usine : 

= une queue de paon d'un débit de 500 lmn pour la protection du posté de chargement. 

L'exploitant dispase pour l'extinction des feux de bacs d'un canon mobil d'un débit de 2 000 Umn opérationnel dans un délai de 
moins de 30 minutes après la détection d'un incendie. Un 2*"* canon est disponible sur site, destiné à être utllsé par les 
services de secours pour augmenter les moyens propres. 
Le réseau d'eau est équipé de poteaux d'incendie normalisés incongelables munis de sortie de diamêtre 100 mm. Les poteaux 
suivants sont implantés 

— au moins 4 poteaux à proximité du parc À, dont au moins un à proximité du poste de chargement wagons | 
camions : 
au moins 2 poteaux à proximité des parcs 8 et C. 

L'exploitant doit être en mesure de justifer le dimensionnement et l'efficacité de l'ensemble de ces moyens. 

Article 8.5.29.5. Principe de fonctionnement de la défense incendie 
Afin de permettre une mise en œuvre rapide et adaptée au sinistre, le système de défense contre l'incendie doit se déclencher 
automatiquement sur détection incendie, sans intervention humaine (mise en route immédiate des systèmes d'aspersion d'eau). 

ARTICLE 8.5.30. MOYENS DE DEFENSE INCENDIE DES AIRES DE CHARGEMENT / DECHARGEMENT 
Les postes de chargement et de déchargement des camions-citemes d'alcool sont équipés de détecteurs de flamme 
fonctionnant sur le principe détection + confirmation ou directement à partir de bis de glace, asservis au déclenchement des. 
rampes d'application de solution moussante prévus à l'article 8.5.29.4. 

Chaque aire de chargement ou déchargement dispose d'une réserve de sable ou de produit absorbant incombuetible en 
quantité adaptée au nisque, sans être inférieure à 200 lies, el des moyens nécessaires à sa mise en œuvre. La réserve de 
produit absorbant est stockée dans des endroits visibles et facilement accessibles et protégée par un couvercle ou lout autre 
dispositif permettant d'abriter le sable ou le produit absortant des intempéries. 

ARTICLE 8.5.31. EMISSIONS DE COMPOSES ORGANIQUES VOLATILS (COV) 

Article 8.5.31.1. Evaluation et limitation des émissions de COV 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter les émissions de COV de ses installations en 
considérant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et an tenant compte de la quaité, de 
la vocation et de l'utlisation des milieux environnants, conformément aux aricles R. 512-8 et R. 512-28 du code de 
l'environnement 

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en COV canalisés et diffus. La liste des sources d'émission est 
actualisée annuellement et tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit stocké, équipement 
‘éventuel (par exemple Loitattant ou écran flotant) et des Informations sur le raccordement éventuel à un dispositif de réduction 
des émissions. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant 
+ les schémas de circulation des liquides inflammables dans l'installation, 

la liste des équipements inventoriés et ceux faisant l'objet d'une quantification des flux de COV, 
les résultats des campagnes de mesures 
le compte rendu des éventuelles actions de réduction des émissions réalisées, 
les éléments relatifs à la quantification des émissions canalisées ou difuses de COV. 

Article 8.5.31.2. Evaluation des émissions diffuses de COV 
L'exp'cltant quant les émissions diffuses des réservoirs de stockage el des Installations de chargement 

*__ soit en utilisant les méthodes données en annexes des arrêtés ministériels des 3 octobre 2010 et 12 octobre 2011 
susvisés 

+ soit en utilisant une méthode issue de l'US EPA (US Enviranmental Protaction Agency) 

Les émissions des installations sont évaluées 
+ pourles réservoirs de volume supérieur à 500 m° 
+ pourles installations de chargement lorsque les quantités annuelles chargées par route ou chemin de fer sont supérieures 

à 10 000 tonnes 
Les éléments relatifs à la quantification des émissions difuses de COV sont mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées dans le cadre du dossier prévu à l'article 85.31 1 du présent arrêté, 
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ARTICLE 8.5.32. VALEUR LIMITE DES EMISSIONS DIFFUSES DE COV 
Les valeurs imiles d'émissions difusos de COV des réservoirs d'une capacité supérieure à 1 500 mètres cubes, contenant un 
liquide inflammable ayant une pression de vapeur saturante à 20°C comprise entre 1,5 et SU Kilopascais et rejetant plus de 2 
tonnes par an, ne dépassent pas les valeurs correspondant à celles d'un réservair à tait fixe de référence affectées d'un facteur 
de réduction défini dans le tableau suivant 
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CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A L’UNITE DE 
DESHYDRATATION D'ALCOOL 

ARTICLE 8.6.1. NATURE DES INSTALLATIONS 
L'unité de déshydratation d'alcool est principalement composée 

d'une Golonne de régénération (colonne de distlation) : 
= de deux absorbeurs sur tamis moléculaires fant l'eau contenue dans l'alcool et fonctionnant altemativement en 

production et en régénération ; 
d'une colonne de lavage des gaz permettant de réduire les rejets en composés organiques volatis 

ARTICLE 8.6.2. PREVENTION DES RISQUES 
Le réseau de vapeur destiné au chauffage de la colonne à distiller est protégé contre les risques de surpression par un nombre 
suffisant de soupapes en redondance. 

L'exploitant met en place un système d'alarme et de mise en sécurité conformément aux dispositions du chapitre 7.5 du présent 
arrêté. 

Afin de détecter louts dérive ou fonctionnement anormal du procédé et permettre la mise en œuvre des mesures de sécurité, 
les capteurs de pression, température, débit et les sonces de niveau sont judicieusement répartis sur les différents équipements. 
‘de l'installation : l'installation dispose notamment 

- de sondes de niveau sur les bacs et ballon tampon avec alarme de niveau haut reportée dans un local où du 
personnel est présent en permanence ; 

+ d'un détecteur de débit nul au refoulement des pompes à alcool avec report d'alarme en salle de contrôle; 
= de capteurs de pression et de empéralure sur la colonne de distilation et Is deux tamis moléculaires avec alarmes 

de pression et température hautes reportées en salle de contrôle ; 
+ de capteurs de pression et de température sur le réseau de vapeur avec alarmes de pression et température hautes 

reportées en salle de contrôle. 

Les équipements participant aux actons de mise en sécurté comprennent notamment : 
‘deux capteurs de pression surla colonie déclenchant, sur détection d'un signal de pression en dehors des limites des 
valeurs d'exploitation retenues, une séquence d'arrêt automatique du chauffage vapeur el une vanne d'arrêt de 
l'alimentation en vapeur ; 

- une mesure de débit d'eau de refroidissement déclenchant en cas d'anomalie une séquence d'arrêt automatique du 
chauffage vapeur. 

Les équipements suscepübles de fonctionner sous vide sont dimensionnés pour la tenue au vide. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter la mise à l'aimosphère de vapeurs alcooliques. Un contrôle 
régulier de l'installation est effectué, notamment pour prévenir toutes fuites éventuelles de vapour ou d'alcool 

  

L'unité est implantée sur un sol en béton étanche formant rétention, relié via un caniveau siphoïde à une fosse de relevage 
déportée dont la pompe permet le refoulement vers les bassins de lagunage pour dilution. 
Les locaux sont correctement vntilés pour éviter toute accumulation de vapeurs explosives, 

Des détecteurs de vapeur explosive générant une Alamné dans un local où du personnel est présent en permanence sont 
iudicieusement réparti au sein de l'unité el notamment au niveau des canivsaux siphoides, Toute défaillance d'un détecteur de 

Vapeur explosive génère une alarme dans un local où du personnel est présent en permanence. 

Des dispositions sont prises pour prévenir les surpressions à l'intérieur des équipements de l'unité et en imiter les effets, 
nelamment par la mise en place d'un disque de rupture correctement dimensionné sur la colonne de distillation 
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L'unité dispose d'une détection incendie avec alarme reportée dans un local où du personnel est présent en permanence. 
Des boutons d'arrêt d'urgence sont judicieusement répartis au niveau de l'unité afin de permettre son arrêté et sa mise en 
sécurité en loute circonstance 

Des dispositions sont prises pour limiter en termes de distance et de tail les projections en cas d'explosion. 

Pour la gestion des phases d'arrêt st de démarrage. l'exploitant dispose d'une procédure spécifique indiquant les mesures à 
prendre pour éviter nolamment la formation d'atmosphère explosive. 

La salle de contrôle de l'unité doit être protégée afin de permettre au persomnel présent de prendre en toute sécuñté les 
mesures nécessaires à la conduite de l'installation ou à sa mise en sécurité. Du personnel formé et compétent, désigné 
naminalivement par l'exploitant, est présent en permanence durant le fonctionnement de l'installation. L'alimentation électrique 
des dispositifs de la salle de contrôle nécessaires à a conduite et à la mise en sécurité de l'unité est secourue. 

Une procédure relative à la conduite de l'installation est tenue à jour et décrit notamment les opérations à réaliser en cas 
d'alarme. 

La protection incendie de l'unité de déshydratation d'alcool est assurée par bomes incandis situées au niveau du garage 
locotracteur et par le 4°” puits sur le réseau d'eau da forage, situées respectivement à 100 et 120 mêtres ainsi que par la 
bome « distilerie » sur le résoau d'eau de bassin Incendie située à 100 mêtres. 

ARTICLE 8.6.3. CANALISATION DE TRANSFERT D'ALCOOL 
En complément des dispositions définies à l'article 7.3.6 du présent arrêté, la canalisation de transfert d'alcool est équipée 

- de dispositifs appropriés de elle sorte que lout risque de siphonnage soit écarté ; 
+ de détecteurs de vapeur explosive placés le long du tracé afin de détecter toute de fuite et d'arrêter les transferts en 

cours. En particulier, le caniveau dans lequel est implantée la canalisation est en pente st une détecteur de vapeur 
explose est placé au niveau da chaque point bas. Ces détecteurs sont associés à une alarme reportée dans un local 
où du personnel est présent en permanence. 

Une vanne de sectionnement à sécurité positive et à sécurité feu permet d'arrêter en toute circonstance l'alimentation an alcool 
à déshydrater de l'unité 

ARTICLE 8.6.4. PREVENTION DES NUISANCES SONORES 
Les équipements spécifiques de l'installation (vannes de régulation, vannes tout ou rien et themmo-éjectaur) sont équipés d'une 
isolation phonique efficace. 

  

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AU STOCKAGE 
D'ACIDE (RUBRIQUE 1611) 

Les dispositions du présent chapitre concement le stockage d'acide chlomydrique et d'acide sulfurique. 

ARTICLE 8.7.1. REGLES D'IMPLANTATION 
L'aire da stockage à l'air bre ou sous auvent des cuves doit être située à une distance d'au moins 10 m de lout stockage da 
matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec les acides ou anhydhides visés, 

Les récipients stockés en plein air ne doivent pas être exposés au rayonnement solairo direct. Les produits doivent être stockés 
6 l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. Le récipient de stockage, ses accessoires et équipements tels que brides, 
pieds de bacs doi être compatible avec le produit à stocker. 

   Lors de toute modification ou de réparation du réservoir, un contrôle d'étanchéité sera réalisé par une personne où une 
entreprise compétente désignée par l'exploitant. Cette vérification doit faire lobjet d'un compte rendu écrt tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées, 
ARTICLE 8.7.2. ACCESSIBILITE 
L'installation est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échella si la plancher haut de cote 
installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

ARTICLE 8.7.3, SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L'exploitation doit 59 faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant ot 
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits uilisés ou stockés dans 
l'installation. 

En pañiculer, les réservoirs doivent faire l'objet d'examens périodiques 
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L'examen extérieur des parois latérales et du fond des réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. Le bon état de l'intérieur du réservoir doit également étre contrôlé par une. méthode adaptée. Les précautions utles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques.) sont mises en œuvre. 
Si ces examens révélent un suintement, une fissuration ou une corrosion, il doit être procédé à la vidange complète du 
réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y remédier. Un contrôle des impuretés 
évantuelles pouvant être présentes doit régulièrement être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques. 
ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux susceptible d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon 
étal des charpentes métalliques supportant les réservoirs doit également faire l'objet de vérifications. Les dates des vérifications, 
effectuées el leurs résultats seront consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations. 
classées. 
Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de telle sorla à éviter toute possibiité 
d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompaïbles. Elles s'effectuent sous la conduite d'une personne 
dûment habitée à cet effet, pendant les opérations de transfer. 

  

La vidange en service normal se fait, soit par un robinet placé à la partie inférieure du réservoir et muni d'un tampon de sécurité guidé à l'intérieur du réservoir, soit par un siphonnage avec disposiif à poste fixe permettant l'amorçage facile du siphon muni à Son extrémité d'un robinet d'arrêt facile à manœuvrer ou tout autre dispositif susceptible de satisfaire à l'objectif de prévention de débordement 

Suivant les cas, un dispositif doit permettre de manœuvrer à distance le tampon de sécurité ou bien un dispositf antisiphon, commandé à distance, apposé sur la canalisation pour être utilisé en cas d'accident ou d'incident au robinet d'arrêt pertant les 
opérations de vidange. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du liquide ; le ban état des canalisations doi être vérité fréquemment. 

Toute possibilité de débordement de réservoirs, de füts métalliques ou containers, en cours de remplissage est évitée soit en apposant un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les réservoirs annexes, soit en apposant un dispositif commandant simultanément l'arrêt de l'alimentation et le fonctionnement d'un avertisseur à la fois sonore et lumineux. 

Les évents, les trous de respiration et, en général, tous mécanismes pour évacuer l'air du réservoir au moment du remplissage ou pour faire pénétrer l'air au moment de la vidange, doivent avoir un débit suffisant pour qu'il n'en résulte jamais de surpressions ou de dépressions anormales à l'intérieur. 

ARTICLE 8.7.4. PROTECTION INDIVIDUELLE 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utlisation. 

  

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifés périodiquement. Le personnel doi être formé à l'emploi de ces: matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident. 
En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des substances stockées, Is matériel 
d'intervention dait comprendre, au minimum, les équipements de protection Individuelle suivants 
- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaplée aux risques ; 
= | gants et lunettes de protection. 

De plus, un panneau signalisateur indique la nalure du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers, ceux-ci solent 
prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides concemés. || précise explicitement les. 
moyens spécifiques d'extinction à employer. 

CHAPITRE 8.8 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX STOCKAGES 
DE LESSIVES DE SOUDE ET DE POTASSE (RUBRIQUE 1630) 

ARTICLE 8.8.1. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, dune personne habilitée par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et das dangers et inconvénients des produits usés où stockës dans l'installation, 

En pariculer, les réservoirs doivent faire l'objet d'examens périodiques. L'examen extérieur des parois latérales et du fond des 
réservoirs doit être effectué régulièrement sans que l'intervalle séparant deux inspections ne puisse excéder trois ans. Le bon 
étai de l'intérieur du réservoir doit également être contrôlé par une méthode adaptée, Une attention pañiculière doit être portée: 
aux réservoirs de stockage à fond piat afn de prévenir lout disque de corrosion exterme. Les précautions utiles (ventlation, 
contrôle de l'absence de gaz toxiques ou inflammables, équipement du personnel quallié pour ces contrôles, vêtements 
spéciaux, masques...) sont mises en œuvre, 
Si ces examens révélent un sunlement, une flssuration où une corrosion, il doit être procédé à la vidange complète du 
réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires, afin d'en déceler les causes et y remédier. Un contrôle des impuretés. 
éventuelles pouvant être présentes doit régullérement être effectué. Les lavages pouvant précéder les vérifications périodiques 
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ne doivent pas provoquer d'attaque sensible des matériaux susceptibles d'être accompagnée de dégagement gazeux. Le bon état des charpentes métalliques supportant les réservoirs doit également faira l'objet de vérifications. 
Les dates des vérifications effeduées et leurs résultats sont consignés sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les opérations de vidange et de remplissage des réservoirs doivent être effectuées de façon à éviter toute possibilité 
d'épanchement de liquides ou de mélanges de liquides incompatibles. Elles s'effectuent sous là conduite d'une personne 
dûment habilitée à cet effet, d'une manière directé ou indirecte, pendant les opérations de transfert. 

L'alimentation des réservoirs s'effectue au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du liquide : le bon 
état des canalisations doi être vérifié régulièrement. 

Les réservoirs de lessives de soude et de potasse sont équipés de jauges de niveau. 

ARTICLE 8.8.2. PROTECTION INDIVIDUELLE 
Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection indiiduëlle suivants 

+ 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaplée aux risques ; 
+ des masques respiratoires équipés de fitres à particules ; 
- un poste d'eau à débit abondant ; 
+ des fontaines oculaires et douches de sécurité ; 
+ des gants etlunettes de protection. 

  

Un panneau signalisateur indique la nature du dépôt de manière qu'en css d'intervention, les pompiers soient prévenus du 
danger que présente la projection d'eau sans précautions sur les bases concemées, Il précise explicitement les moyens 
spécifiques d'extinction à employer 

CHAPITRE 8.9 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET 
DE HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits figonfiques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frgorigéne de type CFC, HCFC ou HFC. 

Il est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. On entend par 
maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit frigorifique, el en pariculler le retrait, la charge, le 
remplacement d'une pièce du circuit et, dans certains cas, la réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R, 543-75 et suivants du code de l'environnement . Les contrèles sont effectués conformément aux disposiions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatit au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides fnigongénes utlisés dans les équipements. frgorfiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d'un équipement, s'i est nécessaire de retirer 
tout ou parie du fluide frigorigène qu'il contient, lntégrallé du fluide ainsi reüré doit être récupérée. Lors du démantélement 
d'un équipement, le retrait et la récupération ce l'intégralité du fluide fngarigène sont obligatoires. 

  

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigarigène. à sa mise en service où à toute autre. 
opération rélisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides fgongènes, par un opérateur 
remplissant les conditions prévues aux articles R 543.09 à R, 543-107. 

ARTICLE 8.9.1. CONTROLE D'ETANCHEITE 
Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux Klogrammes, l'exploitant fait procéder, lors de sa 
mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frgongène par un opérateur 
remplissant {es conditions aux articles R, 543.09 à R. 543-107. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relaif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides figorigènes utlisés dans les équipements frigoniiques el climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une indidence sur le circuit contenant les fluides: 
fngorigènes sont apportées à l'équipement 

  

Si des fuites de fluides Mgorigènes sont contactées lors de ve contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat 
par un document quil remet au détenteur de l'équipement, lequel prend loutes mesures pour remédier à la fuite qui à été 
constatée. Pour les circuits contenant olus de trois cents Klogrammes de fluides Inigorigènes, l'opérateur adresse une copie de 
Ge canstat au représentant de l'Etat dans le département. 
Toute apéralion de recharge en fluide Ingorigene de circuits présentant des défauts d'étanchäité identifés est interdite. 

  

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois klogrammes de fluide fngoñgéns conserve pendant au moins cinq ans les documents altestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuies et faisant 
élat de ce que les réparalions nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement 
sur l'équipement et de l'administration: 
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ARTICLE 8.9.2, FICHE D'INTERVENTION 
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fuides frigorigènes 
effectuée sur un circuit 

Cet fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à R. 
543-107, ainsi que la date et la nature de l'intervention effectuée, Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide 
récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 
Pour tout circuit dont là charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée conjointement par 
l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
alors une copie de cette fiche pendant une duré d'au moins cing ans et la dennent à disposition des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipement at de l'administration. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

ARTICLE 8.9.3. OPERATION DE DEGAZAGE 
Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigéne est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à évier le renouvellement de cette 
opération. 

  

Les opérations de dégazage ayant entrainé ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides frigongènes ou 
ayant entrainé au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 klogrammes sont portées à la 
comaissance du représentant de l'Etat dans le département par le détenteur de l'équipement. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 
Afin de maîtiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et mel an 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions ot de lours affeis dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance. ÿ compris les modaltés de transmission à l'inspection des installations 
classées. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les analyses sont pratiquées 
selon les normes de référence prévues par l'arrêté ministériel du 7 juilet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air el dans 
l'eau dans les installations classées pour la protection de l'environnement ou par tout lexte ultérieur s'y substituant. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme do nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la survellance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance, - 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entilé qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être. 
accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des aricles L171-1 à L171-6, et L.514-8 du code de l'environnement. Confomément à ces 
articles, l'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser des prélèvements d'fluents liquides ou gazeux, de 
déchels ou de sol st réaliser des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. Les contrles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière. se substituer aux mesures comparatives. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Généralités 
1). L'exploitant me en place un programme de surveillance des émissions des polluants visés à l'article 9,2.1.1.alinéa 4. Les 

mesures sont effectuées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais, En fonction des caractéristiques de l'installation: 
ou de la sensibilité de l'environnement, d'autres poluants peuvent être visés ou des seulls inférieurs peuvent être définis 
par l'arrêté préfectoral 

  

2) L'exploitant aménage les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des apparais, longueur droite pour la mesure des poussières.) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions de la norme EN 13284- 
1 sont respectées. 

3) La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que là mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter l'amivés d'air 
parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

4) Ce programme comprend notamment les dispositions prévues dans le tableau caprès 

Les fréquences de mesures des paramètres définis aux articles 3.2.5. sont les suivantes : 
  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

      

  

Conduits 4et5 | Conduité | Conduits 7410 | Conduiis 11415 | 
mn Annuelle annuelle Biennale Triennale 
Continu Annuelle Annuel = = 

Semestre ‘Annuelle Annuëlle = Tiennale 
Semestrielle Annuslle Annuelle = — à 

[ Continu | Annuelle Annuelle = = 
[Continu Annuelle = = = 
Ï - = Annee = 

TOV totaux non | - Continu 2 Biennale = 
méthaniques. 1 £l 
OV annexe I | = = = Hiennas =           
  

Noië 1 : Pour les installations ne fonctionnant qu'en campagne sucrière. les mesures périodiques sont effectuées dans un délai 
permettant à l'exploitant de réaliser une deuxième analyse en cas de demande de linspection ou de résultats non conformes. 

La survilance en continu peut toutefois être remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif, corrélé aux émissions. 
Cette corrélation doit être confirmée à minima par une mesure annuelle des émissions, 

À compter du 1” janvier 2016, pour le paramètre SO», l'exploitant réalise une estimation joumalière des rejets basée sur la 
comaissance de la teneur en soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation. 

5) Le bilan des mesures est télé-déclaré annuellement à l'inspection des installations classées, accompagné de 
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correclives mises en œuvre où 
envisagées La périodicité de la transmission est annuelle. 

6) Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par jour. Les appareils de mesure 
en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en parallèle selon les méthodes de référence. 
définies par les normes en vigueur, notamment la norme NF EN 14181 

7)_Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les pourcentages suivants 
des valeurs limites d'émission 

+ SO : 20 % : 
=NOX : 20 % 
- Poussières : 30 % ; 
-c0:10% 

Les valeurs moyennes horaires sont détemminées pendant les périodes effeclives de fonctionnement de l'installation, Sant 
notamment exclues iss périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes de mesures des 
polluants atmosphériques: 

Dans l'hypothèse où le nombre de jours d'indisponibiité du système de mesure en continu dépasse 30 par an, le respect des 
valeurs imites d'émission doit être apprécié en appliquant les dispositions de l'aricle 9.2 1.2



Article 9.2.1.2. Types de mesures 
1) Mesure en continu 

qu'au 31 décembre 2015 

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des 
mesures font apparaître simultanément que 

aucune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrêté : 
= pourles poussières, 97 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % des valeurs 

limites d'émission : 
= pouries NOx, 95 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % des valeurs 

d'émission. 

      

A compter du 1° janvier 2016 

Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si l'évaluation des 
résultats de mesure fait apparaître que, pour les heures d'exploitation au cours d'une année civils, toutes les conditions 
suivantes ont été respectées 
+ aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission ; 
= aucune valeur journallère moyenne valldée ne dépasse 110 % des valeurs lnites d'émission : 
+ 95 % de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % des valeurs limites 

d'émission. 

2) Mesures discontinues 

Dans le cas de mesures ciscontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs limites. d'émission sont 
considérées comme respectées si les résultats des mesures, oblenus conformément aux dispositions de l'arrêté d'autorisation, 
ne dépassent pas les valeurs limites d'émission, 

Article 9.2.1.3. Mesures par un organisme agréé 
L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concemant les polluants visés à l'aticle 32.5. par un 
orgänisme agréé par le minisire chargé des installations classées. Ces mesurés s'éflécluent conformément aux normes en 
vigueur, Les résultats des mesures sont transmis dans les melleurs détais à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe sont munies d'un disposiüf de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé 
= quotidiennement pendant la campagne ; à 
= quotidiennement pendant l'nter campagne si le débit moyen hebdomadaire est supérieur ou égal à 100 m 
—_ hebdomadairement pendant l'inter campagne si le débit moyen hebdomadaire inférieur à 100 m°h. 

  

Les résultats sont partés sur un registre. 

L'exploitant doit suivre les évolutions des consommations d'eau afin de détecter au plus tôt toute consommation anormale et 
fin d'y apporter les actions correctives nécessaires, 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Conformément aux dispositions des articles R 54142 à R 54148 relatifs au contrôle des cireuits de traitement des déchets 
l'exploitant 
= tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux (cf. articie 52.1 du présent 

arrété): 
= procède à une déclaration annuelle sur a nature, la quantité et la destination des déchats dangereux produits 

  

L'exploitant utlise pour ses déclarations La codification réglementaire en vigueur, 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DE LA FERTIRRIGATION 

Article 9.2.4.1. Surveillance de la fertirrigation 
Les effluents sont analysés annuellement juste avant la valorisation agricole, puis une fois par Semaine sur les caractéristiques 
de la valeur agronomique pendant la durée de valorisation: 

Lorsque les changements dans les procédés ou les traitements sont susceptibles da modifier leur qualité. en particulier ieur 
teneur en Sléments traces métalliques at composés organiques. une analyse complémentaire est effectuée 

Tres



Ces analyses portent sur 
  Avant la campagne de | Pendantia campagne de valorsalon 
    

  

  

  

  

  

  

      

en valorisation agricole _ | agricole 
Te Eux de matières sèc M 1 io Hebdomadaire ] 
Matière organique, azote toi Kjedañl, a7ole Ts Hebdomadaire 

[ammoniacal, pH, P-0:, K;0, CaO, MO | 
Ca, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb, Zn TRS Vensuellement si a valeur obienue 

avant la campagne est supérieure à 
90% ce la valeur limite   

  

Les résultats des analyses sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Les méthodes d'échantilonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de l'annexe VI-d de 
l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisataurs dont seront munies les pompes de 
refoulement, soi par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent 

Article 9.2.4.2. Surveillance des sols 
Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés sur chaque point de référence ou 
parcelle Lémoin tel que définit à l'arcie 38, alinéa ? de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié : 

= après lime fertimgaion, sur le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre de fertimigation de la 
où des parcelles sur lesquelles I se situent ; = au minimum tous los dix ans. 

  

Ces analyses portent surles éléments suivants : Cd, Cr, Cu, Hg. Ni. Pb, Zn. 

Les méthodes d'échantllannage et d'analyse des sols sont conformes aux dispositions de l'annexe VIl-d de l'arrêté ministériei 
du 2 février 1998 modifié. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Outre les dispositions fixées à l'article 6.2.2 du présent arrêté, une mesure de la situation acoustique est effectuée à minima 
tous les 3 ans à compter de la date de notification du présent arrêté, par un organisme cu une personne qualfiée. Ce contrôle 
&st effectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut demander. 

ARTICLE 9.2.6. SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
L'exploitant exerce une surveillance et des contrôles de la qualité des eaux souterraines du ou des aquiféres pammettant de 
détecter l'effet éventuel de ses activités (usine et bassins de lagunage) ou de celles ayant été exercées dans le passé 

  

Le dispositif de surveillance est constitué a minima de 3 plézomètres : 1 situé en amont hydraulique des activités exercées par 
la société SUCRERIE DE TOURY et 2 situés en aval hydraulique 

Le nombre de piézomètres nécessaires ainsi que leur implantation afin de surveiller de façon pertinente les etfets des activités 
exercées sur la qualité des eaux souterraines sont définis suite aux conclusions d'une étude relative au contexte 
hydrogéologique du site ainsi qu'aux risques de pollution des sos. Cette étude doit être transmise à l'inspection des installations 
classées avant le 28 février 2015 et les éventuels piézomètres supplémentaires doivent être mis en place avant le 31 mars 
2015 

Les ouvrages sont réalisés suivant la norme AFNOR FD-X-31-614, ls sont convenablement protégés contra les risques de 
détérioration et doivent permettrent les prélèvements d'eau sans altération du milleu et des échantilons. lls doivent être 
maintenus d'ur-couvercie coiffant maintenu fermé et cadenassé, La tête des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

Deux fois par an, en périodes de « haules eaux » et « basses eaux », les niveaux piézométriques sont relevés afin de 
caractériser le sens privilégié d'écoulement des eaux souterraines. Des prélèvements sont effectués dans là nappe, au niveau 
des ouvrages permettant une surveillance optimale dont l'objet est d'identifier en toute circonstance uns migration éventuelle de 
polluants. Les phénomènes de dispersion at diffusion, verticaux el horizontaux, sont notamment pris en considération: 

Nonobstant les résultats de l'étude hydrogéologique précitée qui peut définir d'autres substances à analyser. l'eau prélevée fait 
l'objet a minima de mesures des subslances suivantes, dans le respect des normes indiquées à l'annexe la de l'arrêté 
ministériel du 2 février 1988 susvisé, ou équivalentes 
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= pHi 
= conductivité ; 
+ hydrocarbures totaux ; 
= azote ammoniacal ; 
= nitaks: 
= nitites : 
= chlorures ; 
= DCO: 
= suis, 
= potassium; 
= phosphales : 
= sodium; 

"agnésiUm ; 
= éléments métalliques : chrome, cuivre, nickel, plomb et zinc, 

  

Les prélévements sont exécutés selon la procédure AFNOR FD-X-31-615 par un organisme compétent et les analyses sont faites par un laboratoire agréé 
La présence ce flottant est systématiquement recherchée et le cas échéant, fait l'objet d'une récupération dans les meilleurs 
délais 

La surveillance de certaines substances précitées peut être arrêtée sur demande de l'exploitant et après accord de l'inspection: 
des installations classées. 

Toute anomalie est signalée dens les meilleurs délais au service de l'inspection des Installations Classées dans les formes 
prévues par l'anicie R, 51269 du code de l'environnement. 

Les modalités de la surveillance peuvent être réexaminées après accord du service d'inspection des installations classées, à 
raison des résullats obtenus et sur demande de l'exploitant dûment motivée. 

L'exploitant met en œuvre loutes les dispositions de protection des piézométres nécessaires afin d'éviter une pollution 
accidentelle des eaux souterraines. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résutats font présager des nisques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou da leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sois fait apparaître une dérive par 
repport à l'état Inilal de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 du code de l'environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatbilté entre les milieux impactés et leurs us2088. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 
Sans préjudice des dispositions de l'aricie R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de chaque 
campagne un rapport de synthèse relalif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 8.2. Ce rapport tralte au 
minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures. 
comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de 
leur efficacité. 

Il est tenu à disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Les résultats de l'auto-survellance, notamment des rejets aquoux ot du sui des légionelles ; sont transmis per l'exploitant par 
lé biais de l'application internet GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'Auto survailance Fréquentes) 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 
Les jusiicatfs évoqués à l'aricle 9.2.3 doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE LA 
FERTIRRIGATION 

Le cahier de ferimigalion (épandage) mentionné à l'article 8.2.1.8 est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées et archivé pandant 10 ans 
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ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 8.2.5 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.3.6. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DES EAUX 
SOUTERRAINES 

Après chaque campagne d'analyses prévue à l'arlicle 9.2.6 du présent arrêté, un rapport est transmis au service de l'Inspection 
des Installations Classées, comporlant en particulier 
- le sens d'écoulement des eaux souterraines ; 
-_ les résultats des analyses : 
- ue comparaison des leneurs relevées aux critères du système d'évaluation de la qualité des eaux souterraines (SEQ) : - un récapitulatif de l'évolution de la qualité des eaux depuis le premier contrôle et, d'une manière générale, tous 

commentaires utiles à une bonne compréhension des résultats, 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 
L'exploitant transmet par voie électronique au préfet, au plus tard le 28 février de chaque année 
+ la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l'année précédente, vérifée par un organisme agréé. Cette 

déclaration. accompagnée du rapport établi par l'organisme vérificateur, est adressée par voie électronique el est conforme aux modalités de validation et de transmission de la déclaration fixées par l'article prévu à l'article L. 2296 du code de 
l'environnement. 

+ un bitan annuel portant sur l'année précédente 
= des utlisatüons d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économiss réalisées lorsque les volumes dépassent les 

seuils fixés par le ministre chargé de l'inspection des installations classées ; 
- de la chaleur rejetée (en Mth) lorsque la quanité dépasse le seuil fé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées ; 
+ de la masse annuelle des émissions de polluants {notamment émissions de CO rejatés dans l'air), suivant un format fé 

par le ministre chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble 
du site de manière chronique ou accidentelle, canalsée où diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soi le 
cheminement, ainsi que dans las déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

-_ de le production de déchets dangereux lorsque la quantité annuelle produite dépasse le seuil fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées 

+ de ls production de déchets non dangereux lorsque la quantité annuelle produite dépasse le seuil fixé par le ministre 
chargé de l'inspection des installations classées 

La déclaration est réalisée par l'exploitant par vois électronique ou à défaut par écrit suivant un format fixé par le ministre. 
chargé des installations classées. 

Article 9.4.1.2. Bllan annuel de la fertirrigation ou rapport de suivi agronomique 
Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend 
= les parcelles récepinces ; 
= un bilan qualitaif et quantitatif des effluents épandus ; 
-_ l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou substances indésirables 

apportées sur chaque unité cullurale et les résultats des analyses des sois ; 
les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentative de chaque typa de sols et de systèmes de 
culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaires qui en découlent ; 
la remise à jour éventuelle des dannées réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée à Monsieur ls préfet d'EURE-ET-LOIR et aux agriculteurs pour la partie qui les conceme: 

Article 9.4.1.3. Bilan annuel du suivi de la concentration en légionelles des T.A.R. 
Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Leglonella pnaumophila, les périodes d'utiisation avec leur mode de fonctionnement et les périodes d'arrêt complet ou partiel ainsi que les consommations d'eau sont adressés par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 
-_ les éventuelles dérives constatées et leurs causes, an particulier lors des dépassements de concentration de 1 000 UFCIL. 

en Legionella pneumophll, consécutifs ou non consécutifs 
+ les aclions correctives prises ou envisagées ; 
= l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents.   
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Le bilan de l'année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

ARTICLE 9.4.2. SURVEILLANCE PERIODIQUE DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES 

Article 9.4.2.1. Rapport de base 
L'exploitant transmet au Préfot, au plus tard lors de la transmission du dossier de réexamen des conditions d'autorisation 
d'exploiter de l'établissement défini à l'article 9.4.2.2 du présent arrêté : 
-_ un rapport de base contenant les Informations nécessaires pour comparer l'état de pollution du soi et des eaux souterraines 

avec l'état du site d'exploitation lors de la mise à l'arrêt définitif de l'installation ; 
ou un mémoire justificatif expliitant les raisons qui conduisent l'exploitant à ne pas proposer un rapport de base, au regard 
des conditions définies au 3°) du 1 de l'article R. 515-59 du code de l'environnement, 

Le rapport de base comprend au minimum 
3) des informations relatives 4 l'utilisation actuelle et, si les existent, aux utlisations précédentes du site : 
b) les informations disponibles sur les mesures de polutian du sol et des eaux souterraines à l'époque de l'établissement du 
rapport de base ou, à défaut, les Infommations relatives à de nouvelles mesures de pollution du sol et des eaux souterraines eu 
égard à l'éventualité d'une telle pollution par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à article 3 du 
règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 relaüf à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et 
ces mélanges. 
Ce rapport peut être établi conformément au guide méthodologique en vigueur à la date de réalisation. 

Article 9.4.2.2. Réexamen des prescriptions 
En vue du réexamen des conditions d'autorisation de l'établissement prévu à l'article R. 515-70 du Code de l'Environnement, 
l'exploitant adresse au préfet les Infomations nécessaires, mentionnées à l'article L. 515.29 du Code de l'Environnement, sous 
la forme d'un dossier de réexamen, dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concemant les 
conclusions sur les melleures techniques disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale mentionnées à l'aricle 1.2.4 du 
présent arrêté 

Le contenu du dossier de réexamen et les conditions de réexamen sont définis aux articles R.515-70 à R.515.73 du Code de 
l'Environnement. Lors de ce réexamen périodique, l'exploitant fait réaliser par une personne compétente un examen de son 
installation de combustion et de son mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin 
d'en améliorer l'efficacité énergétique, en se basant sur les meilleures techniques disponibles relatives à l'utilisation rationnelle 
de l'énergie. Le rapport établi à la suite de cel examen est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des 

suites que l'exploitant prévoit de lui donner. 

  

TRE 10:N MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

Afin de satisfaire aux melleures techniques disponibles définies dans leurs secteurs d'activités (BREF des. industries 
agroaïmentaires et latères, BREF des industries du ciment et de la chaux , BREF des grandes installations de combustion) et 
outre les dispositions définies aux tires précédents, l'exploitant réalise notamment les opérations suivantes : 

recyclage des eaux décantées issues des bassins de décantation pour le lavage des betteraves ; 
= | recyclage des eaux de pressage des pulpes et des vinasses brutes en diffusion pour l'extraction du sucre ; 
= | recyclage des vinasses diluées issues de la distillation en fermentation 
— | recyclage des flegmasses dans les circuits de refroidissoment 
-__ minimisation de la charge des efluents de process va la réduction de la tara terre, la réduction des blessures et de la casse 

des betteraves et le contrôle des pertes en sucre ; 
-__ décantation et lagunage des eaux de process 
= aération des bassins dont les eaux sont chargées en matière organique ; 
- . des installations de combustion et du four à chaux par un Système Numérique de Contrôle Commande 
< pags sion des puipes préalablement à l'opération de séchage 

  

des foyers de la déshydratation via des cyclones de dépoussiérage : 
mi ra le Là consommation de calcaire ; 
présence d'un laveur à gaz en sortie du four à chaux 

= présence de tres à manche au niveau des dépoussiéreurs à sucre 
= présence d'un dépoussiéreur humide pour la traitement des rejets du sécheur à sucre ; 

colonne de lavage des COV au niveau des ateliers de déshydratation, de fermentation et da concentration de vinasse 
= sensibilisation du personnel à l'environnement et des actions que celui-ci peut mener pour ls préserver 

choix d'équipements performants afin d'oplimiser la consommation d'énergie : 
= réalisation d'un plan de maintenance 
= réalisation du tn sélectif pour un maileur recyclage. 
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TITRE 11 ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 
  

  

  

  

  

  

  

  

dans l'étude technique parasismique 

Article | Objet Déiaïs d'application 
1.62 Mise à jour étude de dangers 28/02/15 

[3255 Etude technico-économique 5 mois à compter de la noëficaton 
4132 “Inspection périodique des forages 31/0315 

Diagnostics ouvrages hydrauliques 18 mois à compter de 1 nollicalon 
Élude technique parasismique gtn2nS 

Mise en place des moyens techniques ideniiés IAA 
  

  

  

  

  

Tuyauteries visées CF anicie 85.192 
Ressources en eau et émulseur 311218 

Débits d'eau nécessaires a1n2n8 
- Etude hydrogéologique 28/0215 =] 

Mise en place d'éventuels piézomètres supplémentaires 310815 
  Bilan environnement 28102 de l'année N#1 
  Bilan de feriigation 3103 de l'année N+t 
      

  

Bilan tour aéroréngérante     31/03 de l'année N+1 
  

  

TITRE 12 NOTIFICATION 
  

Le présent arrêté est nolfié au pétitonnaire par voie administrative. Copies en sont adressées à M. le Maire Toury et au 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Centre. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais du pétiionnaire, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-L oi 

  

dans deux joumaux 
d'annonces légales du département et affiché en Mairie de Toury pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de Toury 
qui devra justifier de l'accomplissement de cette fommalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées 

TITRE 13 SANCTIONS 

l'inobservation des conditions fixées par le présent arrêté 
peut entrainer l'application des sanctions administratives prévues par l'article L.171-8 du code de l'environnment. 

  

TITRE 14 EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Toury, Monsieur ls Directeur Régional de 
l'Environnement , de l'Aménagement et du Logement - Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui 
le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Chartres, le 1 GFEV 2015 
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